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Actualité législative et réglementaire

Le temps partiel

Loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 (JO du 16/06/2013) modifiée par la loi du 5 mars 2014  (JO du 06/03/2014)

· Négociation de branche

· Appel à la négociation de branche, pour celles

· Qui le souhaitent

· Obligatoirement pour celles dont au moins un tiers des effectif est occupé à temps partiel ; délai : dans les trois mois à compter de la promulgation de la présente loi ou à compter de la date à laquelle le seuil du 1/3 des effectifs est franchi
· Contenu de la négociation
· Durée minimale d’activité, hebdomadaire ou mensuelle

· Nombre et durée des périodes d’interruption d’activité

· Délai de prévenance en cas de modification des horaires

· Rémunération des heures complémentaires

· Par accord étendu

· Possibilité de prévoir la possibilité pour l’employeur de proposer un emploi à temps plein qui ne ressort pas de la catégorie professionnelle / non équivalent 

· Fixation d’une durée minimum inférieure à 24 h par semaine :

1/à la condition de prévoir des garanties : 

mise en place d’horaires réguliers 

ou cumul de plusieurs activités afin d’atteindre un temps plein ou au moins égale à 24 h par semaine

2/à la condition que les horaires soient regroupés sur des journées ou demi-journées régulières ou complètes

· Possibilité de prévoir plus d’une interruption d’activité au cours d’une même journée / une interruption supérieure à 2 heures à la condition que l’accord définisse les amplitudes horaires et leur répartition dans la journée + mise en place de contreparties spécifiques

· Prévoir le taux de majoration applicable aux heures complémentaires sans être inférieur à 10 %

· Prévoir la possibilité, par avenant, d’augmenter temporairement la durée du travail

Voir en partie 2 : l’accord Unifed
· Dispositions légales, à défaut de dispositions conventionnelles

· Durée minimale de travail 
· 24 heures par semaine / l’équivalent mensuel / l’équivalent en cas d’annualisation  et ce à compter du 1er janvier 2014 (Suspension du 22 janvier au 30 juin 2014 par la loi du 5 mars 2014)

· Contrats en cours au 1er janvier 2014 : jusqu’au 1er janvier 2016, la durée minimale est applicable au salarié qui en fait la demande mais l’employeur pourra s’y opposer s’il est dans l’impossibilité d’y faire droit compte tenu de l’activité économique

· Durée inférieure à 24 h par semaine à la demande écrite et motivée du salarié (information chaque année du CE ou des DP sur le nombre de demandes) pour lui permettre

a. De cumuler plusieurs activités ;

b. De faire face à des contraintes personnelles 
Les horaires doivent être regroupés sur des journées ou demi-journées régulières ou complètes

· Une durée inférieure à 24 h par semaine, compatible avec ses études, est fixée de droit, au salarié âgé de moins de 26 ans  poursuivant ses études ; 

· Durée inférieure à 24 h par semaine pour les contrats de mission conclus par les entreprises de travail temporaire d’insertion / les contrats de mise à disposition conclus par les associations intermédiaires, lorsque le parcours d’insertion le justifie (erreur législative semble-t-il : renvoi à L. 3123-14 qui ne prévoit pas de durée minimale, celle-ci étant prévue par L. 3123-14-1).

· Rémunération des heures complémentaires

· Taux de majoration de 10% dans la limite du quota légal de 10% à compter du 1er janvier 2014
· Taux de majoration de 25% au-delà mais un accord de branche étendu peut prévoir un taux de majoration différent, qui ne peut être inférieur à 10%.
· Avenant « complément d’heures »

· Recours soumis à autorisation d’un accord de branche étendu

· Conclusion d’un avenant au contrat de travail dénommé « complément d’heures »
· Objectif : augmenter la durée de travail temporairement
· Contenu de l’accord

· Eventuellement, le taux de majoration des heures incluses dans le « complément d’heures »

· Le nombre maximum de « compléments d’heures » par an par salarié, qui ne peut être supérieur à 8, hors cas de remplacement d’un salarié absent nommément désigné ; 
· Les modalités selon lesquelles les salariés à temps partiel peuvent bénéficier prioritairement des « compléments d’heures »
Représentation du personnel
Information-consultation du comité d’entreprise
Décret n° 2013-1315 du 27 décembre 2013 – JO du 31/12/2013

Dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions de la loi du 14 juin 2013 relatives au comité d’entreprise, sont fixés, d’une part, le contenu de la base de données économiques et sociales destinée à préparer la nouvelle consultation du comité d’entreprise sur les orientations stratégiques de l’entreprise et, d’autre part, les délais dans lesquels le comité d’entreprise est réputé avoir rendu son avis et ceux de réalisation de diverses expertises.
( La base de données économiques et sociales

L’ensemble des informations de la base de données contribue à donner une vision claire et globale de la formation et de la répartition de la valeur créée par l'activité de l'entreprise. Elle comporte également l'ensemble des informations communiquées de manière récurrente au comité d'entreprise.
Les informations portent sur l’année en cours, sur les deux années précédentes et, telles qu’elles peuvent être envisagées, sur les trois années suivantes. Elles doivent être présentées sous forme de données chiffrées, ou, à défaut pour les années suivantes, sous forme de grandes tendances. Si les données chiffrées ou les grandes tendances ne peuvent être indiquées en raison de la nature des informations ou des circonstances, les raisons doivent en être précisées.
Rappelons que cette base de données doit être mise en place à compter du 14 juin 2014 pour les entreprises d’au moins 300 salariés et à compter du 14 juin 2015 pour celles de moins de 300 salariés. Les informations transmises de manière récurrente au comité d’entreprise doivent être mises à la disposition des membres du comité d’entreprise dans la base de données au plus tard le 31 décembre 2016.
( Contenu de la base des données dans les entreprises d’au moins 300 salariés
Elle comporte une présentation de la situation de l'entreprise, notamment le chiffre d'affaires, la valeur ajoutée, le résultat d'exploitation et le résultat net. Elle rassemble les informations suivantes :
A. Les investissements

· Investissement social

· Evolution des effectifs par type de contrat, par âge, par ancienneté ;
· Evolution des emplois par catégorie professionnelle ;
· Situation en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et mesures prises en ce sens ;
· Evolution de l'emploi des personnes handicapées et mesures prises pour le développer ;
· Evolution du nombre de stagiaires ;
· Formation professionnelle : investissements en formation, publics concernés ;
· Conditions de travail : durée du travail dont travail à temps partiel et aménagement du temps de travail, exposition aux risques et aux facteurs de pénibilité, accidents du travail, maladies professionnelles, absentéisme, dépenses en matière de sécurité ;
· Investissement matériel et immatériel :
· Evolution des actifs nets d'amortissement et de dépréciations éventuelles (immobilisations) ;
· Le cas échéant, dépenses de recherche et développement ;
· Pour les entreprises soumises aux dispositions du cinquième alinéa de l'article L. 225-102-1 du code de commerce, informations environnementales présentées en application de cet alinéa et mentionnées au 2° du I de l'article R. 225-105-1 de ce code.
B. Fonds propres, endettement et impôts 

· Capitaux propres de l'entreprise ;
· Emprunts et dettes financières dont échéances et charges financières ;
· Impôts et taxes.
C. Rémunération des salariés et dirigeants, dans l'ensemble de leurs éléments 

· Evolution des rémunérations salariales ;
· Frais de personnel y compris cotisations sociales, évolutions salariales par catégorie et par sexe, salaire de base minimum, salaire moyen ou médian, par sexe et par catégorie professionnelle ;
· Pour les entreprises soumises aux dispositions de l'article L. 225-115 du code de commerce, montant global des rémunérations mentionnées au 4° de cet article ;

· Epargne salariale : intéressement, participation ;

· Rémunérations accessoires : primes par sexe et par catégorie professionnelle, avantages en nature, régimes de prévoyance et de retraite complémentaire ;

· Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux telles que présentées dans le rapport de gestion en application des trois premiers alinéas de l'article L. 225-102-1 du code de commerce, pour les entreprises soumises à l'obligation de présenter le rapport visé à l'article L. 225-102 du même code.

D. Activités sociales et culturelles :
· Montant de la contribution aux activités sociales et culturelles du comité d'entreprise ;
· Dépenses directement supportées par l'entreprise ;
· Mécénat.
E. Rémunération des financeurs, en dehors des éléments mentionnés au point B.

· Rémunération des actionnaires (revenus distribués) ;
· Rémunération de l'actionnariat salarié (montant des actions détenues dans le cadre de l'épargne salariale, part dans le capital, dividendes reçus).
F. Flux financiers à destination de l'entreprise :
· Aides publiques ;
· Réductions d'impôts ;
· Exonérations et réductions de cotisations sociales ;
· Crédits d'impôts ;
· Mécénat.
G. Sous-traitance :

· Sous-traitance utilisée par l'entreprise ;
· Sous-traitance réalisée par l'entreprise.
H. Pour les entreprises appartenant à un groupe, transferts commerciaux et financiers entre les entités du groupe :
· Transferts de capitaux tels qu'ils figurent dans les comptes individuels des sociétés du groupe lorsqu'ils présentent une importance significative ;
· Cessions, fusions, et acquisitions réalisées.
( Contenu de la base des données dans les entreprises de moins de 300 salariés

Elle comporte une présentation de la situation de l'entreprise, notamment le chiffre d'affaires, la valeur ajoutée, le résultat d'exploitation et le résultat net et les informations suivantes:
A. Les investissements

· Investissement social

· Evolution des effectifs par type de contrat ;
· Evolution des emplois par catégorie professionnelle ;
· Situation en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et mesures prises en ce sens ;
· Evolution de l'emploi des personnes handicapées et mesures prises pour le développer ;
· Evolution du nombre de stagiaires ;
· Formation professionnelle : investissements en formation, publics concernés ;
· Conditions de travail : durée du travail dont travail à temps partiel et aménagement du temps de travail ;
· Investissement matériel et immatériel :
· Evolution des actifs nets d'amortissement et de dépréciations éventuelles (immobilisations) ;
· Le cas échéant, dépenses de recherche et développement ;
B. Fonds propres, endettement et impôts 

· Capitaux propres de l'entreprise ;
· Emprunts et dettes financières dont échéances et charges financières ;
· Impôts et taxes.
C. Rémunération des salariés et dirigeants, dans l'ensemble de leurs éléments 

· Evolution des rémunérations salariales ;
· Frais de personnel y compris cotisations sociales, évolutions salariales par catégorie et par sexe, salaire de base minimum, salaire moyen ou médian, par sexe et par catégorie professionnelle ;
· Pour les entreprises soumises aux dispositions de l'article L. 225-115 du code de commerce, montant global des rémunérations mentionnées au 4° de cet article ;

· Epargne salariale : intéressement, participation ;

D. Activités sociales et culturelles :
· Montant de la contribution aux activités sociales et culturelles du comité d'entreprise ;
· Mécénat.
E. Rémunération des financeurs, en dehors des éléments mentionnés au  point B

· Rémunération des actionnaires (revenus distribués) ;
· Rémunération de l'actionnariat salarié (montant des actions détenues dans le cadre de l'épargne salariale, part dans le capital, dividendes reçus).
F. Flux financiers à destination de l'entreprise :
· Aides publiques ;
· Réductions d'impôts ;
· Exonérations et réductions de cotisations sociales ;
· Crédits d'impôts ;
· Mécénat.
G. Sous-traitance :

· Sous-traitance utilisée par l'entreprise ;
· Sous-traitance réalisée par l'entreprise.
H. Pour les entreprises appartenant à un groupe, transferts commerciaux et financiers entre les entités du groupe :
· Transferts de capitaux tels qu'ils figurent dans les comptes individuels des sociétés du groupe lorsqu'ils présentent une importance significative ;
· Cessions, fusions, et acquisitions réalisées.
( Mise en place de la base de données

La base de données est constituée au niveau de l'entreprise. Dans les entreprises dotées d'un comité central d'entreprise, la base de données comporte les informations que l'employeur met à disposition de ce comité et des comités d'établissement.

Les éléments d'information sont régulièrement mis à jour, au moins dans le respect des périodicités prévues par code du travail.

Elle est tenue à la disposition des personnes concernées (membres du comité d’entreprise ou, à défaut, délégués du personnel, membres du CCE, membres du CHSCT et délégués syndicaux) sur un support informatique ou papier.


L'employeur informe les personnes de l'actualisation de la base de données selon des modalités qu'il détermine et fixe les modalités d'accès, de consultation et d'utilisation de la base.
Les informations figurant dans la base de données qui revêtent un caractère confidentiel doivent être présentées comme telles par l'employeur qui indique la durée du caractère confidentiel de ces informations.

La mise à disposition actualisée dans la base de données des éléments d'information contenus dans les rapports et des informations transmis de manière récurrente au comité d'entreprise vaut communication à celui-ci des rapports et informations lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : mise à jour régulière dans le respect des périodicités prévues par le Code du travail et mise à disposition des membres du comité d'entreprise les éléments d'analyse ou d'explication lorsqu'ils sont également prévus par le Code du travail.
Sans préjudice de l'obligation de mise en place d'une base de données au niveau de l'entreprise, une convention ou un accord de groupe peut prévoir la constitution d'une base de données au niveau du groupe. La convention ou l'accord détermine notamment les personnes ayant accès à cette base ainsi que les modalités d'accès, de consultation et d'utilisation de cette base. 
( Les délais de consultation du comité d’entreprise

Pour l'ensemble des consultations pour lesquelles la loi n'a pas fixé de délai spécifique, le délai de consultation du comité d'entreprise court à compter de la communication par l'employeur des informations prévues pour la consultation ou de l'information par l'employeur de leur mise à disposition dans la base de données.
A défaut d’accord entre l’employeur et le comité d’entreprise fixant le ou les délais dans lesquels les avis du comité d’entreprise sont rendus, le comité d'entreprise est réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif à l'expiration d'un délai d'un mois.
En cas d'intervention d'un expert, le délai est porté à deux mois. 
Il est porté à trois mois en cas de saisine d'un ou de plusieurs comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et à quatre mois si une instance de coordination des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est mise en place à cette occasion, que le comité d'entreprise soit assisté ou non d'un expert. L'avis du ou des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est transmis au comité d'entreprise au plus tard sept jours avant l'expiration du délai imparti pour émettre son avis.
( Les délais d'expertise comptable


En cas de recours à un expert-comptable à l’occasion de l’examen des orientations stratégiques de l’entreprise, à défaut d'accord, si les membres élus demandent à l'expert-comptable la production d'un rapport, ce rapport est remis au plus tard quinze jours avant l'expiration du délai qu'a le comité d'entreprise pour rendre son avis. L'expert-comptable demande à l'employeur, au plus tard dans les trois jours de sa désignation, toutes les informations complémentaires qu'il juge nécessaires à la réalisation de sa mission. L'employeur répond à cette demande dans les cinq jours.


En cas de désignation d’un expert-comptable à l’occasion d’un projet d’opération de concentration, à défaut d'accord, l'expert remet son rapport dans un délai de huit jours à compter de la notification de la décision de l'Autorité de la concurrence ou de la Commission européenne saisie du dossier. Ce rapport est présenté au cours de la deuxième réunion du comité. Il demande à l'employeur, au plus tard dans les trois jours de sa désignation, toutes les informations qu'il juge nécessaires à la réalisation de sa mission. L'employeur répond à cette demande dans les cinq jours.

( Le délai d'expertise technique


En cas de recours à un expert technique, à défaut d'accord, l'expert remet son rapport dans un délai de vingt et un jours à compter de sa désignation. Il demande à l'employeur, au plus tard dans les trois jours de sa désignation, toutes les informations qu'il juge nécessaires à la réalisation de sa mission. L'employeur répond à cette demande dans les cinq jours.

Election professionnelles et désignation des DS
Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 – JO du 06/03/2014
( Elections professionnelles et droit syndical 

Invitation à négocier le PAP (L. 2314-3 et L. 2324-4) : 
Instauration d’un délai entre l’invitation et la date de réunion

Aucun délai n’est prévu par la loi. La JP exige simplement que l’invitation soit effectuée en temps utile (Cass. soc., 25 janv. 2012, n° 11-60.093).

L’invitation devra parvenir (affichage / courrier) au plus tard 15 jours avant la date prévue pour la 1ère réunion de négociation.

Ce délai est censé permettre une meilleure anticipation  des élections par les OS, notamment celles qui ne sont pas implantées dans l’entreprise.

Moment de l’invitation : délai de 2 mois

En cas de renouvellement des institutions, l’employeur a un délai d’un mois maximal pour inviter les syndicats à négocier le PAP.

Le projet prévoyait de faire passer le délai à 45 jours. C’est finalement un délai de 2 mois qui a été adopté.

Contenu du PAP

Absence d’accord sur la répartition du personnel / des sièges (L. 2314-11 et L. 2324-13)
1/L’autorité administrative procède à la répartition en l’absence d’accord.
La saisine de l’autorité administrative ne s’imposera, précise le texte, que si au moins une organisation syndicale a répondu à l’invitation de négocier de l’employeur.

Si aucun syndicat n’a répondu : l’employeur procède lui-même à la répartition. 

2/ La saisine de l’autorité administrative suspendra le processus électoral et emportera prorogation des mandats jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin (reprise de la solution posée par la JP).
Mise en place du CCE (L. 2327-7)

Le nombre d’établissements distincts et la répartition des sièges est fixé par l’autorité administrative à défaut d’accord.

1/La saisine de l’autorité administrative ne s’imposera, précise le texte, que si au moins une organisation syndicale a répondu à l’invitation de négocier de l’employeur.

2/ La saisine de l’autorité administrative suspendra le processus électoral et emportera prorogation des mandats jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin.

Validité du PAP (L. 2314-3-1 et L. 2324-4-1)
La règle de validité dite de la double majorité s’appliquera  « sauf dispositions législatives contraires ». 

Malgré l’affirmation de la généralité de la condition de la double majorité, plusieurs articles prévoient expressément désormais que cette règle s’appliquera :

· aux modalités d’organisation et de déroulement des opérations électorales (L. 2314-23 et L. 2324-21),

· aux dispositions permettant de faciliter la représentation des salariés travaillant en équipes successives ou dans des conditions qui les isolent des autres salariés (L. 2314-12),

· à la répartition des sièges de DP et de CE dans les ETT pour assurer une représentation équitable entre personnel permanent et personnel temporaire (L. 2314-13 et L. 2324-7),

· à l’augmentation du nombre de DP (L. 2314-1).
Reconnaissance / perte de la qualité d’un établissement distinct (L. 2314-31 et L. 2322-5)

Le caractère d’établissement distinct est reconnu par l’autorité administrative à défaut d’accord entre l’employeur et les syndicats.
1/La saisine de l’autorité administrative ne s’imposera que lorsqu’au moins un syndicat aura répondu à l’invitation à négocier le PAP.

2/La saisine de l’autorité administrative suspendra le processus électoral et emportera prorogation des mandats jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin.

3/En cas de restructuration, la perte de la qualité d’établissement distinct, reconnue par décision administrative, emporte cessation des mandats, sauf accord contraire permettant de les achever.

Le texte supprime la condition d’une décision administrative.

Dépôt des listes par les OS (nouvel article L. 2122-3-1)

Si un syndicat n’indique pas, lorsqu’il dépose ses listes, son affiliation syndicale, l’organisation syndicale ne recueillera pas les suffrages ainsi obtenus par le syndicat qui lui est affilié pour la mesure de l’audience.

Entrée en vigueur : 1er janvier 2015
Délégués du personnel 
Augmentation par accord du nombre de DP (L. 2314-1)

Le nombre de DP, fixé par décret en fonction des effectifs, pourra être augmenté par accord. Pour être valable, l’accord devra être conclu à la double majorité. 

NB : la règle est déjà prévue pour l’augmentation du nombre d’élus au CE (L. 2324-1).
DP de site (L. 2312-5)

A défaut d’accord pour leur mise en place, c’est l’autorité administrative qui fixe les collèges, la répartition du personnel, etc.

La saisine de l’autorité administrative suspendra le processus électoral et emportera prorogation des mandats jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin.

Délégué syndical

Cessation du mandat de DS à chaque élection (L. 2143-11)

Le mandat de DS prendra fin au plus tard lors du 1er tour des élections.

NB : le texte entérine la solution posée par la JP selon laquelle les mandats tombent à chaque élection.
Condition de 10 % pour être désigné DS (L. 2143-3)
Pour être désigné DS, le candidat devra avoir recueilli 10 % des suffrages « à titre personnel » et dans son collège.
NB : que le score de 10 % se calcul dans le collège dans lequel le candidat s’est présenté était une évidence, pourtant la CC a dû l’affirmer (Cass. soc., 29 juin 2011, n° 10-19.921 : « le score minimal de 10 % des suffrages exprimés au profit d'un salarié, tel que fixé par l'article L. 2143-3 du code du travail, se calcule sur le seul collège au sein duquel sa candidature a été présentée »). La loi entérine la solution.
NB : la CC a précisé que le score d’un candidat lui est personnel et que, par suite, il peut être désigné DS par un syndicat autre que celui qui l’a présenté sur ses listes (Cass. soc., 28 sept. 2011, n° 10-26.762).

L’ordre de priorité (L. 2143-3, al. 2)

Un syndicat représentatif pourra désigner comme DS un autre candidat ou, à défaut, un adhérent si : 

· si aucun des candidats n’a obtenu 10 % (nouveauté)

· ou s’il ne reste plus de candidat ayant obtenu 10 % (inchangé).
Un syndicat voit donc son droit de désigner un DS préservé même si aucun de ses candidats n’a  obtenu 10 % des suffrages. 
NB : le texte entérine une solution jurisprudentielle qui tranchait avec la précédente lettre de l’article L. 2143-3 (Cass. soc., 27 fév. 2013, n° 12-15.807).
NB : la règle de priorité a posé des difficultés d’interprétation lorsque l’ensemble des candidats ayant obtenu 10 % refusent le mandat de DS, y renoncent ou changent de bannière syndicale ; après avoir décidé que le syndicat ne pouvait pas désigner un autre candidat ou adhérent comme DS, la CC a opéré un revirement en 2013 : droit de désigner un adhérent si les candidats ayant obtenu 10 % des suffrages « ne sont  plus en mesure » d'exercer un mandat de DS même s’il en reste un physiquement présent dans l’entreprise (Cass. soc., 27 fév. 2013, n° 12-18.828) ; la DGT proposait d’intégrer dans le code du travail cette dernière solution, ce que la loi ne fait pas. 

Définition de l’établissement distinct (L. 2143-3 dernier al.)
La désignation d’un DS « peut intervenir au sein d’un établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un représentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts propres susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques ».
NB. Le périmètre de désignation des DS est l’une des questions qui a été le plus discutée suite à la réforme de 2008 ; la CC a modifié sa position pour tenir compte de la réforme : elle considère depuis mai 2011 que c’est au niveau de l’établissement tel qu’il est défini pour le CE que doivent être désignés les DS, sauf accord prévoyant un périmètre plus restreint (Cass. soc., 18 mai 2011, n° 10-60.383). La loi écarte cette JP : elle adopte, pour la désignation du DS, la définition de l’établissement distinct élaborée par la JP pour la mise en place des DP et DS (ancienne JP). Selon l’exposé des motifs, le but est de permettre une désignation du DS au plus près des salariés.
Représentant syndical au CE (L. 2324-2)
Dans les entreprises de 300 salariés et plus, « chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établissement peut désigner un représentant syndical au comité ».

NB : la loi abandonne, pour la désignation d’un RSCE, la condition posée en 2008 d’avoir deux élus, indépendamment de la représentativité, et reprend la condition antérieure, à savoir être représentatif.
Représentativité dans les TPE (L. 2122-10-6)
Pour être représentative, une organisation devra remplir les critères de respect des valeurs républicaines, d’indépendance et, ajoute la loi nouvelle, de « transparence financière ».
( Transparence des comptes des CE

Trésorier

Le CE aura l’obligation de désigner un trésorier (C. trav., art. L. 2325-1).

Comptes annuels

Le CE sera en principe soumis aux obligations comptables définies par l’article L. 123-12 du code de commerce, à savoir établissement de comptes annuels à la clôture de l'exercice au vu des enregistrements comptables et de l'inventaire ; ces comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui forment un tout indissociable.

Le CE pourra toutefois adopter une forme simplifiée de ses comptes (avec enregistrement des créances et dettes à la clôture de l’exercice) lorsqu’il ne dépassera pas 2 des 3 seuils (décret) concernant le nombre de ses salariés, ses ressources annuelles et le total du bilan.

Dérogation : les CE dont les ressources ne dépasseront pas un seuil fixé par décret pourront se contenter de tenir un livre – retraçant chronologiquement le montant et l’origine de ses dépenses et recettes – et d’établir chaque année un état de synthèse relatif à son patrimoine et à ses engagements en cours.

Lorsque le CE contrôle des entités et que l’ensemble dépasse, pour au moins 2 des trois critères (nombre de salariés, ressources annuelles et total du bilan) les seuils fixés par décret, il devra établir des comptes consolidés.

Les comptes annuels  (le livre et l’état de synthèse dans les petits CE) seront arrêtés par des élus du CE désignés par lui, selon les modalités prévues par le RI (aucune précision sur le nombre d’élus nécessaires). Ils seront à la disposition du ou des commissaire aux comptes. Ils devront être approuvés par les élus en séance plénière au cours d’une réunion dont ce sera le seul objet. Un PV spécifique devra être établi. 

Les comptes annuels (forme normale / simplifiée / livre) devront être conservés pendant     10 ans à compter de la date de clôture de l’exercice auquel ils se rapportent.

Rapport
Un rapport devra être établi par le CE présentant des informations qualitatives sur ses activités et sa gestion financière, selon des modalités prévues par son RI. Les informations devront être de nature à éclairer l’analyser des comptes par les élus et les salariés.

Lorsque le CE établit des comptes consolidés, le rapport devra porter sur le CE et les entités qu’il contrôle.

Le contenu du rapport sera déterminé par décret ; selon que le CE doit établir des comptes - normaux, ou allégés - ou qu’il est simplement tenu d’établir un livre.

Ce rapport devra être présenté aux élus du CE lors de la réunion plénière au cours de laquelle ils approuvent les comptes.

Transactions significatives

Le CE devra fournir des informations sur les transactions significatives qu’il aura effectuées. Ces informations devront figurer soit dans l’annexe (régime normal), soit dans le rapport (régime simplifié).

NB : aucune explication n’est donnée sur la notion de transaction significative et le texte ne renvoie pas à un décret.

Convention entre le CE et l’un de ses membres

Le trésorier, ou le cas échéant le commissaire aux comptes,  devra présenter un rapport sur les conventions passées entre le CE et l’un de ses membres.

Le rapport devra être présenté aux élus lors de la séance d’approbation des comptes.
Procédure (comptes et rapport)

Les élus chargés d’établir les comptes et le rapport devront, au plus tard trois jours avant la réunion plénière, les communiquer aux membres du CE.

Le CE devra porter les comptes à la connaissance des salariés de l’entreprise, par tout moyen. Ils devront être accompagnés du rapport.

Commissaire aux comptes ou expert-comptable

1/Lorsque le CE dépasse, pour au moins 2 des trois critères (nombre de salariés, ressources annuelles et total du bilan) les seuils fixés par décret, il devra nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant (distincts de ceux de l’entreprise).

Le CE tenu d’établir des comptes consolidés devra nommer deux commissaires aux comptes.

2/ Le CE qui ne dépasse pas, pour au moins 2 des trois critères (nombre de salariés, ressources annuelles et total du bilan) les seuils fixés par décret, devra confier la présentation de ses comptes à un expert-comptable.

Le CE paiera la certification de ses comptes/la mission de présentation de ses comptes sur son budget de fonctionnement.

Procédure d’alerte

Faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation du CE (hors procédure collective) :

· si le commissaire aux comptes relève des faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation du CE : il devra en informer le secrétaire et le président du CE ;

· le secrétaire aura l’obligation de lui répondre ; à défaut de réponse dans un délai fixé par décret ou de réponse ne permettant pas au commissaire aux comptes d’être assuré de la continuité du CE, ce dernier devra établir un rapport et inviter, par écrit, l’employeur à réunir le CE afin qu’il délibère sur les faits relevés ; une copie de l’invitation devra être transmise au président du TGI et aux membres du CE ; l’employeur devra inviter le commissaire aux comptes à la réunion (conditions et délai fixés par décret) ;

· en l’absence de réunion du CE dans le délai ou en l’absence de convocation du commissaire aux comptes ou si ce dernier estime que les mesures adoptées ne permettent pas d’assurer la continuité de l’exploitation du comité : il informe le président du TGI de ses démarches et lui en communique les résultats ;
· application de l’article L.611-2 C. com : les « dirigeants » du comité d’entreprise peuvent être convoqués par le président du TGI pour que soient envisagées les mesures propres à redresser la situation. A l'issue de cet entretien ou si les dirigeants ne se sont pas rendus à sa convocation, le président du tribunal peut, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir communication, par les commissaires aux comptes, les membres et représentants du personnel, les administrations publiques, les organismes de sécurité et de prévoyance sociales ainsi que les services chargés de la centralisation des risques bancaires et des incidents de paiement, des renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la situation économique et financière du débiteur. 

· dans un délai de six mois à compter du déclenchement de la procédure d’alerte (quel est le point de départ du déclenchement de la procédure : l’information du secrétaire ?) lorsque la continuité de l’exploitation demeure compromise et que l’urgence commande l’adoption de mesures immédiates : le commissaire aux comptes « peut reprendre la procédure au point où il l’avait interrompue ».

Achats de fournitures, prestations et services 
Lorsque le CE dépasse, pour au moins 2 des trois critères (nombre de salariés, ressources annuelles et total du bilan) les seuils fixés par décret, il devra créer en son sein une commision des marchés. 

· Seuls les titulaires pourront en être membres. 

· Le texte évoque une désignation des membres par le CE et renvoie au RI du CE pour fixer le nombre de membres, les modalités de leur désignation, la durée de leur mandat et les modalités de fonctionnement de la commission.

Lorsque le marché dépassera un seuil fixé par décret, le CE déterminera, sur proposition de la commission, les critères de choix des fournisseurs et la procédure des achats.

Les prestataires et fournisseurs seront choisis par la commission des marchés. 

· Elle devra rendre compte de ses choix au CE au moins une fois par an, selon des modalités déterminées par le RI du CE. 

· Elle devra établir un rapport d’activité annuel, qui sera joint en annexe au rapport du CE.

Entrée en vigueur

Toutes ces dispositions s’appliqueront aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2015, à l’exception de :

- l’obligation d’établir des comptes consolidés 

- l’obligation de nommer un commissaire aux comptes

- la procédure d’alerte

 qui ne s’appliqueront qu’aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016.

( Fonctionnement du CCE (art. 19 III)

Le CCE devra désigner un trésorier.

Le CCE devra déterminer dans un RI les modalités de son fonctionnemet et les modalités de ses rapports avec les salariés.

Les dispositions sur l’établissement des comptes et leur contrôle sera applicable au CCE (renvoi à un décret).

En cas de transfert de la gestion d’activités sociales et culturelles au CCE, le transfert devra faire l’objet d’une convention entre les CE et le CCE. Un décret fixera les clauses types de cette convention (entrée en vigueur immédiate)

( Négociation unique Qualité de vie au travail
Un accord collectif peut prévoir le regroupement de tout ou partie des  négociations obligatoires suivantes : 
· l’égalité professionnelle entre les H et les F ;

· la durée et l’organisation du temps de travail, notamment la mise en place du travail à temps partiel ou l’augmentation de la durée du travail à la demande des salariés ;

· mise en place d’un régime maladie (à défaut d’accord),

· mesures relatives à l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés ;

· les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l'entreprise dans le cadre de mesures collectives d'organisation courantes sans projet de réduction d'effectifs ;
· la prévention de la pénibilité.
L’accord sera conclu pour une durée de 3 ans. Pendant son application, l’obligation de négocier annuellement sera suspendue pour les négociations visées par l’accord.

L’accord, pour être valable, devra être signé par des OSR représentant 50 % des suffrages.
Cette négociation est prévue à titre expérimental ; les accords ne pourront être conclus que jusqu’au 31 décembre 2015. Les accords s’appliqueront jusqu’à leur terme.
I. Emploi et formation

Réforme de la formation professionnelle

Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale- JO du 06/03/2014
Ne sont présentées que les principales dispositions intéressant directement les établissements
( Compte personnel de formation 
Dès 15 ou 16 ans et jusqu’à la retraite

Chaque personne dispose dès son entrée sur le marché du travail « et jusqu’à la retraite », ajoute le texte, indépendamment de son statut, d'un compte personnel de formation.
Par entrée sur le marché du travail, il faut comprendre selon le projet que le compte sera ouvert pour toute personne à compter de 16 ans, si elle occupe un emploi ou qu’elle est à la recherche d’un emploi ou qu’elle est accompagnée dans un projet d’orientation et d’insertion professionnelles ou accueillie dans un établissement ou service d’aide par le travail (C. action soc., art. L. 312-1,I 5° a). Un compte pourra même être ouvert dès l’âge de 15 ans pour le jeune qui conclut un contrat d’apprentissage (C. trav., art. L. 6323-1).

Le compte sera fermé lors du départ en retraite.

Alimentation du compte

1/Le compte est comptabilisé en heures. 

Un salarié acquiert 24 h par an (s’il est à temps complet) dans la limite de 120 h puis 12 h par an jusqu’à 150 h (2 modifications de l’AN votées par le sénat). Pour les salariés n’ayant pas effectué une durée du travail à temps complet sur toute l’année, le calcul sera proratisé ; mais un accord d’entreprise, de groupe ou de branche pourra prévoir des dispositions plus favorables (certaines branches l’ont fait pour le Dif) ; l’accord devra prévoir un financement spécifique.
Lorsqu’un salarié n’aura pas bénéficié au cours des 6 précédentes années de ses entretiens et d’au moins 2 des 3 mesures (action de formation, progression salariale ou professionnelle, éléments de certification comme la VAE), il obtiendra 100 heures (E d’au moins 50 salariés).

· Ces 100 h ne seront prises en compte ni pour l’appréciation des heures accordées au cours de l’année, ni pour l’appréciation du plafond de 150 h.

· L’entreprise devra verser à l’organisme collecteur une somme forfaitaire correspondant à ces 100 h, à défaut, un montant équivalent à l’insuffisance constatée majorée de 100 % au Trésor public ou, ajoute le sénat, de 130 % lorsque l’insuffisance concerne un salarié à temps partiel (application de L. 6331-30 : les excédents des années antérieures et ceux dégagées l’année au cours de laquelle l’insuffisance est constatée ne s’imputeront pas sur la majoration). 

Certaines absences seront prises en compte pour le calcul des droits : il en est ainsi du congé de maternité, de paternité, d’adoption, de présence parentale, de soutien familial, du congé parental d’éducation et de l’absence due à un AT/MP.

2/Le compte pourra être abondé selon des modalités fixées par accord d’entreprise ou de groupe, de branche, accord signé par les organisations syndicales et d’employeurs signataires de l’accord constitutif d’un Opca interpofessionnel. 

· L’accord devra notamment porter sur la définition des formations éligibles ainsi que sur les salariés prioritaires. 

· Seront prioritaires 1/les salariés les moins qualifiés 2/les salariés exposés à des facteurs de pénibilité 3/ceux occupant des emplois menacés par les évolutions économiques ou technologiques 4/ les salariés à temps partiel. 

· Cet abondement ne sera pris en compte ni pour l’appréciation des heures accordées au cours de l’année, ni pour l’appréciation du plafond de 150 h.

Un accord d’entreprise, conclu pour 3 ans, peut prévoir que l’employeur consacre 0,2 % des rémunérations versées pendant chacune des années couvertes par l’accord au financement du CPF de ses salariés et à son abondement (C. trav., art. L. 6331-10).

Utilisation du compte

Le titulaire aura accès au nombre d’heures crédité sur son compte via un service dématérialisé gratuit, qui donnera également des informations sur les formations éligibles et sur les abondements complémentaires susceptibles d’être sollicités (C. trav. , art. L. 6323-8). 

· C’est la Caisse des dépôts et consignations qui gèrera les comptes. 

· Le traitement intègrera la possibilité pour chaque bénéficiaire de disposer d’un passeport d’orientation, de formation et de compétences qui sera consultable exclusivement par son titulaire.
· Des aménagements spécifiques pourront être prévus par décret pour la gestion des droits des salariés intermittents du spectacle et des artistes auteurs (art. 1er quater).

Les heures sont mobilisables par son titulaire, salarié ou demandeur d’emploi ou accueilli dans un établissement d’aide par le travail, pour suivre à son initiative une formation. 

· L’accord de l’employeur ne sera pas nécessaire si l’action de formation est suivie hors temps de travail.  Le salarié aura droit à la protection contre les AT/MP.
· A l’inverse, son accord sera nécessaire si la formation est suivie en tout ou partie pendant le temps de travail : accord sur le contenu et le calendrier de la formation ; le délai de réponse sera fixé par décret ; son silence vaudra acceptation. Le salarié aura droit au maintien de sa rémunération et à la protection contre les AT/MP. 

· Exceptions : il n’y aura pas besoin de l’accord de l’employeur 1/pour utiliser le « crédit sanction » de 100 h ; 2/ lorsque la formation vise l’acquisition d’un socle de compétences ou l’accompagnement à la VAE 3/dans les cas prévus par accord de branche, d’entreprise ou de groupe.

Le refus de mobiliser son compte ne constitue pas une faute.

Les heures inscrites au compte permettent de financer une formation éligible au compte. 

Trois catégories de formation seront éligibles. 

1/D’une part, les formations éligibles sont les formations permettant d’acquérir le socle de connaissances et de compétences qui sera défini par décret. 

2/D’autre part, cinq catégories de formations sont éligibles au compte :

· les formations sanctionnées par une certification (enregistrée au répertoire national), ou, ajoute le Sénat, permettant d’obtenir une partie identifiée de certification professionnelle, classée au sein du répertoire, visant à l’acquisition d’un bloc de compétences ;

· les formations sanctionnées par un certificat de qualification professionnelle,

· les formations sanctionnées par les certifications inscrites à l’inventaire spécifique établi par la Commission nationale de la certification professionnelle (C. éduc., art. L. 335-6, 6ème al.),

· les formations concourant à l’accès à la qualification des personnes à la recherche d’un emploi (financées par les régions ou Pôle emploi).

Ces deux dernières catégories de formation, dès lors qu’elles ne sont pas enregistrées au RNCP, devront être conformes à des normes de qualité définies par décret. Elles feront l’objet d’une évaluation triennale (Sénat).
Ces formations devront figurer sur au moins une des listes suivantes :

· la liste élaborée par la Commisssion paritaire nationale de l’emploi de la branche dont dépend l’entreprise, ou à défaut par accord constitutif de l’Opca interprof auquel l’entreprise verse sa contibution ;

· une liste élaborée par le Comité paritaire interprof national de l’emploi et de la formation ;

· une liste élaborée par le Comité paritaire interprof régional de l’emploi et de la formation.

Les listes élaborées par la commission de la branche et le Comité paritaire interprof national devront recenser les qualifications utiles à l’évolution professionnelle des salariés au regard des métiers et compétences recherchées. Parmi ces qualifications : notamment celles  facilitant l’évolution professionnelle des salariés exposés à des facteurs de pénibilité, susceptibles de mobiliser leur compte pénibilité.

Ces listes devront être actualisées de façon régulière (aucune précision sur cette exigence de régularité).

3/L’accompagnement à la VAE est également éligible au compte.

Lorsque la durée de la formation envisagée est supérieure au nombre d’heures inscrites au compte, des heures complémentaires pourront être financées par :

· de l’employeur,

· de son titulaire 
· d’un OPCA,

· d’un organisme agrée au titre du CIF,

· de l’organisme gérant le compte personnel de pénibilité,

· l’Etat,

· les régions,

· Pôle emploi,

· l’Agefiph.

Ces heures complémentaires seront retracées sur le compte sans y être inscrites (C. trav.,art. L 6323-15).

Amendement du Sénat : un décret précisera les conditions dans lesquelles le CPF des travailleurs accueillis dans un Esat pourra faire l’objet d’abondements en heures complémentaires.

Prise en charge des frais de formation

Que la formation ait lieu pendant ou hors temps de travail, c’est l’employeur qui prend en charge les frais lorsqu’il consacre, en vertu d’un accord d’entreprise, 0,2 % des rémunérations au financement des CPF. A défaut d’accord, les formations seront financées par l’Opca.

Lorsqu’un salarié utilisera son CPF à l’occasion d’un Cif, le FPSPP prendra en charge les frais pédagogiques associés au Cif.
Portabilité du compte

En cas de changement de situation professionnelle, de perte d’emploi : les heures inscrites sur le compte demeurent acquises (C. trav.,art. L. 6323-3).

GPEC : négociation sur l’abondement du CPF

Rappel : dans les entreprises et groupes d’au moins 300 salariés, l'employeur engage tous les trois ans, une négociation portant notamment sur la mise en place d'un dispositif de GPEC ainsi que sur les mesures d'accompagnement susceptibles de lui être associées, en particulier en matière de formation, « d’abondement du compte personnel de formation », ajoute le texte (C. trav., art. L 2242-15). La négociation devra donc traiter des critères et modalités d’abondement du CPF.

A défaut d’accord, le CE devra être consulté sur les cinq objets de la négociation.
Demandeurs d’emploi

Des dispositions particulières sont prévues en matière de formations éligibles et de prise en charge des formations pour les demandeurs d’emploi.
Evaluation par le Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles

Le Conseil assure l’évaluation de la mise en oeuvre et de l’utilisation du CPF. Il devra rendre publique son évaluation par un rapport présenté au Parlement.
Entrée en vigueur

Le 1er janvier 2015.

( Suppression du DIF

Les droits accumulés au titre du DIF au 31 décembre 2014 demeureront acquis jusqu'au 1er janvier 2021.

Un décret précisera les conditions d’utilisation de ces heures sur le CPF.

Elles ne seront prises en compte ni pour le plafond de 150 heures ni pour les droits qu’un salarié peut acquérir chaque année.

( Plan de formation
Consultation du CE

Le CE devra être consulté non seulement sur l’exécution du plan de l’année précédente et sur le projet de plan pour l’année à venir mais aussi désormais sur l’exécution du plan de l’année en cours.

Un accord d’entreprise ou un décret déterminera le calendrier des 2 réunions de consultation du CE sur le plan de formation.

Un accord d’entreprise pourra enrichir la liste de documents que l’employeur doit fournir au CE en vue des consultations sur le plan.

Périodicité

Le projet de plan de formation pourra être élaboré tous les 3 ans si un accord d’entreprise le prévoit.

Action de développement des compétences
Lorsqu’un salarié suit une action de formation dans le cadre du plan de formation ayant pour objet le développement de compétences, l’entreprise définit avec le salarié, avant son départ, les engagements qu’elle souscrit (C. trav., art. L. 6321-8 mod.).

( Actions de formation pendant un arrêt maladie / AT-MP
Les formations destinées aux salariés en arrêt de travail (CSS, art. L. 323-3-1 et L. 433-1) constitueront des actions de formation.

A la demande du salarié, tout ou partie des coûts pédagogiques pourront faire l’objet d’une prise en charge par l’OPCA, ainsi que les frais de transport, de repas, d’hébergement, de garde d’enfant.

( Entretien professionnel 

Le bilan d’étape professionnel et l’entretien relatif à l’orientation professionnelle sont supprimés. Ils sont remplacés par cet entretien professionnel.

Tous les  2 ans et au retour des congés familiaux

A l’occasion de son embauche, le salarié est informé qu’il bénéficie tous les 2 ans d’un entretien professionnel afin d’étudier ses perspectives d’évolution professionnelle.

Selon l’exposé des motifs, il s’agit de mieux apprécier l’évolution des compétences des salariés et de favoriser leur progression professionnelle par un meilleur suivi par l’employeur.

Cet entretien devra également être proposé au salarié à son retour d’un(e) :

· congé de maternité, 
· parental d’éducation y compris en cas de période à temps partiel 
· de soutien familial, 
· congé d’adoption, 
· congé sabbatique,
· période de mobilité volontaire sécurisée (E d’au moins 300)
· arrêt maladie de longue durée (CSS, art. L. 324-1),

· mandat syndical.
L’entretien doit faire l’objet d’un document écrit dont une copie sera remise au salarié.
Bilan tous les 6 ans

Tous les 6 ans (l’AN a supprimé l’exigence de « présence continue »), l’entretien professionnel fait un état des lieux récapitulatif du parcours professionnel du salarié. La condition de 6 années s’apprécie par référence à l’ancienneté du salarié dans l’entreprise.
L’état des lieux doit faire l’objet d’un document écrit dnt une copie est remise au salarié.
Cet état des lieux devra permettre de vérifier que le salarié a bénéficié d’un entretien tous les 2 ans ainsi que d’au moins 2 des 3 mesures suivantes :

- une action de formation,

- l’acquisition d’éléments de certifications, par la formation ou par la VAE,

- une progression salariale ou professionnelle.

Dans les entreprises d’au moins 50 : si un salarié n’a pas bénéficié de ses entretiens ou d’au moins 2 des trois actions, il obtiendra 100 h sur son CPF.

( Financement de la formation professionnelle

Financement du Cif / salariés en CDD

Les entreprises ou établissements « quel que soit leur effectif », précise le texte, font à l’Opca agréé pour recevoir la contribution formation un versement de 1% du montant des rémunérations versées aux salariés titulaires de CDD pendant l’année en cours (C. trav., art. L. 6322-37).

Les sommes ainsi collectées seront reversées aux Opacifs.
Financement direct de l’employeur + contribution 
Les actions de formation professionnelle seront financées moyennant le versement par les entreprises d’une contribution formation (v. ci-dessous) et par un financement direct des employeurs, qu’il s’agisse de leur obligation d’adapter les salariés à l’évolution de leur poste de travail ou, le cas échéant, des actions prévues par le plan de formation (C. trav., art. L. 6331-1).
Une unique contribution, versée à un seul organisme dont le taux dépend du passage ou non du seuil de 10 salariés

Dans le système actuel, il existe 3 contributions selon la taille de l’entreprise (<10, de 10 à moins de 20, 20 et plus) et les entreprises des deux dernières catégories doivent verser leurs contributions à au moins 2 Opca (à un seul Opca pour les < 10).

Est substitué à ce système une contribution unique qui sera versée à un unique Opca, avec un taux qui variera en fonction du passage ou non du seuil de 10 salariés.

Pour les E < 10 le pourcentage est inchangé à savoir 0,55 % des rémunérations de l’année.

Pour les E d’au moins 10 salariés la contribution est de 1 %. 

· Si un accord d’entreprise, conclu pour 3 ans, prévoit une contribution de l’employeur de 0,2 % pour alimenter les CPF, le montant à verser à l’Opca est alors réduit à 0,8 %.

· L’employeur doit dans ce cas adresser chaque année à l’Opca une déclaration faisant état des dépenses conscrées au financement du CPF des salariés ; cette information devra être transmise à l’autorité administrative.

· Au terme des 3 ans, si des fonds n’ont pas été utilisés pour le financement du CPF, l’employeur devra les reverser à l’Opca. A défaut, il devra verser au Trésor public le delta.

· Pendant la durée de l’accord, l’employeur ne pourra bénéficier d’une prise en charg de l’Opca pour financer les formations du CPF.

Les Opca pourront collecter des contributions supplémentaires, versées en application d’un accord professionnel national ou sur une base volontaire par l’entreprise.

L’obligation d’attester sur l’honneur avoir consulté le CE  et de produire à la demande de l’Administration les PV sous peine d’une majoration de 50 % est supprimée (C. trav., art. L. 6331-31).

Entrée en vigueur : ces nouvelles dispositions s’appliquent à la collecte des contributions dues au titre de l’année 2015 (art. 4) ; la collecte des contributions dues au titre de l’année 2014 s’achevant en 2015 se fera selon les règles antérieures à la présente loi (art. 5. III).

Gestion des contributions au sein de sections dédiées

Les contributions devront être gérées paritairement par l’Opca au sein de sections dédiées au FPSPF, au CIF, au CPF, aux actions de professionnalisation et au plan de formation (C. trav., art. L. 6332-3). Les sommes seront mutualisées au sein de chaque section. 

· La section consacrée au plan de formation devra comporter 4 sous-sections qui regrouperont les sommes versées par les employeurs 1/ de moins de 10 2/de 10 à  moins de 50 3/de 50 à moins de 300 4/d’au moins 300 salariés.

· Les sommes seront mutualisées au sein de chaque sous-section mais l’Opca pourra affecter des versements des E de 50 et + au financement de plans de formations d’E de moins de 50.

La contribution versée par les entreprises de 50 salariés et plus devra être répartie ainsi : 
· 0,20 % au FPSPP

· 0,20 % aux Opacifs 

· la part restante sera gérée directement par l’Opca pour financer les actions de professionnalisation, le plan de formation et le CPF (C. trav., art. L. 6332-3-3).

· Renvoi à un décret pour déterminer l’affectation de la part restante
La contribution versée par les entreprises de 10 à 49 salariés devra être répartie ainsi : 
· 0,15 % au FPSPP

· 0,15 % aux Opacifs 

· la part restante sera gérée directement par l’Opca pour financer les actions de professionnalisation, le plan de formation et le CPF (C. trav., art. L. 6332-3-4).

· Renvoi à un décret pour déterminer l’affectation de la part restante
La contribution versée par les E <10 sera gérée directement par l’Opca pour financer des actions de professionnalisation et du plan de formation. Renvoi à un décret pour déterminer l’affectation de la part restante.
Les sommes destinées à financer le CPF qui n’auront pas été dépensées au 31 décembre de l’année seront versées au FPSPF.

L’Opca devra verser les sommes correspondantes au Cif (les 0,2 ou 0,15 % et la contribution pour les CDD) au FPSPP, qui les reversera aux Opacifs (Sénat) (renvoi à un décret en Conseil d’Etat)
Interdiction pour les Opca de financer des syndicats 
Un Opca ne pourra assurer un financement direct ou indirect des syndicats de salariés et des organisations d’employeurs. 

· Il ne pourra que rembourser, sur justificatifs, les frais de déplacement, de séjour, de restauration engagés par les personnes qui siègent au sein de ses organes de direction. 

· Les dépenses prévues par un accord professionnel antérieur à la présente loi pourront continuer d’être remboursées pendant une durée qui sera fixée par décret, et qui ne pourra excéder 3 ans.
Organismes paritaires pour la prise en charge du Cif

Des organismes paritaires interprofessionnels à compétence régionale pourront être agréés pour prendre en charge le Cif.

Leurs ressources proviendront des Opca via le FPSPP. Le % de la contribution formation qu’ils percevront sera déterminé par décret (C. trav., art. L. 6333-6).

Le futur article L. 6333-4 liste les dépenses qu’ils pourront prendre en charge, notamment :

· les dépenses d’information des salariés sur le Cif,

· les dépenses relatives au conseil en évolution professionnelle,

· toutes les sommes dues au titre du Cif : rémunérations, part patronale de cotisations sociales, frais de formation, frais de transport, d’hébergement et de garde d’enfant,

· l’indemnité de fin de contrat dans les E < 50 lorsque le salarié a remplacé un salarié parti en Cif,

· leurs frais de gestion (+études et recherches sur les formations).

Un Opacif ne pourra assurer un financement direct ou indirect des syndicats de salariés et des organisations d’employeurs. Il ne pourra que rembourser, sur justificatifs, les frais de déplacement, de séjour, de restauration engagés par les personnes qui siègent au sein de ses organes de direction. 

L’emploi de fonds qui ne correspondrait pas aux dépenses énumérées par la loi donnera lieu à reversement d’un même montant au Trésor public.

Chaque Opacif devra conclure une convention d’objectifs et de moyens triennale avec l’Etat.

Intermittents du spectacle
L’article L. 6331-55 prévoit des règles de financement de la FPC dérogatoires pour les employeurs, occupant des intermittents du spectacle, qui relèvent des « secteurs d’activité des spectacles, de l’audiovisuel et de la production cinématographique » pour lesquels sont conclus des CDD d’usage.

Seront désormais visés les employeurs « du spectacle vivant et du spectacle enregistré ».

Les employeurs et ORS de ces secteurs devront ouvrir des négociations dans le mois suivant la publication de la loi visant à proposer l’adaptation de la répartition de la contribution formation. Ces négociations devront aboutir avant le 30 septembre 2014.
Négociation dans la branche du travail temporaire / BTP

Dans ces deux branches, des négociations devront s’ouvrir dans le mois suivant la publication de la loi visant à proposer l’adaptation du niveau et de la répartition de la contribution formation. En fonction de la taille des entreprises, ce niveau ne pourra être inférieur aux 0,55 et 1 % et la répartition de la contribution ne pourra déroger aux parts minimales prévues pour le financement du FPSPP, du CIF et du CPF. Ces négociations devront aboutir avant le 30 septembre 2014.

Dans le BTP, les négociations devront porter en particulier sur les conditions dans lesquelles la contribution peut concourir au développement de la formation initiale, notamment de l’apprentissage, et de la FPC.
 Apprentissage et emploi 

Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale- JO du 06/03/2014
( Apprentissage
Gratuité du contrat d’apprentissage

Gratuité du contrat d’apprentissage : 

· aucune contrepartie financière ne peut être demandée à l’apprenti lors de la conclusion du contrat, de son enregistrement ou de sa rupture, 

· ni à l’employeur lors de l’enregistrement du contrat, (C. trav., art. L. 6221-2). 

· Un CFA ne peut conditionner l’inscription d’un apprenti au versement, par l’employeur, d’une contribution financière sauf accord de la région (C. trav., art. L. 6233-1-1).

Selon l’exposé des motifs, il s’agit de distinguer les frais liés à la formation et les « services hors formation » : aucune participation financière ne peut être demandée pour ces derniers. Le développement de l’apprentissage ne doit pas être freiné par des obstacles financiers. 

Jeunes atteignant 15 ans avant le terme de l’année civile

Les jeunes qui atteignent 15 ans avant le terme de l’année icvile pourront être inscrits dans un CFA pour débuter leur formation.
Enregistrement du contrat

Le texte n’exige plus que le contrat soit revêtu de la signature de l’employeur et de l’apprenti ou de son représentant légal lorqu’il est adressé pour enregistrement à une chambre consulaire (C. trav., art. L. 6224-1).

Instauration d’un CDI d’apprentissage

Le texte introduit la possibilité de conclure un contrat d’apprentissage à durée indéterminée (C. trav., art. L. 6222-7).

Dans ce cas, le contrat débute par la période d’apprentissage. Dès la période d’apprentissage terminée, la relation contractuelle se poursuivra dans le cadre du droit commun du CT mais aucune période d’essai ne sera possible.

Passé les deux mois d’apprentissage, la rupture ne pourra intervenir que par accord écrit ; à défaut, la rupture du CDD ou de la période d’apprentissage devra être prononcée par le CPH « statuant en la forme des référés » ajoute le texte (C. trav., art. L. 6222-18).

Comme le précise l’exposé des motifs, la possibilité de conclure un CDI ne remet pas en cause la protection particulière dont bénéficie l’apprenti pendant sa période de formation théorique et pratique. 

Si, après la rupture, un contrat est conclu avec un nouvel employeur pour achever la formation, une période d’essai pourra être instituée qu’il s’agisse d’un CDD (inchangé) ou d’un CDI.

Toujours selon l’exposé des motifs, l’idée est de permettre au jeune d’être dans une situation plus favorable lors de ses recherches de logements ou de prêts bancaires. Le CDI aurait aussi un avantage pour l’employeur qui pourrait y « trouver un intérêt en termes d’attractivité et de fidélisation à l’issue de la période de formation ».

Dérogation à la durée du travail pour les personnes handicapées

A la longue liste de règles qui supportent des dérogations lorsque l’apprenti est une personne handicapée, s’ajoute une nouvelle dérogation relative à la durée du temps de travail (L. 6222-37.6°).
Maître d’apprentissage

Actuellement, l’employeur veille à ce que le maître d’apprentissage bénéficie de formations pour lui permettre d’exercer pleinement sa mission.

Un accord collectif d’entreprise ou de branche pourra définir les modalités de mise en œuvre et de prise en charge de formations dont bénéficie le maître d’apprentissage (C. trav., art. L. 6223-8).

Selon l’exposé des motifs, le texte a pour objet de permettre la généralisation progressive d’une formation adaptée des maîtres d’apprentissage, dans le cadre des conventions de branche.

Le CE devra être consulté sur « les conditions de formation des maîtres d’apprentissage » ajoute le sénat (C. trav., art. L. 2323-41).

Contributions versées à un unique organisme collecteur
L’entreprise versera à un organisme collecteur unique l’intégralité de la taxe d’apprentissage et la contribution supplémentaire à l’apprentissage (C. trav., art. L. 6242-3-1).

Des dispositions spéciales sont prévues pour les employeurs qui emploient des intermittents du spectacle en CDD d’usage : sont visés les secteurs du spectacle vivant et du spectacle enregistré (et non plus l’audiovisuel, les spectacles et la production cinématographique) (C. trav., art. L. 6241-12-1).

( Contrat de génération
Versement direct de l’aide aux E de 50 à 299 salariés

Ces entreprises ont un accès directe à l’aide individuelle pour l’embauche d’un jeune et le maintien dans l’emploi d’un salarié âgé.
En contrepartie, le régime de pénalité, déjà prévu pour les E d’au moins 300 salariés non couvertes par un accord ou un plan d’action ou couverts par un accord ou plan non conforme, leur sera applicable.

Entrée en vigueur de la pénalité : renvoi à un décret (au plus tard le 31 mars 2015), qui déterminera également les conditions de sa mise en œuvre.
( Périodes de mise en situation en milieu professionnel

Selon l’exposé des motifs, cette possibilité de mise en situation existe aujourd’hui de façon éclatée dans le code du travail pour les salariés en contrats aidés ou en CDD d’insertion. L’objectif est d’harmoniser le cadre juridique applicable et d’étendre cette possibilité à toutes les personnes suivies dans le cadre d’un parcours d’insertion socioprofessionnelle, sur prescription d’un opérateur du SP de l’emploi ou d’une structure d’insertion par l’activité économique.

Objet

Ces périodes ont pour objet de permettre à un travailleur ou demandeur d’emploi, de :

· découvrir un métier ou secteur d’activité,

· confirmer un projet professionnel,

· initier une démarche de recrutement.

La personne doit faire l’objet d’un accompagnement social ou professionnel prescrit par certains organismes (liste limitative : Pôle emploi, missions locales, etc.).

Lorsqu’un CDD d’insertion est conclu avec une entreprise d’insertion (C. trav., art. L. 5132-5) ou une association intermédiaire (L. 5132-11-1), une période  de mise en situation professionnelle auprès d’un autre employeur sera possible. Une telle période sera possible également dans le cadre d’un CAE (L. 5134-20).

Statut

La personne converse le statut  et le régime d’indemnisation qu’elle avait avant cette période.

Elle  n’est pas rémunéré par la structure d’accueil.

Elle a accès aux moyens de transport et aux installations collectifs dont bénéficient les salariés.

Lorsqu’elle est salariéz, elle retrouve son poste à l’issue de la période.

Une convention doit être signée entre le bénéficiaire, la structure d’accueil et l’organisme prescripteur.

Une durée maximum dans une même struture d’accueil sera définie par décret.

Pendant la mise en situation, un ensemble de règles (cf la proposition de loi sur les stagiaires) s’appliqueront : 

1/une convention ne pourra être conclue pour :

· exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent 
· faire face à un accroissement temporaire d’activité

· occuper un emploi saisonnier

· remplacer un salarié absent

2/Les articles L. 1121-1 (ex L. 120-2), L. 1152-1 (harcèlement moral) et L. 1153-1 (harcèlement sexuel) du code du travail seront applicables.

3/ Seront applicables les dispositions du code du travail relatives :

· aux durées maximales quotidienne et hebdomadaire,

· à la présence de nuit,

· aux repos quotidien et hebdomadaire,

· et aux jours fériés,

· à la santé et la sécurité au travail
Le bénéficiaire sera couvert par la législation sur les AT/MP au titre des accidents survenus par le fait ou à l’occasion de leur participation à ces actions.
II. Protection sociale

 Prévoyance et frais de santé

Loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 – JO du 16/06/2013

Projet de loi définitivement adopté 
(  Nouveaux droits pour les salariés

( Couverture complémentaire frais de santé 
· Objectif 

· Couverture collective frais de santé généralisée dans toutes les entreprises au plus tard le 1er janvier 2016

· Modalités de mise en œuvre

· 1ère étape : négociation au niveau des branches
· Engagement des négociations avant le 1er juin 2013
· Bénéficiaires : salariés qui ne bénéficient pas d’une couverture dont chacune des catégories de garanties et la part du financement par l’employeur sont au moins aussi favorables que la couverture minimale mise en place par la loi
· Délai de 18 mois laissé aux entreprises pour se mettre en conformité (nécessité, donc accord signé au plus tard le 1er juillet 2014) 
· 2ème étape : négociation au niveau des entreprises
· Absence d’accord de branche au 1er juillet 2014 ; négociation entre le 1er juillet 2014 et au plus tard le 31 décembre 2015
· Négociation dans le cadre de l’obligation de négociation annuelle de négociation
· Obligation de négocier dès lors que chacune des catégories de garanties prévue par la couverture applicable dans l’entreprise et la part du financement par l’employeur ne sont pas au moins aussi favorables que la couverture minimale mise en place par la loi
· 3ème étape : absence d’accord collectif (branche ou entreprise)
· Couverture minimale obligatoire 
· Mise en place par décision unilatérale de l’employeur

· Information des salariés de cette décision
· Contenu de la couverture : forfait journalier hospitalier ; soins dentaires prothétiques ou d’orthopédie dento-faciale ; la liste des dépenses couvertes et le niveau de prise en charge seront précisés par décret. Ce dernier fixera également les catégories de salariés pouvant être dispensés, à leur initiative, de l’obligation d’affiliation et les adaptations nécessaires dans les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle
· Cotisation : moitié prise en charge, au  minimum, par l’employeur. Modalités spécifiques de financement en cas d’employeurs multiples et pour les temps partiels seront fixées par décret.

· Obligation de négocier chaque année sur ce thème

· Conditions de mise en place

· Conditions communes
· Caractère collectif et obligatoire (V. CSS, art. R. 242-1-1 et R. 242-1-6)

· Respect des conditions des contrats dits solidaires et responsables

· Contenu de l’accord de branche

· La définition du contenu et du niveau des garanties ainsi que la répartition de la charge des cotisations entre employeur et salariés ;
· Les modalités de choix de l’assureur. 
· La négociation examine en particulier les conditions, notamment tarifaires, dans lesquelles les entreprises peuvent retenir le ou les organismes assureurs de leur choix, sans méconnaître les objectifs de couverture effective de l’ensemble des salariés des entreprises de la branche et d’accès universel à la santé ;
· Le cas échéant, les modalités selon lesquelles des contributions peuvent être affectées au financement de l’objectif de solidarité, 
· notamment pour l’action sociale et la constitution de droits non contributifs ;
· Les cas dans lesquels la situation particulière de certains salariés ou ayants droit, lorsque ceux-ci sont concernés par la couverture, peut justifier des dispenses d’affiliation à l’initiative du salarié ;
· Le délai, au moins égal à 18 mois à compter de l’entrée en vigueur de la convention ou de l’accord et expirant au plus tard le 1er janvier 2016, laissé aux entreprises pour se conformer aux nouvelles obligations conventionnelles ;
· Le cas échéant, les adaptations dont fait l’objet la couverture des salariés relevant du régime local d’assurance maladie complémentaire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle défini à l’article L. 325-1 du code de la sécurité sociale, en raison de la couverture garantie par ce régime.
· Recommandation ou clause de désignation, après une mise en concurrence préalable des organismes, selon les modalités qui seront fixées par un décret (il fixera les règles destinées à garantir une publicité préalable obligatoire, à prévenir les conflits d’intérêt, et à déterminer les modalités de suivi du contrat). Mise en concurrence lors de chaque réexamen.

· Garanties

- L’organisme complémentaire, même une société d’assurance, ne pourra plus suspendre le paiement des prestations ou résilier le contrat en cas de défaut de paiement de la cotisation par l’entreprise (règle déjà applicable aux institutions de prévoyance)

( Portabilité de la couverture santé et prévoyance des demandeurs d’emploi

· Rappel ANI du 11 janv. 2008 modifié par avenant n° 3 du 18 mai 2009

· Maintien des garanties sous réserve de la justification de la prise en charge par l’assurance chômage à fournir  

· Durée égale à la durée du dernier contrat apprécié en mois dans la limite de 9 mois

· Financement : mêmes proportions et conditions que les salariés actifs ou système de mutualisation

· Amélioration
· Reprise du dispositif dans la loi : application hors du champ de l’ANI (Agriculture, professions libérales, branche sanitaire, sociale et médico-social à but non lucratif)

· Durée maximale de la portabilité portée de 9 à 12 mois
· Entrée en vigueur :

· Risques maternité/intégrité physique : 1er juin 2014

· Risques incapacité / invalidité : 1er juin 2015

· Généralisation du système de mutualisation du financement 

· Art. 4 loi Evin : 

· Déclenchement du mécanisme : obligation de l’organisme d’adresser la proposition au plus tard dans le délai de deux  mois à compter de la date de la rupture du contrat ou dans le délai de deux mois à compter du décès
· Possibilité de demander le maintien de la couverture non seulement pendant les 6 mois suivant la rupture du contrat mais aussi pendant la période durant laquelle les anciens salariés bénéficient d’un dispositif de portabilité, que cette période soit fixée par accord collectif, décision unilatérale ou par accord soumis à ratification.
1. Réforme des retraites

Loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites – JO du 21/01/2014

Durée de cotisation et montant des pensions
L’allongement de la durée de cotisation (art. 2) 
L’augmentation ne concernera que les générations des années 1958 et suivantes.
Le nombre de trimestres ne sera plus fixé par décret ; la loi prévoit le nombre de trimestres applicables jusqu’à la génération 1973. L’idée étant de donner aux différentes générations de la visibilité sur leurs conditions de départ en retraite.

CALENDRIER DE L’ALLONGEMENT DE LA DURÉE DE COTISATION
	Génération
	Durée taux plein en trimestres
	Durée taux plein en annuités
	Date de liquidation de la pension (à 62 ans)
	  

	1956
	166
	41,5
	2018
	Durée déjà connue

	1957
	166
	41,5
	2019
	Décret n° 2013-1155 du 13 décembre – JO du 15/12/13

	1958
	167
	41,75
	2020
	Durée d’assurance fixée par la loi

	1959
	167
	41,75
	2021
	

	1960
	167
	41,75
	2022
	

	1961
	168
	42
	2023
	

	1962
	168
	42
	2024
	

	1963
	168
	42
	2025
	

	1964
	169
	42,25
	2026
	

	1965
	169
	42,25
	2027
	

	1966
	169
	42,25
	2028
	

	1967
	170
	42,5
	2029
	

	1968
	170
	42,5
	2030
	

	1969
	170
	42,5
	2031
	

	1970
	171
	42,75
	2032
	

	1971
	171
	42,75
	2033
	

	1972
	171
	42,75
	2034
	

	À partir de 1973 
	172
	43
	2035
	


Rapport sur l’opportunité de ramener le taux plein à 65 ans (art. 3)
Le gouvernement remettra au parlement avant le 1er mars 2015 un rapport sur l’opportunité de ramener le taux plein de 67 à 65 ans.

Prise en compte de la pénibilité au travail
· Fiche pénibilité (art. 7)
La fiche pénibilité ne sera obligatoire à partir de 2015 que pour les travailleurs exposés à un ou des risques « au-delà de certains seuils », après application des mesures de protection collective et individuelle. Les seuils seront déterminés par décret (C. trav., art. L. 4161-1 au lieu de L. 4121-3-1).

L’employeur devra tenir une copie de la fiche à la disposition du salarié à tout moment. Il devra aussi transmettre au salarié et à la Carsat une copie de la fiche chaque année (art. 10).

En cas de recours au travail temporaire, les entreprises utilisatrices devront transmettre à l’entreprise de travail temporaire les informations nécessaires à l’établissement de la fiche selon des conditions qui seront définies par décret.

Pour aider les employeurs à établir la fiche d’exposition, les partenaires sociaux dans l’accord de prévention de la pénibilité (accord de branche étendu) pourront définir des « situations types d’exposition ». Un décret précisera les conditions dans lesquelles ces situations types pourront être prises en compte par les entreprises (C. trav., art. L. 4161-2). 
Les différends portant sur l’établissement ou le contenu de la fiche ne pourront faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif aux décisions des organismes gestionnaires du compte de prévention de la pénibilité (C. trav., art. L. 4162-13). 

· Rapport et programme annuels de prévention des risques (art. 7)
Au moins une fois par an, l’employeur présente au CHSCT un rapport et un programme annuels (C. trav., art. L. 4612-16).

L’employeur doit traiter spécifiquement la question du travail de nuit dans le rapport. Il devra également y traiter la prévention de la pénibilité de manière spécifique à partir de 2015.

Dans le programme annuel de prévention des risques et d’amélioration des conditions de travail, la liste détaillée des mesures devant être prises au cours de l’année à venir devra comprendre à compter de 2015 « les mesures de prévention en matière de pénibilité ».

· Rapport sur l’évolution des conditions de pénibilité (art. 8)

Le gouvernement présentera au parlement tous les cinq ans à compter de la promulgation de la loi un rapport sur l’évolution des conditions de pénibilité auxquelles les salariés sont exposés. Ce rapport devra prendre en compte les conditions de pénibilité des métiers majoritairement occupés par les femmes. 

· Reconversion des salariés inaptes (art. 9)

Le gouvernement remettra au parlement avant le 1er janvier 2015 un rapport présentant des propositions en matière de reconversion des salariés déclarés inaptes, notamment des salariés âgés.
· Compte personnel de prévention de la pénibilité (art. 10) 

Entreprises et salariés concernés

Ce compte concernera, à partir de 2015, les salariés des employeurs de droit privé et les personnes employées par des personnes publiques dans les conditions du droit privé, à l’exception des salariés affiliés à un régime de retraite comportant un dispositif spécifique de compensation de la pénibilité (C. trav., art. L. 4162-1).

Attribution de points

Un salarié exposé à un ou plusieurs des dix risques au-delà des seuils d’exposition qui seront définis par décret, après application des mesures de protection individuelle et collective, aura droit à l’attribution de points sur son compte personnel (C. trav., art. L. 4162-2).

Le nombre de points sera fixé par décret ainsi que le nombre maximum de points qu’un travailleur pourra acquérir au cours de sa carrière et le barème de points spécifiques à chaque utilisation du compte (C. trav., art. L. 4162-2 et L. 4162-4). Le décret pourra prévoir des aménagements pour les personnes âgées d’au moins 52 ans au 1er janvier 2015 afin de faciliter le recours au temps partiel et à la retraite (C. trav., art. L. 4162-4.IV).

Utilisation des points

Un travailleur pourra utiliser ses points de 3 façons (C. trav., art. L. 4162-4.I) :
- utilisation du compte à tout moment pour sa formation qu’il soit salarié ou demandeur d’emploi : prise en charge de tout ou partie des frais d’une action de formation professionnelle continue en vue d’accéder à un emploi non exposé ou moins exposé à des facteurs de pénibilité ; 

· Les points seront convertis en heures de formation pour abonder le compte personnel de formation (C. trav., art. L. 4162-5) ;

- utilisation à tout moment du compte pour le passage à temps partiel : financement du complément de sa rémunération et des cotisations et contributions sociales légales et conventionnelles en cas de réduction de sa durée de travail 

· l’employeur pourra refuser le passage à temps partiel s’il justifie d’une « impossibilité due à l’activité économique de l’entreprise » (C. trav., art. L. 4162-7) ;

· le salarié pourra contester le refus devant le conseil des prud’hommes (C. trav., art. L. 4162-8). 

 - utilisation du compte pour la retraite : financement d’une majoration de    durée d’assurance vieillesse ou d’un départ en retraite avant l’âge légal.
· L’âge d’ouverture du droit à une pension sera abaissé à due concurrence des trimestres ainsi attribués.
· Ces trimestres seront en outre réputés cotisés pour le bénéfice du dispositif de départ anticipé pour carrières longues.
· Le revenu de remplacement cessera alors de leur être versé (C. trav., art. L. 5421-4 modifié, art. 12 ter nouveau).
· La liquidation des points acquis pourra intervenir à compter de 55 ans (C. trav., art. L. 4162-4.II).

Gestion des comptes et contrôles

Les comptes seront gérés par la Cnav, à partir des données déclarées par les employeurs. Les travailleurs recevront annuellement leur nombre de points acquis au titre de l’année écoulée et seront informés des modalités de contestation. Un site internet permettra aux intéressés de suivre leur nombre de points acquis/consommés (C. trav., art. L. 4162-11).
Les organismes gestionnaires pourront effectuer ou faire effectuer des contrôles, sur pièces et sur place, de l’effectivité de l’exposition aux facteurs de risques et de l’exhaustivité des données déclarées. Ils devront notifier à l’employeur et au salarié les modifications qu’ils envisagent. Un redressement sera possible au cours des cinq années civiles suivant la fin de l’année au titre de laquelle des points ont été ou auraient dû être inscrits au compte (C. trav., art. L. 4162-12).

En cas de déclaration inexacte, outre la régularisation de la cotisation due et du nombre de points, l’employeur encourra une pénalité pour chaque salarié ou assimilé pour lequel l’inexactitude sera constatée, dans la limite de 50 % du plafond mensuel de la sécurité sociale. En cas de recours au travail temporaire, l’entreprise utilisatrice encourra la pénalité lorsque la déclaration inexacte de l’entreprise temporaire lui sera imputable en raison des informations erronnées transmises en vue de l’établissement de la fiche d’exposition (C. trav., art. L. 4162-12).
Les contestations des décisions de l’organisme gestionnaire relèveront du contentieux général de la sécurité sociale.

En cas de désaccord d’un salarié avec l’employeur sur l’exposition à des facteurs de risque ou sur l’ampleur de l’exposition : 
· Le salarié devra d’abord porter sa réclamation devant l’employeur (préalable obligatoire dont les modalités seront fixées par décret) ; il pourra être assisté ou représenté par une personne de son choix de l’entreprise. 
· En cas de rejet par l’employeur, le salarié devra saisir l’organisme gestionnaire, lequel se prononcera après avis motivé d’une commission (renvoi à un décret) (C. trav., art. L. 4162-14). En cas de recours juridictionnel, devant le Tass (CSS, art. L. 142-2 modifié), le salarié et l’employeur seront parties à la cause (C. trav., art. L. 4162-15). 

L’action d’un travailleur en vue de l’obtention de points ne pourra intervenir qu’au cours des trois années civiles suivant la fin de l’année au titre de laquelle des points ont été ou auraient dûs être portés au compte. La prescription sera interrompue soit par l’une des causes prévues par le code civil, soit par l’envoi à l’organisme gestionnaire d’une LR avec AR. 
Création d’un fonds pour le financement des droits 

Un fonds sera institué pour le financement des droits liés aux comptes. 

Les recettes du fonds seront constituées de deux cotisations (C. trav., art. L. 4162-19) :

· une cotisation payée par tous les employeurs (taux fixé par décret dans la limite de 0,2% des rémunérations perçues par les salariés entrant dans le champ du compte personnel de pénibilité) ;

· une cotisation additionnelle due par les employeurs qui auront exposé au moins un de leurs salariés à la pénibilité (taux fixé par décret entre 0,3 et 0,8 % des rémunérations perçues par les salariés exposés et entre 0,6 et 1,6 % pour les salariés exposés simultanément à plusieurs facteurs de pénibilité).

Les dispositions de la loi de 2010 sur la possibilité de conclure des accords de compensation de la charge de travail sont abrogées (art. 16).

NB. Michel de Virville s’est vu confier par M. Sapin et Mme Touraine une “ mission de facilitation et de concertation permanente” sur la mise en œuvre du compte pénibilité dont les travaux devraient inspirer les futurs décrets.

· Accords de prévention de la pénibilité (art. 13)

Entreprises concernées

Ce sont les employeurs de droit privé, les EPIC ainsi que les EPA qui emploient des personnels dans les conditions du droit privé (C. trav., art. L. 4163-1).

Les accords ou plans d’action concerneront à terme (2015) les entreprises dont au moins 50 % des salariés sont soumis à des facteurs de risque au-delà des seuils qui seront définis par décret.

Pénalité

Les entreprises seront soumises à la pénalité si elles ne sont pas couvertes par :

· un accord 
· ou, précise la loi nouvelle, à défaut d’accord attesté par un PV de désaccord s’il y a des délégués syndcaux ou dans lesquelles une négociation a été engagée avec les élus ou des salaries mandatés, un plan d’action. 
La négociation devient ainsi obligatoire et le plan d’action subsidiaire (C. trav., art. L. 4163-2).
( Entrée en vigueur (art. 16)

Toutes les dispositions sur la pénibilité – qu’il s’agisse de la fiche d’exposition, du compte personnel ou des modifications concernant les accords de prévention de la pénibilité – n’entreront en vigueur que 1er janvier 2015.

L’obligation pesant sur l’employeur de transmettre à la Cnav la fiche d’exposition entrera en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’état, au maximum 5 ans après l’entrée en vigueur des autres dispositions soit au plus tard le 1er janvier 2020.
Emploi des seniors 

· Extension de la retraite progressive (art. 18)

La retraite progressive permet à un assuré de cumuler une fraction de sa pension de vieillesse et une activité rémunérée à temps partiel, en améliorant ses droits de retraite futurs.

La condition d’âge pour accéder au dispositf est abaissée de deux années par rapport à l’âge légal, afin de favoriser l’accès au dispositif des salariés ayant commencé à travailler tôt (CSS, art. L. 351-15).

Par ailleurs, la durée d’assurance minimale, actuellement fixée à 150 trimestres, sera fixée par décret en Conseil d’Etat.
· Unification des règles du cumul emploi-retraite (art. 19)

La liquidation d’une pension, quel que soit le régime obligatoire de retraite de base, supposera de mettre fin à l’ensemble des activités. Toutefois, si la pension de l’un des régimes obligatoires ne peut être liquidée en raison de l’exigence d’un âge supérieur à celui de l’âge légal (CSS, art. L. 161-17-2), le cumul sera néanmoins possible. 
Seconde mesure : la reprise d’une activité ne pourra plus créer de nouveaux droits à retraite, quel que soit le régime et quel que soit l’âge de liquidation (à l’exception des titulaires d’une pension militaire). Jusqu’à maintenant, il existait une inégalité entre salariés : tantôt la reprise d’activité était exclusive de nouveaux droits, tantôt elle permettait d’en créer de nouveaux (CSS, art. L. 161-22-1 A).

Ces dispositions seront applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er janvier 2015. La reprise d’une activité privative de nouveaux droits ne sera toutefois applicable aux marins qu’à compter du 1er janvier 2018.

Ces nouvelles règles s’appliqueront aux professions artisanales, industrielles, commerciales, libérales. 

L’exigence d’une liquidation de la pension n’est pas incompatible avec la perception par l’assuré qui détient un mandat local d’indemnités de fonction (entrée en vigueur immédiate).

Lorsque le cumul emploi-retraite est soumis à la loi de 2003, qui plafonne les revenus, le montant des pensions supérieur au plafond n’est plus « suspendu » mais réduit « à due concurrence du dépassement » (art. 20, CSS, art. L. 161-22).

· Impossibilité de conclure un CDD tutorat après la liquidation de la pension (art. 19)

Après la liquidation de sa pension, un salarié ne pourra plus concure un contrat à durée déterminée pour des activités de tutorat (C. trav., art. L. 1242-4 : suppression du 2nd alinéa).

Caractère collectif et obligatoire des dispositifs de PSC
Circulaire n° DSS/SD5B/2013/344 du 25 septembre 2013

1. Portée de la circulaire du 25 septembre 2013 

Préalablement, il convient utilement de rappeler que les circulaires et instructions du Ministre chargé de la sécurité sociale, dument publiées, portant sur l’application de la législation relative aux cotisations et contributions sociales sont opposables par les cotisants qui les appliquent, aux organismes de recouvrement des cotisations de sécurité sociale quand bien même ces circulaires & instructions ne seraient pas conformes aux dispositions légales ou réglementaires qu’elles commentent.

Une telle opposabilité ne peut toutefois être invoquée par les URSSAF à l’encontre des cotisants si ces positions administratives ne sont pas conformes aux dispositions légales et réglementaires applicables. 
En résumé, si les cotisants sont tenus d’appliquer les dispositions de l’article L 242-1 6ème alinéa ainsi que celles des articles R 242-1-1 à R 242-1-6 du Code de la Sécurité Sociale issus du décret de janvier 2012, en ce qui concerne le caractère collectif et obligatoire des garanties, ils ne sont nullement dans l’obligation de respecter les dispositions de circulaires ministérielles portant sur les mêmes thèmes même si l’application de celles-ci leur offre une incontestable sécurité juridique au regard de l’assiette des cotisations de sécurité sociale.

Or la circulaire du 25 septembre 2013 a justement pour objet de se substituer aux fiches 5 & 6 de la circulaire du 30 janvier 2009 relative au caractère collectif et au caractère obligatoire des garanties, tout en apportant à cette dernière quelques modestes modifications à ses fiches 1, 2 & 9

2. Quid de l’égalité de traitement ? 

La circulaire précise qu’elle concerne les seules conditions d’application du régime d’exemption d’assiette des cotisations sociales des contributions versées par l’employeur, indiquant ainsi qu’elle n’a pas vocation à se prononcer sur la problématique de l’égalité de traitement au sens du droit du travail. Une telle précaution rédactionnelle est légitime dans un texte issu de la Direction de la sécurité sociale. Toutefois l’idée émise un temps selon laquelle le décret du 9 janvier 2012, dont ce n’est pas l’objet, pourrait servir de curseur à la jurisprudence «travailliste» sur la détermination du caractère objectif et sur la pertinence de différences de traitement en matière de protection sociale complémentaire semble avoir trouvé une réponse favorable dans les quatre arrêts rendus le 13 mars 2013 par la Cour de Cassation selon lesquels en cette matière «l’égalité de traitement ne s’applique qu’entre les salariés relevant d’une même catégorie professionnelle»  (Voir Mensuel Avril 2013).
3. Report de l’entrée en vigueur du décret du 9 janvier 2013 

La circulaire prévoit fort opportunément  que le délai laissé aux entreprises pour se mettre en conformité avec le  décret du 9 janvier 2012 est prolongé de six mois soit jusqu’au 30 juin 2014 tout en précisant par ailleurs que cette tolérance s’applique également lorsque le dispositif de garanties a fait l’objet depuis janvier 2012 et avant publication de la circulaire du 25 septembre 2013 d’une ou plusieurs modifications dès lors que celles-ci restent conformes aux dispositions de la circulaire du 30 janvier 2009. Elle précise de même que les contributions patronales versées dans le cadre d’un dispositif mis en place avant le décret du 9 janvier 2012 mais qui auraient anticipées les dispositions de celui-ci en s’écartant de la circulaire du 30 janvier 2009 demeurent exclues de l’assiette des cotisations sociales y compris au titre de la période antérieure à la publication du décret.

4. Une liste limitative des catégories objectives

Rappel du décret du 9 janvier 2012 :

Dans le cas où les garanties ne couvrent pas l’ensemble des salariés, l’article R 242-1-1 prévoit que ces garanties peuvent ne couvrir qu’une ou plusieurs catégories de salariés à la condition que ces catégories permettent de couvrir tous les salariés que leur activité professionnelle place dans une situation identique au regard des garanties concernées. A cet effet, une liste limitative de catégories possibles est fixée correspondant à :

· L’appartenance aux catégories de cadres et de non cadres définies par référence à la convention nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 en ses articles 4 et 4 bis ainsi que par l’article 36 de son annexe I ;

· les tranches de rémunérations fixées pour le calcul des cotisations de retraite complémentaires AGIRC et ARRCO ;

· L’appartenance aux catégories et classifications professionnelles définies par les conventions de branche ou les accords professionnels ou interprofessionnels ;

· Le niveau de responsabilité, le type de fonctions ou le degré d’autonomie dans le travail des salariés correspondant aux sous catégories fixées par les conventions ou accords ci avant énoncés ;

· L’appartenance aux catégories définies clairement et de manière non restrictive à partir des usages constants, généraux et fixes en vigueur dans la profession.

Certaines des 5 catégories limitativement énumérées par le décret du 9 janvier 2012 contenaient des zones d’ombre que la circulaire ministérielle vient éclaircir en offrant pour les entreprises qui s’y conformeront une incontestable sécurité juridique. Un projet de modification du décret du 9 janvier 2012 est d’ailleurs soumis à la consultation des partenaires sociaux dans la perspective de clarifier le sens de certaines de ses dispositions.

1. En ce qui concerne l’appartenance aux catégories de cadres et de non cadres au sens de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 la circulaire admet  que constituent des catégories objectives :

a) Les ingénieurs & cadres au sens de l’article 4 de cette convention,

b) les employés techniciens, agents de maîtrise, assimilés au sens de son article 4 bis,

c) les personnels relevant des articles 4, 4 bis et ceux relevant du paragraphe 2 de l’article 36 de l’annexe I de la même convention,

d) Enfin l’ensemble des salariés affiliés à l’AGIRC.

A contrario, elle admet également que constituent des catégories objectives les non cadres définis ainsi :

a) Tous les salariés affiliés à l’AGIRC,

b) Les employés, ouvriers, techniciens & agents de maîtrise à l’exception des articles « 36 » et des articles 4 bis,

c) Les ouvriers, employés, techniciens & agents de maîtrise à l’exception des articles 4 bis,

d) Enfin les ouvriers, employés, techniciens & agents de maitrise.

S’il résultait déjà clairement des dispositions du décret du 9 janvier 2012 que les cadres dirigeants au sens de l’article L 3111-2 du Code du travail ne peuvent constituer en tant que tels une catégorie objective alors que la circulaire du 30 janvier 2009 l’admettait, la circulaire nouvelle admet que les mandataires sociaux non titulaires d’un contrat de travail mais assujettis au régime général de sécurité sociale conformément à l’article L 311-3 du Code de la Sécurité Sociale peuvent être rattachés à l’une des catégories objectives énumérées ci-avant.  Bien évidemment la question ne pose aucune difficulté s’agissant des mandataires sociaux, titulaires par ailleurs d’un contrat de travail.

Même si la définition précise de la catégorie s’imposera nécessairement dans la rédaction de l’acte fondateur des garanties (accord collectif, document soumis à accord référendaire, document unilatéral) la circulaire admet, à titre de tolérance, que dans l’hypothèse d’un acte définissant comme catégorie objective, la catégorie des cadres ou des non cadres sans autre précision (par exemple sans faire référence à la convention du 14 mars 1947) les exonérations attachées aux cotisations ou contributions patronales ne seront pas remises en cause puisqu’en pareil cas il devra être considéré par les organismes de recouvrement que sont visés les ingénieurs & cadres au sens de l’article 4 de la convention AGIRC ou pour les non cadres les ouvriers, employés, techniciens & agents de maitrise.

2. En ce qui concerne les tranches de rémunération :

Sont visés les salariés dont la rémunération est inférieure ou égale à 1, 3,4 ou 8 fois le plafond de la sécurité sociale ainsi que ceux dont la rémunération est supérieure ou égale à 1,3 ou 4 plafonds et par tolérance ceux dont la rémunération est inférieure ou égale ou supérieure ou égale à 2 plafonds.

La circulaire précise toutefois que pour l’Administration ne pourront constitués à eux seuls une catégorie objective les salariés dont la rémunération est supérieure ou égale à 8 plafonds.

3. En ce qui concerne l’appartenance aux catégories et classifications professionnelles définie par la convention de branche :

La circulaire vient utilement préciser les dispositions de l’article R 242-1-1 qui visant de manière laconique « l’appartenance aux catégories et classifications professionnelles définies par les conventions de branche … » est de nature à poser quelques difficultés d’interprétation notamment au regard du 4ème critère de détermination d’une catégorie objective (cf ci-après).

En effet, pour l’Administration est ici visé le premier niveau de classification des salariés défini par la convention de branche et non les sous catégories qui relèvent du critère n°4.L’un des exemples cités par la circulaire est de ce point de vue particulièrement clair :

Extrait de la circulaire ministérielle du 25 septembre 2013 :

« Exemple 2 : la convention collective Y place les salariés en 5 « niveaux ». A chaque niveau correspondent plusieurs échelons fonctionnels de compétences, de contenu d’activité, de degré d’autonomie et de niveau de responsabilité :

· Niveau I : employés : trois échelons fonctionnels ;

· Niveau II : employés qualifiés 1 : trois échelons fonctionnels

· Niveau III : employés qualifiés 2 : trois échelons fonctionnels

· Niveau IV : agents de maîtrise : deux échelons fonctionnels

· Niveau V : cadres : trois échelons fonctionnels »

Pour l’administration chaque niveau constitue une catégorie ou classification au sens du critère n°3. Tel n’est pas le cas des échelons fonctionnels.

4. En ce qui concerne les sous catégories fixées par les conventions collectives : 

Ainsi qu’il l’a déjà été indiqué, ce critère définit par l’article R 242-1-1 par référence au niveau de responsabilités, le type de fonctions, le degré d’autonomie dans le travail des salariés, appartenant aux sous-catégories fixées par les conventions ou les accords de branche, était susceptible de poser un problème de compréhension et d’articulation avec la précédente catégorie objective définie.

La précision apportée  par la circulaire permet de comprendre que les sous catégories dont il s’agit correspondent dans l’esprit de l’administration au premier niveau immédiatement inférieur à celui correspondant aux critères tirés de l’appartenance aux catégories et classifications professionnelles de  la convention de branche. Ainsi dans l’exemple précédant  (cf. 3 ci-dessus) chacun des échelons fonctionnels  peut constituer une catégorie objective  au sens du niveau de responsabilité, du type de fonctions, etc …

Dès lors la question se pose de savoir si des catégories inférieures aux sous catégories ainsi définies peuvent également constituer une catégorie objective ? La circulaire ministérielle semble apporter une réponse positive au travers d’un exemple dans lequel elle vise une classification ainsi établie :

« Premier groupe (non cadres) – 4 catégories : 

Catégorie 1 : personnel d’exécution : trois classes équivalent à trois coefficients. La première classe regroupe trois types de fonctions, la deuxième regroupe un type de fonctions, la troisième regroupe un type de fonctions

Catégorie 2 3 & 4 ….

Deuxième groupe (cadres) – 4 positions :

Première position : cadres débutants : un coefficient (300)

Deuxième position : cadres stricto sensu : deux repères en lettres (A/B) correspondant à deux coefficients (360/400).

Troisième & Quatrième position : …. »

Or dans cet exemple l’Administration admet que, dans la mesure où les «classes» et les «coefficients» pour les non cadres sont définis par des types de fonction, il peuvent constituer des sous-catégories mais qu’il n’en est pas de même des repères et des coefficients des cadres  dans la mesure où ils ne sont définis par aucun critère de ce type. Prise littéralement la position administrative nous semble permettre, eu égard à la rédaction de l’article R 242-1-1 que l’on peut même, sous la réserve exprimée, allez en deçà encore dans la définition de catégories objectives.

Mais cela n’est pas sans lien avec la problématique de la pertinence de la catégorie objective en lien avec les garanties couvertes.

5. Une présomption de pertinence entre garanties et catégories

Rappel du décret du 9 janvier 2012 :

Sont considérés comme couvrant l’ensemble des salariés placés dans une situation identique au regard des garanties mises en place :

· Les prestations de retraite supplémentaire bénéficiant à des catégories établies à partir des critères réglementaires tirés :

· de l’appartenance aux catégories de cadres et de non cadres par référence à la convention collective nationale du 14 mars 1947 ;

·  des tranches de rémunération pour le calcul des cotisations de retraite complémentaire ;

·  Et de l’appartenance aux catégories et classifications professionnelles résultant de conventions de branche, d’accords professionnels ou interprofessionnels.

· Les prestations destinées à couvrir le risque de décès prévu par l’article 7 de la convention du 14 mars 1947 ;

· Les prestations destinées à couvrir les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès, lorsque ce dernier est associé à au moins un des trois risques précédents, ou la perte de revenu en cas de maternité qui peuvent bénéficier à des catégories établies à partir des critères précités liés à :

· L’appartenance aux catégories de cadres et de non cadres par référence à la convention collective nationale du 14 mars 1947 ;

·  Les tranches de rémunération pour le calcul des cotisations de retraite complémentaire ;

·  L’appartenance aux catégories et classifications professionnelles définies par les conventions de branche ou les accords professionnels ou interprofessionnels, à la condition toutefois que l’ensemble des salariés soient couverts.

· Enfin les prestations destinées à couvrir des frais de santé ou une perte de revenu en cas de maladie, sous réserve que l’ensemble des salariés de l’entreprise soient couverts, peuvent bénéficier à des catégories établies à partir des critères liés à :

· L’appartenance aux catégories de cadres et de non cadres par référence à la convention collective nationale du 14 mars 1947 ;

·  Les tranches de rémunération pour le calcul des cotisations de retraite complémentaire.

A défaut, la preuve de la pertinence doit être apportée
Rappel du décret du 9 janvier 2012 :

Dans tous les autres cas où les garanties ne couvrent pas l’ensemble des salariés de l’entreprise, celle-ci doit être en mesure de justifier que là où les catégories établies conformément à la liste limitative fixée permettent de couvrir tous les salariés que leur activité professionnelle place dans une situation identique au regard des garanties concernées.

La circulaire ministérielle du 25 septembre 2013 résume parfaitement le dispositif du décret du 9 janvier 2012 en distinguant :

· Un cadre général qui recouvre toutes les situations reconnues comme constituant des catégories objectives au sens de la loi conformément à l’article R 242-1-2 du Code de la Sécurité Sociale ;

· Les cadres particuliers qui correspondent aux situations dans lesquelles il appartient à l’employeur de justifier là où les catégories établies permettent de couvrir tous les salariés que leur activité professionnelle placent dans une situation identique au regard des garanties concernées ce qui devrait, incontestablement, se révéler délicat dans bon nombre de situations.

La circulaire résume ainsi la situation :

	
	Critère 'I
	Critère 2
	Critère 3
	Critère 4
	Critère 5

	
	Catégories
cadres/non
cadres
	Tranches de rémunération
	Catégories
des
conventions
collectives
	Sous-
catégories
des
conventions
collectives
	Catégories
issues
d’usages

	Retraite
	Cadre général

sous réserve que tous les salariés soient couverts (B)
	sous réserve
que tous les
salariés
soient
couverts (B)
	Cadres particuliers

	Incapacité
(A),
invalidité,
inaptitude,
décès (C) 

Maladie 
	
	
	

	
	
	
	


[image: image2.jpg]Barthélémy

Avocats

BORDEAUX
119, avenue du Général Leclerc - BP 28 - 33019 BORDEAUX Cedex
vels s 05 57 22 22 70 = Fasd 5 @4 87 22 15 g1

bordeaux@barthelemy-avocats.com

CLERMONT-FERRAND

Résidence Les Parcs - 39, rue Amadéo - CS 20008 - 63057 CLERMONT-FERRAND Cedex 01
Tél. : 04 73 19 28 50 - Fax : 04 73 19 28 70
clermont@barthelemy-avocats.com

LILLE
Le Prémont - 4, avenue Foch - 59000 LILLE
Tél. : 03 20 74 09 09 - Fax : 04 37 22 15 36
lille@barthelemy-avocats.com
LYON
208, rue Garibaldi - CS S5 = @R LN Caelcn @5
Tél. : 04 72 84 46 46 - Fax : 04 37 22 15 37

lyon@barthelemy-avocats.com

MARSEILLE

146, rue Paradis - 13006 MARSEILLE
él. : 04 96 10 02 40 - Fax : 04 37 22 15 30
marseille@barthelemy-avocats.com

MONTPELLIER

223, avenue Clément Ader - Castelnau 2000 - 34170 CASTELNAU-LE-LEZ
Tél. : 04 67 22 10 00 - Fax : 04 37 22 15 39
montpellier@barthelemy-avocats.com

MULHOUSE

20, boulevard Gambetta - 68100 MULHOUSE
él. : 03 89 59 32 57 - Fax : 04 37 22 15 46
mulhouse@barthelemy-avocats.com

NANCY
13, allée Longchamp - Technopdle de Brabois - 54600 VILLERS LES NANCY
Tél. : 03 83 28 06 11 - Fax : 04 37 22 15 46
nancy@barthelemy-avocats.com
NANTES
14, rue de la petite Sensive - CS 52374 - 44323 NANTES Cedex 3
Tél. : 02 40 93 54 55 - Fax : 04 37 22 15 29
nantes@barthelemy-avocats.com
NICE
11, rue de Rivoli - 06000 NICE
Tél. : 04 93 80 80 80 - Fax : 04 37 22 15 48
nice@barthelemy-avocats.com
NTMES
35, rue Cité Foulc - 30031 NITMES Cedex 1
Tél. : 04 66 29 50 50 - Fax : 04 37 22 15 40
nimes@barthelemy-avocats.com
PARIS
24, rue de Berri - 75008 PARIS
Tél. : 01 53 53 63 60 - Fax : 04 37 22 15 42
paris@barthelemy-avocats.com
PAU
, allées Catherine de Bourbon - 64000 PAU
el 8 @5 55 12 &9 QU o [Fepx 8 @4 &7 272 15 45
pau@barthelemy-avocats.com
RENNES
40, boulevard de la Tour d'Auvergne - CS 54301 - 35043 RENNES Cedex
e [P 029198 S OS54 5 4= E abd: I 04583282 B R 584 S5

rennes@barthelemy-avocats.com

STRASBOURG

20, rue Jules Rathgeber - 67100 STRASBOURG
él. : 03 88 55 91 31 - Fax : 04 37 22 15 46
strasbourg@barthelemy-avocats.com

TOULOUSE
Immeuble Le Delphe - 35-37 rue Lancefoc - 31000 TOULOUSE
Tél. : 05 34 41 90 60 - Fax 04 37 22 15 49

toulouse@barthelemy-avocats.com




Légende du tableau : 

(A) : L'article R. 242-1-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret du 9 janvier 2012 fera prochainement l'objet d'un toilettage, de manière à préciser que les garanties destinées à couvrir « la perte de revenus en cas de maladie » relèvent bien de « l'incapacité » au sens du 3°de cet article (et non du 4`).

(B) : La constitution d'une catégorie de salariés par l'utilisation des critères et 2 ne peut être retenue dans le cadre général pour la maladie que si l'ensemble des salariés sont couverts à titre obligatoire (sous réserve des cas de dispenses mentionnés dans la fiche n'e) par ce type de garanties. L'ensemble des salariés doit ainsi être couvert au titre du même risque, mais peut l'être par le biais de garanties de niveau différent selon la catégorie d'appartenance.

Il en est de même lorsque le critère 3 est utilisé pour des garanties d'incapacité, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès.

Si l'ensemble des salariés n'est pas couvert, le cas relève des « cadres particuliers » pour lesquels il appartient à l'employeur de justifier du caractère objectif des catégories instituées.
(C) : La constitution d'une catégorie de salariés par l'utilisation des critères, 2 ou 3 ne peut être retenue dans le cadre général pour la garantie décès que si, pour ce dernier risque, celui-ci est associé à au moins un des trois risques suivants : incapacité de travail, invalidité, ou inaptitude.

Cette restriction ne s'applique pas, par construction, dans le cas où, la garantie décès couvre l'ensemble des salariés (puisqu'il n'y a alors pas constitution d'une catégorie de salariés).

Cette dernière condition ne s'applique pas non plus lorsque la garantie décès est mise en place au bénéfice des cadres dans le cadre de l'application de l'article 7 de la convention AGIRC du 14 mars 1947, qui prévoit l'obligation pour l'employeur de verser pour les cadres une cotisation égale à 1,5% affectée par priorité au risque décès.

C’est bien évidemment pour les «cadres particuliers», dans lesquels la présomption de conformité résultant du rapport existant entre les prestations et les catégories ne trouvera pas à s’appliquer, que les entreprises seront confrontées à un certain nombre de difficultés. Ainsi que le rappelle logiquement la circulaire du 25 septembre 2013 compte-tenu des termes clairs de l’article R 242-1-2 du Code de la Sécurité Sociale dans de telles situations l’entreprise devra produire à l’occasion d’un contrôle mené par un organisme de recouvrement tous les éléments permettant de justifier de la situation identique des salariés de la catégorie au regard des garanties mises en place.

L’administration cite à cet effet l’exemple d’une entreprise qui met en place des garanties garantissant le versement d’une rente en cas d’incapacité de travail au bénéfice des seuls personnels d’ateliers. Prenant pour hypothèse que cette catégorie constitue une catégorie de salariés au sens du critère n°3 (appartenance aux catégories et classifications professionnelles définies par les conventions de branche) la mise en place d’une telle garantie dont ne sont pas bénéficiaires par exemple les personnels administratifs et commerciales qui relèvent également du premier niveau de classification professionnelle implique que l’entreprise apporte la preuve de la pertinence d’une couverture réservée aux seuls personnels d’ateliers. 

L’administration admet, dans l’exemple cité que la catégorie ainsi constituée est valable dès lors que l’entreprise est à même de démontrer l’existence d’un risque d’incapacité plus important auxquels sont exposés, en raison de leur activité, les salariés couverts par rapport aux autres qui ne le sont pas.

6. Des garanties identiques

Rappel du décret du 9 janvier 2012 :

Conformément à l’article R 242-1-3 du Code de la Sécurité Sociale les garanties doivent être les mêmes pour tous les salariés ou pour tous ceux d’une même catégorie. Toutefois, pour les prestations de prévoyance complémentaire le fait de prévoir des garanties plus favorables au bénéfice de certains salariés en fonction des conditions d’exercice de leur activité, ne remet pas en cause le caractère collectif de ces garanties.

Ainsi le lien entre les garanties et les catégories objectives se retrouvent nécessairement en ce qui concerne la détermination de l’identité des garanties.

L’Administration cite ainsi l’exemple de garanties de prévoyance destinées aux cadres d’une entreprise au sens de la convention du 14 mars 1947 variant toutefois en fonction de leurs tranches de rémunération au sens des cotisations destinées au financement de la retraite complémentaire, ce qui correspond à la deuxième catégorie objective définie par l’article R242-1-1. Une telle dissociation entre le bénéfice  générique des garanties pour la totalité des cadres mais avec un niveau de garanties différencié en fonction de leur tranche de rémunération constitue tout à fait légitimement, pour l’administration, un critère conforme pour caractériser une (deux ?) catégorie objective.

De même, mais cela était déjà la doctrine administrative antérieure, les options opérées à titre personnel pour des garanties supplémentaires ne remettent pas en cause le caractère collectif des garanties même si l’éventuelle contribution de l’employeur servant au financement de ces garanties supplémentaires ne peut bénéficier du régime de faveur au regard des cotisations de sécurité sociale.

Bien évidemment enfin si, ainsi que le permet l’article R 242-1-3 l’entreprise met en place des garanties de prévoyance complémentaires plus favorables au bénéfice de certains salariés il lui appartiendra  d’être à même de justifier du lien entre le caractère particulier de l’activité des salariés auxquels ces garanties sont réservées la nature des garanties en cause.

7. La contribution de l’employeur

Rappel du décret du 9 janvier 2012 :

Il résulte de l’article R 242-1-4 du Code de la Sécurité Sociale que les contributions de l’employeur doivent être fixées à un taux ou à un montant uniforme pour l’ensemble des salariés ou pour tous ceux d’une même catégorie sauf exception portant sur :

-La prise en charge par l’employeur de l’intégralité des contributions des salariés à temps  partiel ou des apprentis dès lors que l’absence d’une telle prise en charge conduirait ces salariés à s’acquitter d’une contribution au moins égale à 10% de la rémunération brute,

· La modulation par l’employeur des contributions relatives à la couverture des garanties de prévoyance complémentaires en fonction de la composition du foyer du salarié,

· En matière de prestations de retraite supplémentaire, d’incapacité de travail, d’invalidité ou d’inaptitude la mise en place de taux croissants en fonction de la rémunération dans la mesure où cette progression est également appliquée aux contributions des salariés.

La circulaire « ajoute » à titre de tolérance aux dispositions issues du décret du 9 janvier 2012 la possibilité de recourir à un mécanisme qui combine pour l’ensemble des salariés couverts un taux et un forfait déterminé à raison :

a) D’une contribution égale à la somme d’une part forfaitaire et d’une part proportionnelle à la rémunération ;

b) D’une contribution exprimée sous forme de taux mais avec un plancher ou un plafond de cotisations forfaitaires ;

c) D’une contribution calculée par différence entre un montant forfaitaire uniforme et le montant de la contribution du salarié calculé en pourcentage de sa rémunération.

8. Les exceptions au caractère obligatoire

Rappel du décret du 9 janvier 2012 :

Les facultés de dispense d’adhésion fixées par l’article R 242-1-6 du Code de la Sécurité Sociale sont les suivantes :

(
Lorsque les garanties ont été mises en place par une décision unilatérale et que le dispositif prévoit que les salariés embauchés avant la mise en place des garanties peuvent en être dispensés. 

·  Lorsque les garanties ont été mises en place par convention, accord collectif ou ratification à la majorité des intéressés, conformément à l’article L 911-1, et que le dispositif prévoit, quelle que soit leur date d’embauche, les possibilités de dispenses suivantes pour :

a) les salariés et apprentis bénéficiaires d’un contrat d’une durée au moins égale à 12 mois à condition de justifier par écrit, en produisant tous documents, d’une couverture individuelle souscrite par ailleurs pour le même type de garanties,

b) les salariés et apprentis bénéficiaires d’un contrat d’une durée inférieure à douze mois, même s’ils ne bénéficient pas d’une couverture individuelle souscrite par ailleurs,

c) enfin les salariés à temps partiel et apprentis dont l’adhésion au système de garanties les conduirait à s’acquitter d’une cotisation au moins égale à 10 % de leur rémunération brute.

( Lorsque les garanties de prévoyance complémentaire ont été mises en place dans les conditions fixées à l’article L 911-1 et où l’acte qui met en place ces garanties prévoit, quel que soit leur date d’embauche, les cas de dispenses suivants pour :

a) les salariés bénéficiaires d’une couverture complémentaire en application de l’article L 861-3 ou d’une aide à l’acquisition d’une complémentaire santé, et les salariés couverts par une assurance individuelle frais de santé au moment de la mise en place des garanties ou de l’embauche si elle est postérieure. La dispense ne joue que jusqu’à l’échéance du contrat individuel ;

b) les salariés qui bénéficient par ailleurs y compris en qualité d’ayants droit, d’une couverture collective de prévoyance complémentaire conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 mars 2012

La faculté de prévoir des dispenses d’adhésion aux systèmes  de garanties, essentiellement en matière de frais de santé, est une question pratique récurrente pour les entreprises sur laquelle la circulaire de septembre 2013 apporte d’utiles précisions.

Incontestablement la principale d’entre elles porte sur le fait que les dispenses d’adhésion prévues par l’article R 242-1-6 du Code de la Sécurité Sociale doivent être explicitement prévues par l’acte qui régit les garanties mais surtout , à la différence en partie du mécanisme issu de la circulaire du 30 janvier 2009, qu’elles peuvent figurer soit dans l’acte initial qui a mis en place les garanties soit dans tous les actes modificatifs ultérieurs.

Il est à noter que l’actuel projet de modification du décret du 9 janvier 2012 intègre, s’agissant des dispenses portant spécifiquement sur les salariés à durée déterminée, les apprentis ainsi que les salariés à temps partiel, le fait que de telles dispenses puissent être prévues en cas de mise en place des garanties par décision unilatérale de l’employeur ce qui n’est pas le cas dans la rédaction actuelle de l’article R 242-1-6 du Code de la Sécurité Sociale.

Ce qui est tout à fait nouveau dans la circulaire de septembre 2013, sous la réserve d’une probable « coquille » rédactionnelle, porte sur les cas de dispense possibles dont peuvent faire l’objet les salariés bénéficiaires de la CMU-C ou d’une aide à l’acquisition d’une complémentaire santé (ACS) ainsi que des salariés qui bénéficient par ailleurs pour les mêmes risques y compris en tant qu’ayants droits d’une couverture collective relevant de l’un des dispositifs de protection sociale complémentaire énumérés par l’arrêté du 26 mars 2012 (ce qui recouvre notamment les dispositifs de protection sociale complémentaire présentant un caractère collectif et obligatoire dans des conditions fixées par le décret du 9 janvier 2012, le régime d’Alsace-Moselle, les contrats d’assurances dits « MADELIN » et un certain nombre d’autres régimes spéciaux).

En effet, à la différence de la situation résultant de la circulaire du 30 janvier 2009, la position administrative permet une telle faculté de dispense indépendamment de la date à laquelle la situation personnelle du salarié vient à lui faire bénéficier d’une autre couverture complémentaire c'est-à-dire que ces dispenses trouvent à s’appliquer y compris au bénéfice d’un salarié qui se trouverait couvert ultérieurement par exemple par le régime de prévoyance de son conjoint au titre d’un autre régime lui-même collectif et obligatoire par exemple en cas de situation de multi-emplois, prévoyant une couverture obligatoire des ayants-droit.

Actualité conventionnelle
III. Organisations syndicales représentatives

( Dans la CCN de l’hospitalisation privée (FHP) (Arrêté du 11 juin 2013 – JO du 18/06/2013)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CFDT : 40,07 %
· CGT: 31,97 % ;
· CGT-FO : 18,23 % ;
· CFTC : 7,70 %
· CFE-CGC : 2,03 %
(  Branche sanitaire, social et médico-sociale à but non lucratif UNIFED Arrêté du 27 décembre 2013 – JO du 11/01/2014)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  SOLIDAIRES - CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CFDT : 35,24 %
· CGT: 32,42 % ;
· CGT-FO : 13,90 %
· SOLIDAIRES : 9,40 %
· CFTC : 5,48 %
· CFE-CGC : 3,56 %
(  Dans la CCN du 15 mars 1966 (Arrêté du 24 juin 2013 – JO du 09/07/2013)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  SOLIDAIRES - CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CFDT : 37,05 %
· CGT: 33,45 % ;
· SOLIDAIRES : 12,28%
· CGT-FO : 11,59 % ;
· CFTC : 3,49 %
· CFE-CGC : 2,14 %
( Dans la CCN des Centres d’hébergement et de réadaptation  sociale (Arrêté du 24 juin 2013 – JO du 09/07/2013)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  SOLIDAIRES - CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CFDT : 35,91 %
· CGT: 30,07 % ;
· SOLIDAIRES : 15,09%
· CGT-FO : 11,85 % ;
· CFTC : 6,11 %
· CFE-CGC : 0,97 %
(  Dans la CCN du 31 octobre 1951 (Arrêté du 11 juin 2013 – JO du 18/06/2013)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CFDT : 37,11 %
· CGT: 32,95 % ;
· CGT-FO : 16,97 % ;
· CFTC : 8,11 %
· CFE-CGC : 4,87 %
( Dans la CCN des Centres de lutte contre le cancer (Arrêté du 24 juin 2013 – JO du 09/07/2013)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  SOLIDAIRES - CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CGT : 29,68 %
· CGT-FO : 24,95 % 
· CFDT : 18,91%
· SOLIDAIRES : 12,56%
· CFE-CGC : 12,29 %
· CFTC :1,60%
( Dans la CCN des  établissements médico-sociaux de l'union intersyndicale des secteurs sanitaires et sociaux  (Arrêté du 24 juin 2013 – JO du 09/07/2013)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  SOLIDAIRES - CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CFDT : 41,03 %
· CGT: 19,10 % ;
· SOLIDAIRES : 18,93 %
· CGT-FO : 15,67 % ;
· CFE-CGC : 4,07 %
· CFTC : 1,20%
( Dans la CCN de la branche d’aide, de l’accompagnement, des soins et des services  à domicile (Arrêté du 11 juin 2013 – JO du 19/06/2013)

Sont représentatives : CFDT – CGT -  CGT-FO – CFTC – CFE-CGC

Pour la négociation des accords collectifs, le poids des organisations syndicales est le suivant :
· CFDT : 43,15 %
· CGT: 33,44 % ;
· CGT-FO : 14,90 % ;
· CFTC : 7,88 %
· CFE-CGC : 0,63 %
IV.  Unifed

 Accord sur le temps partiel
Procédure d’agrément et d’extension en cours

Avis favorable de la CNA le 13 mars 2014

Préambule 

Suite à la promulgation de la loi sur la sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013 issue de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, les partenaires sociaux ont fait le choix d’entamer une négociation sur les modalités de mise en œuvre des dispositions prévues pour les salariés à temps partiel, notamment du fait de la nécessité pour les entreprises de la branche de recourir au travail à temps partiel.

L’enquête emploi 2012, menée par l’Observatoire prospectif des métiers et des qualifications de la branche, indique que 23% des salariés de la branche occupent un emploi à temps partiel. Ce taux est en baisse dans tous les secteurs et emplois de la branche. 

Cette amélioration de la situation ne saurait masquer le fait que compte tenu de la nature des activités exercées, de l’activité économique de la branche, des besoins spécifiques des entreprises de la branche et des modalités de financement qui se réfèrent à des pourcentages d'équivalents temps plein, les entreprises ont la nécessité de  recourir à des emplois à temps partiel. 

Le travail à temps partiel est particulièrement présent de par la nature des actes réalisés, la forte spécialisation de certaines activités et la disponibilité de certaines professions dans les secteurs concernés. 

C'est pourquoi les signataires du présent accord proposent une réponse pragmatique à la question du travail à temps partiel, alliant respect des conditions d’emploi des salariés et qualité des services rendus par les entreprises de la branche.

Par ailleurs, les partenaires sociaux s’engagent à ouvrir des négociations sur l’année 2014 visant à la réduction du temps partiel subi. La création du "complément d'heures" prévue par le présent accord en constitue un premier outil. Les partenaires sociaux s’engagent également à ouvrir sur l’année 2014 des négociations sur la mise en œuvre du dispositif de "mobilité volontaire sécurisée", prévu par la loi de sécurisation de l’emploi, et permettant d’accroître l’employabilité des salariés de la branche.

Ces négociations intégreront prioritairement la thématique de la mutualisation des emplois sur les territoires au travers de la GPEC.

L’ouverture de ces négociations vise  à réduire de façon conséquente la précarité de certains salariés, notamment ceux dont l’activité partielle est subie.

Le présent accord fera l'objet d'une réunion d’une Commission de suivi avant juin 2015 afin d’évaluer le dispositif et le modifier éventuellement avant la fin de cette même année par avenant présenté en Commission Paritaire de Branche, notamment pour adapter les durées minimales qu'il prévoit ainsi que les emplois concernés par ces durées.

ARTICLE 1 – OBJET

Le présent accord a pour objet de fixer les conditions d’exercice du travail à temps partiel au sein des entreprises de la branche sanitaire, sociale et médico-sociale privée à but non lucratif, telles que définies par l’accord 2005-03, modifié, à la suite de l’entrée en vigueur de la loi du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi.

ARTICLE 2 – DUREE MINIMALE D’ACTIVITE 

Article 2.1 – Durée minimale prévue par la loi

L’article L.3123-14-1 du Code du travail prévoit qu'à compter du 1er janvier 2014, la durée minimale de travail des salariés à temps partiel est fixée à 24 heures hebdomadaires ou l'équivalent mensuel ou calculé sur une période d’aménagement du temps de travail prévue par un accord collectif.

Pour les contrats de travail en cours à cette date, et jusqu’au 1er janvier 2016, la durée minimale prévue à l’article L. 3123-14-1 est applicable au salarié qui en fait la demande, sauf refus de l’employeur justifié par l’impossibilité d’y faire droit compte tenu de l’activité économique de l’entreprise. 

Article 2.2 – Dérogation à la durée minimale

Article 2.2.1

Compte tenu des contraintes, notamment budgétaires et organisationnelles, inhérentes aux entreprises de la branche sanitaire, sociale et médico-sociale privée à but non lucratif, la durée minimale d’activité est fixée à :

· 2 heures hebdomadaires ou l'équivalent mensuel ou calculé sur la période d’aménagement du temps de travail prévue par accord collectif pour :
i) tous les personnels médicaux ;

ii) les masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthophonistes, orthoptistes, prothésistes-orthésistes, diététiciens ;

iii) les psychologues, neuropsychologues, pharmaciens, sages-femmes, intervenants en formation, enseignants, certains infirmiers et manipulateurs radio titulaires d’une formation qualifiante portant sur une spécialité (consultations, tabacologie, pansements, hygiène, douleurs …).

En ce qui concerne les pharmaciens, la durée minimale est de 17 heures 30 minutes dans les établissements sanitaires et de 7 heures dans les établissements médico-sociaux, en cohérene avec les dispositions de l’article R. 5126-42 du Code de la santé publique

· 14 heures hebdomadaires ou l'équivalent mensuel ou calculé sur la période d’aménagement du temps de travail prévue par accord collectif pour les catégories de personnel pour lesquelles les exigences du poste le justifient.

Dans le cadre des modalités de recensement prévues à l’article 4.4 du présent accord, les entreprises, après avoir recensé les souhaits d’augmentation du temps travail des salariés à temps partiel, informent et consultent le comité d’entreprise, ou à défaut, les délégués du personnel sur les motifs du  recours à la dérogation. Cette information et consultation portent également sur la proposition faite aux salariés d’augmenter leur  durée du travail.

Article 2.2.2 

La durée minimale d’activité des employés de la vie associative de la Croix rouge française est fixée à 10 heures 30 minutes hebdomadaires  ou l'équivalent mensuel ou calculé sur la période d’aménagement du temps de travail prévue par accord collectif. Cette disposition s’applique pendant un délai de 2 ans à compter de la date d’entrée en application du présent accord.
Article 2.2.3

La dérogation à la durée minimale légale ne fait pas obstacle à celles prévues aux articles L.3123-14-2 et L.3123-14-5 du Code du travail, dont les termes applicables à la date de signature du présent accord sont, pour rappel, les suivants :

L.3123-14-2 : Une durée de travail inférieure à celle prévue à l'article L. 3123-14-1 peut être fixée à la demande du salarié soit pour lui permettre de faire face à des contraintes personnelles, soit pour lui permettre de cumuler plusieurs activités afin d'atteindre une durée globale d'activité correspondant à un temps plein ou au moins égale à la durée mentionnée au même article. Cette demande est écrite et motivée. L'employeur informe chaque année le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel du nombre de demandes de dérogation individuelle définies au présent article à la durée du temps de travail prévue à l'article L. 3123-14-1.

L.3123-14-4 : Dans les cas prévus aux articles L. 3123-14-2 et L. 3123-14-3, il ne peut être dérogé à la durée minimale de travail mentionnée à l'article L. 3123-14-1 qu'à la condition de regrouper les horaires de travail du salarié sur des journées ou des demi-journées régulières ou complètes. Un accord de branche étendu ou d'entreprise peut déterminer les modalités selon lesquelles s'opère ce regroupement.

L.3123-14-5 : Par dérogation à l’article L.3123-14-4, une durée de travail inférieure, compatible avec ses études, est fixée de droit au salarié âgé de moins de vingt-six ans poursuivant ses études.

Article 2.3 – Garanties pour les salariés à temps partiel en cas de dérogation

En contrepartie de la dérogation à la durée minimale, le salarié à temps partiel, concerné par cette dernière, bénéficie d’horaires de travail réguliers lui permettant de cumuler plusieurs activités à temps partiel afin d’atteindre une durée globale d’activité égale à un temps complet ou au moins égale à la durée minimale d’activité prévue par la loi. 

L'entreprise organise alors la planification du temps de travail en journées complètes ou demi-journées. Cette répartition du temps de travail est prévue par le contrat de travail ou un avenant à celui-ci.
ARTICLE 3 ​–HEURES COMPLEMENTAIRES

Les heures complémentaires effectuées au-delà de la durée contractuelle, dans la limite de 1/10ème de cette durée sont majorées au taux prévu par la loi, soit 10%. 

Au titre de l’article L.3123-18 du Code du travail, le nombre d’heures complémentaires peut être porté au-delà de 1/10ème de la durée contractuelle de travail et ce, dans la limite du 1/3 de cette même durée. Les heures réalisées dans ce cadre sont majorées à un taux de 25%. 

ARTICLE 4 – COMPLEMENT D’HEURES PAR AVENANT  

Article 4.1 – Possibilité d’augmenter temporairement la durée du travail

Un avenant au contrat de travail peut augmenter, temporairement, la durée contractuelle de travail du salarié à temps partiel. Le refus du salarié d’augmenter sa durée  de travail par avenant n’est pas considéré comme une faute et ne saurait entraîner de sanction disciplinaire.  

Article 4.2 – Rémunération

Les heures de travail réalisées dans le cadre de cet avenant sont rémunérées au taux horaire normal. Les heures complémentaires éventuellement accomplies au-delà de la durée fixée par cet avenant donnent lieu à une majoration de 25 %.

Article 4.3 – Nombre d’avenants maximum par an et par salarié

Le nombre maximum d’avenants « compléments d’heures » par an par salarié est fixé à cinq, hors cas de remplacement d’un salarié absent nommément désigné, pour lequel le nombre d'avenants n'est pas limité.

Article 4.4 – Modalité d’accès aux avenants « compléments d’heures »

L’employeur met en œuvre les outils pour  savoir quels salariés à temps partiel souhaitent bénéficier d’avenants de « compléments d’heures ». Cela peut prendre la forme d’un recensement annuel des demandes des salariés à temps partiel. 

Les salariés à temps partiel volontaires se verront proposer un avenant de complément d’heures en fonction des besoins du service, pour occuper des emplois ressortissant ou ne ressortissant pas de leur catégorie professionnelle à condition de remplir les conditions de qualification ou de compétences requises.

Lorsque plusieurs salariés sont demandeurs d’un avenant de complément d’heures, le choix de l’un ou de l’autre est déterminé en fonction de critères objectifs.

L’employeur s’engage à garantir l’équité entre les salariés potentiellement intéressés par une augmentation de leur temps de travail par avenant et à informer des critères retenus, ceux qui n’auraient pu en bénéficier.

L’employeur informe le comité d'entreprise et, à défaut, les délégués du personnel, des critères objectifs retenus, du nombre d’avenants signés, du nombre d’heures correspondant et du motif de recours, deux fois par an, notamment lors de la consultation sur le projet de bilan social.

ARTICLE 5 – PRIORITE DES SALARIES A TEMPS PARTIEL POUR OCCUPER UN EMPLOI A TEMPS COMPLET

Dans le cadre du droit de priorité des salariés à temps partiel pour occuper un emploi à temps complet, tel que défini à l’article L.3123-8 du Code du travail, l’employeur peut proposer au salarié à temps partiel un emploi à temps complet, un ou des complément(s) d’activité ressortissant ou ne ressortissant pas de sa catégorie professionnelle ou un emploi à temps complet non équivalent, à condition que le salarié remplisse les conditions de qualification ou de compétences requises.

L’employeur porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles correspondants avant que ceux-ci ne soient ouverts à candidature externe.

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 6.1 – Commission de suivi
Il est constitué une Commission de suivi du présent accord, composée des signataires. Cette commission se réunira au moins 2 fois par an. Elle sera en charge d’examiner l’application de l’accord et, plus particulièrement, l’article 2.2 du présent accord.

La Commission de suivi élaborera un cahier des charges permettant d’avoir des données chiffrées annuelles sur l’ensemble des dispositions prévues dans le présent accord. 

Article 6.2 – Sécurisation juridique de l’accord
Les accords d’entreprise relatifs à la mise en œuvre de cet accord de branche ne peuvent déroger dans un sens moins favorable aux dispositions contenues dans le présent texte.

Article 6.3 – Durée

Le présent accord  est conclu pour une durée indéterminée.

Article 6.4 – Révision

Le présent accord pourra être révisé notamment à la suite de chaque évaluation sur son application, prévue au préambule et ce, au gré des parties. Toute demande de révision par l’une des parties signataires est obligatoirement accompagnée d’une rédaction nouvelle concernant le (ou les) article(s) soumis à révision et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception ou contre décharge à chacune des parties signataires.

Au plus tard dans le délai de 3 mois à partir de la réception de cette lettre, les parties doivent s’être rencontrées en vue de la rédaction d’un nouveau texte. Le présent accord reste en vigueur jusqu’à la conclusion du nouvel accord. Les articles révisés donnent lieu à des avenants qui, s’ils sont agréés, sont soumis à extension, pour qu’ils puissent porter les mêmes effets que l’accord initial.

Article 6.5 – Dénonciation

L’accord peut être à tout moment dénoncé totalement avec un préavis de 3 mois. Toute dénonciation totale, par l’une des parties signataires, est obligatoirement notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception ou contre décharge à chacune des autres parties signataires et donne lieu à un dépôt conformément à l’article L 2231-6 du code du travail.

Les conditions dans lesquelles l’accord continue à produire ses effets sont définies à l’article D 2231-8 du code du travail. 

Article 6.6 – Formalités de dépôt et de publicité

Le présent accord fera l’objet des formalités de dépôt et de publicité conformément à l’article L 2231-6 du code du travail. 

Article 6.7 – Agrément

Le présent accord et les avenants qui viendraient à être conclus, sont présentés à l’agrément dans les conditions fixées à l’article L 314-6 du code de l’action sociale et des familles.

Article 6.8 – Extension

Les parties conviennent qu’elles demanderont extension du présent accord et des avenants qui viendraient à le modifier en vue de les rendre accessibles à toutes les entreprises, établissements et services concernés par le champ d’application.

Article 6.9 – Date d’effet

Le présent accord a vocation à entrer en vigueur au 1er janvier 2014. Il est toutefois expressément convenu que l’entrée en vigueur du présent accord est suspendue à la double condition de l’obtention de son agrément ministériel conformément aux dispositions de  l’article L 314-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles et de son extension.

Il prendra effet au premier jour du mois civil qui suivra la publication au Journal officiel de l’arrêté d’extension.
Négociations en cours ou prévues

Contrat de génération
Santé au travail

V.  CCN 31 octobre 1951

Avenant 2014-01 du 4 février 2014

Avenant signé le 20 février 2014 par CFDT, CFTC et CFE-CGC
Passage en CNA le 10 avril 2014
Restauration du socle conventionnel par réintégration des dispositions de la recommandation patronale à l’exception des dispositions relatives 

· aux jours fériés 

· aux promotions et à l’indemnité différentielle de remplacement qui doivent faire l’objet d’une négociation complémentaire avant le 30 juin 2014.

Les modifications apportées par rapport aux dispositions de la recommandation sont présentées ci-après

( Attributions des délégués du personnel

« Outre les attributions traditionnelles et les fonctions supplétives prévues par les dispositions légales et réglementaires, les Délégués du Personnel sont informés des licenciements pour motif disciplinaire après notification de la rupture au salarié concerné.
Cette information intervient lors de la première réunion des délégués du personnel qui suit la notification de la rupture. Le salarié concerné, sans autre forme d’information préalable quant à ses droits, a la  possibilité de s’opposer à cette communication, en notifiant par écrit son opposition au plus tard avant la réunion des délégués du personnel.»

( Procédure disciplinaire

« L'observation, l'avertissement et la mise à pied dûment motivés par écrit sont prononcés conformément au règlement intérieur de l'établissement.
Toute sanction encourue par un salarié et non suivie d'une autre dans un délai maximal de deux ans sera annulée : il n'en sera conservé aucune trace.

Sauf en cas de faute grave, il ne pourra y avoir de mesure de licenciement à l'égard d'un salarié, si ce dernier n'a pas fait l'objet précédemment d'au moins une sanction citée ci-dessus.

Quelle que soit la sanction disciplinaire, le salarié doit être convoqué à un entretien préalable ». 

( Prime d’ancienneté et complément technicité

Prime d’ancienneté

- à ce salaire de base, majoré éventuellement du complément technicité, éventuellement de l’indemnité permettant de garantir le salaire minimum conventionnel visé à l’article 08.02 et, le cas échéant, de l’indemnité de promotion visée à l’article 08.03.3, est appliquée une prime d’ancienneté * versée à terme échu qui évolue comme indiqué ci-dessous :

	Années d’exercice
	Prime d’ancienneté

	1
	0%

	2
	1%

	3
	2%

	4
	3%

	5
	4%

	6
	5%

	7
	6%

	8
	7%

	9
	8%

	10
	9%

	11
	10%

	12
	11%

	13
	12%

	14
	12%

	15
	14%

	16
	14%

	17
	16%

	18
	16%

	19
	18%

	20
	18%

	21
	20%

	22
	20%

	23
	22%

	24
	22%

	25
	24%

	26
	24%

	27
	26%

	28
	26%

	29
	28%

	30
	28%

	31
	30%

	32
	30%

	33
	32%

	34
	32%

	35
	34%

	36
	34%

	37
	34%

	38
	34%

	39
	34%

	40
	34%

	41
	34%


L’ancienneté s’entend des périodes de travail effectif ou assimilé au sens de l’article 08.01.6 de la présente convention.

Complément technicité

- les cadres visés à l’article A2.1 bénéficient, en outre, pour tenir compte de l’acquisition progressive d’une technicité dans le métier, d’un complément technicité ** versé à terme échu attribué dans les conditions ci-dessous : 

Les métiers visés à l’article A2.1 de l’annexe n°2 à la présente convention sont classés en cinq échelons : débutant, junior, confirmé, senior et expert. 

L’échelon débutant concerne les cadres n’ayant aucune expérience dans le métier occupé et jusqu’à la troisième année incluse d’exercice du métier.

L’échelon junior concerne les cadres ayant une expérience dans le métier occupé comprise entre quatre ans et la huitième année incluse d’exercice du métier.

L’échelon confirmé concerne les cadres ayant une expérience dans le métier occupé comprise entre neuf ans et la treizième année incluse d’exercice du métier.

L’échelon senior concerne les cadres ayant une expérience dans le métier occupé comprise entre quatorze ans et la dix neuvième année incluse d’exercice du métier.

L’échelon expert concerne les cadres ayant une expérience dans le métier occupé égale ou supérieure à vingt ans.

Après leur recrutement, les cadres bénéficient d’une progression automatique dans les échelons de leur métier. La durée des échelons peut être réduite afin d’anticiper le passage à l’échelon suivant. Cet éventuel passage anticipé devra se faire dans le respect du principe d’égalité de traitement ou, à défaut, reposer sur des éléments objectifs et pertinents. 

Le complément technicité se calcule sur le coefficient de référence majoré des éventuels compléments de rémunération liés à l’encadrement, aux diplômes et/ou au métier lui-même. Il est déterminé comme suit :

• pour le cadre débutant : pas de complément,

• pour un cadre junior : 5% du salaire de base converti en points,

• pour un cadre confirmé : 10% du salaire de base converti en points,

• pour un cadre senior : 14% du salaire de base converti en points,

• pour un cadre expert : 17% du salaire de base converti en points.

L’ancienneté pour l’accession aux échelons des métiers cadres s’entend des périodes de travail effectif ou assimilé au sens de l’article 08.01.6 de la présente convention. 

(  Bas salaires

Un accord spécifique aux bas salaires est intégré dans la CCN51 dans le Recueil 3 « Avenants à la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951 ». Cet accord est rédigé comme suit :

« En 2009 les partenaires sociaux et la FEHAP ont signé un Avenant n° 2009-03 du 03 avril 2009 qui a introduit dans la CCN 51 un salaire minimum conventionnel.

L’article 08.02 créé par cet avenant pose le principe d’un salaire minimum conventionnel dont le niveau ne peut être inférieur au SMIC.

Cet avenant a prévu, en outre, un double avantage au profit des salariés :

- la prime d’ancienneté n’est pas prise en compte dans le comparatif avec le SMIC,

- la prime décentralisée de 5 % (ou 3 % en fonction du secteur d’activité) est exclue du comparatif avec le SMIC, quelles que soient ses modalités d’attribution.

Néanmoins, malgré l’existence du salaire minimum conventionnel, il est convenu de mettre en place un dispositif particulier pour les premiers niveaux de rémunération.

Article 1er :

A compter du 1er janvier 2014 le salaire minimum conventionnel mensuel brut des salariés est égal à 1450 euros.

Le salaire minimum conventionnel mensuel brut est mentionné sur une seule ligne du bulletin de salaire ; il comprend les éléments de rémunération suivants, sous réserve que le montant global desdits éléments ne lui soit pas supérieur :

· coefficient de référence (article 08.01.1)

· compléments de rémunération (métier, diplôme, encadrement) (article 08.01.1)

· avantages en nature 

· indemnité différentielle (Avenant relatif à la rénovation)(article 9 de l’avenant 2002-02 du 25 mars 2002 portant rénovation de la CCN51)

· indemnité de promotion (article 08.03.3)

· indemnité différentielle de remplacement (article 08.04.2)

· points ou indemnités supplémentaires dès lors que leur attribution n’est pas liée à des sujétions (article 08.04.1)

· prime de vie chère (Accords collectifs « vie chère » Guadeloupe – Martinique - Guyane)

· valeur du point majorée de 20% à l’Ile de la Réunion (accord SAPRESS)

· Indemnité compensatrice de jour férié acquise en cas de jour férié ayant coïncidé avec un jour de travail (article 11.0.3.2)

Pour les personnels bénéficiaires d’avantages en nature et sans remise en cause du principe rappelé à l’alinéa précédent, les avantages en nature doivent être identifiés et figurer sur une ligne spécifique du bulletin de salaire.

( Licenciement pour motif économique

15.02.1.6.1 - Consultation des délégués syndicaux

L'employeur ou son représentant, après consultation des délégués syndicaux, recherchera toutes mesures susceptibles de faciliter le reclassement du ou des salariés concernés, notamment par des actions d'adaptation ou de formation professionnelle.

15.02.1.6.3 - Ordre des licenciements

Si les licenciements ne peuvent être évités, l’employeur définit les critères retenus pour fixer l'ordre des licenciements, après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.

Ces critères devront prendre notamment en compte :

1e - Les charges de famille, en particulier celles des parents isolés,

2e - L'ancienneté de service dans l'établissement ou l'entreprise,

3e- La situation des salariés qui présentent des caractéristiques sociales rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile, notamment celle des personnes handicapées et des salariés âgés,

4e - Les qualités professionnelles appréciées par catégorie.

( Allocation de départ volontaire à la retraite

Sauf dispositions légales plus favorables, les salariés visés à l’article 15.03.1.2 ci-dessus bénéficient d’une allocation de départ à la retraite dès lors qu'ils comptent - lors de leur départ à la retraite - dix années au moins d’ancienneté au sens de l’article 08.01.6.

L'allocation de départ à la retraite est égale, en ce qui concerne les salariés comptant : 

- de 10 à 14 ans d’ancienneté : à un mois de salaire brut,

- de 15 à 19 ans d’ancienneté : à deux mois de salaire brut,

- de 20 à 24 ans d’ancienneté : à quatre mois de salaire brut,

- de 25 à 29 ans d’ancienneté : à cinq mois de salaire brut,

- de 30 ans ou plus d’ancienneté : à six mois de salaire brut.

· Possibilité de transformer une partie de l’allocation de départ volontaire en temps de repos de fin de carrière

Les salariés pourront, soit en application d’un accord d’entreprise, soit par dispositif supplétif prévu en annexe, opter pour l’octroi de temps de repos de fin de carrière en contrepartie d’une réduction de l’allocation de départ volontaire à la retraite.

Ces temps de repos de fin de carrière ne peuvent être pris qu’au cours des deux années précédant la date de départ à la retraite.

Les temps maximum de repos susceptibles d’être pris à ce titre sont déterminés pour chaque salarié par la différence entre l’allocation de départ à la retraite prévue à l’article 15.03.2.2 et le montant de l’indemnité légale prévue à l’article D. 1237-1 du Code du travail.

Les temps de repos sont déterminés en tenant compte du montant de l’allocation calculée à la date à laquelle le salarié demande à bénéficier du présent dispositif et du salaire horaire ou journalier de référence du salarié calculé à la même date. Les salariés qui optent pour ce dispositif bénéficient d’une majoration de ce temps de repos de 10%.

Lors de la cessation du contrat de travail pour cause de départ à la retraite, le calcul de l’allocation de départ à la retraite sera effectué en tenant compte des temps de repos de fin de carrière qui ont déjà été pris.

Il conviendra :

-d’identifier les temps de repos de fin de carrière qui ont été pris,

-de valoriser les sommes versées dans le cadre du maintien de salaire lors de leur prise,

-d’enlever la majoration de 10% liée au dispositif.

L’indemnité versée ne peut être inférieure au montant de l’indemnité légale prévue à l’article D.1237-1 du Code du travail.

La demande d’utilisation de ce dispositif devra être faite auprès de l’employeur au moins trois mois avant son effectivité et fera l’objet d’un accord écrit avec le salarié fixant le temps de repos à prendre avant le départ à la retraite ainsi que son calendrier prévisionnel de prise.

L’octroi de temps de repos de fin de carrière et la rémunération de ceux-ci par l’employeur sont indissociables de la présence du salarié jusqu’à son départ à la  retraite. 

En cas de rupture du contrat de travail pour un motif autre que le départ volontaire à la retraite (notamment en cas d’inaptitude), le montant de la rémunération maintenue correspondant aux temps de repos de fin de carrière déjà pris fera l’objet d’une régularisation y compris par compensation avec les sommes dues à l’occasion de ladite rupture du contrat de travail.

Les modalités techniques d’application du présent article font l’objet d’une annexe au présent texte. 

Annexe : dispositif supplétif relatif aux temps de repos de fin de carrière

1. Le salarié a le droit de renoncer au bénéfice du dispositif ; une demande motivée doit être adressée à l’employeur un mois au moins avant la date à laquelle il entend y renoncer. La renonciation au dispositif n’est possible qu’avec l’accord de l’employeur. 

2. L’adhésion au dispositif est formalisée dans un document écrit signé par l’employeur et le salarié concerné fixant :

a. Les montants pris en compte pour l’allocation conventionnelle de départ à la retraite et l’indemnité légale de départ à la retraite ;

b. Le montant du taux horaire de référence;  il est déterminé à partir du salaire moyen de référence pris en compte pour le calcul des indemnités de départ à la retraite visées ci-dessus.

Pour les salariés au forfait jours, le document fixe le salaire journalier de référence déterminé à partir du salaire moyen de référence pris en compte pour le calcul des indemnités de départ à la retraite visées ci-dessus.

c. Le temps de repos choisi, exprimé en heures ou en jours pour les salariés au forfait jours ;

d. La majoration du repos de 10% lié au dispositif ;

e. Les modalités d’intégration des temps de repos dans le roulement de travail ;

f. L’autorisation donnée à l’employeur de régulariser le montant des rémunérations maintenues en cas de rupture du contrat de travail autre que le départ volontaire à la retraite, y compris par compensation avec les sommes dues à l’occasion de ladite rupture du contrat de travail.

3. Le temps maximal de repos est exprimé en heures ou en jours pour les salariés au forfait jours.

Exemple de calcul n°1 – Hypothèse d’une adhésion au dispositif le 1er janvier 2014 – salarié à temps complet ayant 30 ans d’ancienneté – salaire moyen pris en compte (le plus favorable entre les 3 ou 12 derniers mois 2013) : 2 500 euros
· Allocation conventionnelle de départ à la retraire égale à 6 mois soit 15 000 €

· Indemnité légale de départ à la retraite  égale à 2 mois soit 5 000 €

· Taux horaire de référence : 2 500 € / 151,67 = 16,48 €

· Temps maximal de repos (15 000 – 5 000) / 16,48 + 10 % = 667,48 heures

Exemple de calcul n°2 – Hypothèse d’une adhésion au dispositif le 1er janvier 2014 – salarié en forfait jours (207) ayant 30 ans d’ancienneté bénéficiant des avantages individuels acquis en matière de jours fériés – salaire moyen pris en compte (le plus favorable entre les 3 ou 12 derniers mois 2013) : 3 500 euros
· Allocation conventionnelle de départ à la retraire égale à 6 mois soit 21 000 €

· Indemnité légale de départ à la retraite égale à 2 mois soit 7 000 €

· Salaire journalier de référence : 3 500 € x 12 / 207 + 11 + 25 = 172,84 €

· Temps maximal de repos (21 000 – 7 000) / 172,84 + 10 % = 89,09 jours

· Exemple de calcul n°3 – Hypothèse d’une adhésion au dispositif le 1er janvier 2014 – salarié en forfait jours (207) ayant 30 ans d’ancienneté ne bénéficiant pas des avantages individuels acquis en matière de jours fériés – salaire moyen pris en compte (le plus favorable entre les 3 ou 12 derniers mois 2013) : 3 500 euros
· Allocation conventionnelle de départ à la retraire égale à 6 mois soit 21 000 €

· Indemnité légale de départ à la retraite  égale à 2 mois soit 7 000 €

· Taux horaire de référence : 3 500 € x12 / 207 + 9 + 25 = 174,27 €

· Temps maximal de repos (21 000 – 7 000) / 174,27 + 10 % = 88,37 jours

4. Si le salarié est empêché de prendre les repos de fin de carrière programmées en raison notamment d’une suspension du contrat de travail pour raison de santé, ces repos sont reportés à une date ultérieure. En cas de nécessités de service ne pouvant permettre d’y faire droit, les temps de repos non pris seront réintégrés dans l’allocation de départ à la retraite à verser.  

5. Ce temps de repos est assimilé à du temps de travail effectif pour :

a. Le décompte de l’ancienneté en application de l’article 08.01.6 ;

b. Le calcul de la durée des congés payés ;

c. Le calcul de la prime décentralisée.

6. Pendant ces temps de repos, le salarié bénéficie du maintien de la rémunération qu’il aurait perçue s’il avait travaillé.

Lorsqu’au cours d’un mois, du temps de repos aura été pris, il sera établi une annexe au bulletin de paie mentionnant :

a. le montant de la rémunération brute maintenue au titre du repos pris, soit le salaire de base correspondant au nombre d’heures prises (ou de jours pris pour les salariés au forfait jours) majoré de la prime d’ancienneté, éventuellement de la prime de technicité, des primes et indemnités  pour sujétions.

b. Le montant cumulé des rémunérations brutes maintenues depuis l’accès au dispositif.

c. Le volume cumulé des heures (ou des jours pour les salariés au forfait jours) prises par le salarié depuis l’accès au dispositif.

7. Lors du départ à la retraite, l’allocation conventionnelle de départ à la retraite est calculée en tenant compte de l’ancienneté et du salaire moyen de référence calculé à la date de départ à la retraite ; ce montant est diminué du montant total des rémunérations brutes maintenues au titre de la prise des jours de repos hors majoration de 10% liée au dispositif; l’allocation versée ne peut être inférieure à l’indemnité légale de départ à la retraite visée à l’article D. 1237-1 du Code du travail.

· Date d’application

Le présent avenant entre en vigueur le premier jour du mois civil qui suit la publication au journal officiel de l’arrêté d’agrément.

Il est expressément prévu que les dispositions relatives à la prime d’ancienneté et au complément technicité des cadres visées à l’article 7 du présent avenant n’entreront en vigueur au 1er novembre 2014, que si leurs modalités d’application et notamment celles relatives aux salariés présents au 1er novembre 2014 ont été définies par avenant au plus tard le 1er mai 2014 .

Il est expressément convenu que son entrée en vigueur est suspendue à l’obtention de son agrément ministériel conformément aux dispositions prévues par l’article L 314-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

Les partenaires sociaux considèrent, par souci de cohérence et d’unicité du statut collectif notamment pour les entreprises gestionnaires d’établissements relevant, pour certains du secteur social et médico-social et pour d’autres du secteur sanitaire, que cette condition suspensive s’appliquera à toutes les entreprises et établissements appliquant la convention collective du 31 octobre 1951 indépendamment du secteur d’activité concerné. 

Il n’apparaît, en effet, pas envisageable aux partenaires sociaux de permettre qu’un même accord puisse s’appliquer dans les différentes entreprises et établissements relevant de la même convention collective de manière différée ou décalée dans le temps voire ne s’appliquer que dans certaines entreprises ou dans certains établissements en cas de refus définitif d’agrément.

L’obtention de l’agrément est donc une condition substantielle de son entrée en vigueur pour toutes les entreprises et établissements appliquant la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951.

Le présent avenant prendra effet sous réserve de l’agrément au titre de l’article L.314-6 modifié du Code de l’Action Sociale et des Familles.
VI. CCN du 15 mars 1966
INDEMNITE DE LICENCIEMENT : cadres - 

Sauf disposition contraire, l'indemnité conventionnelle de licenciement et l'indemnité conventionnelle de préavis dues au salarié sont celles prévues pour la catégorie à laquelle il appartient au moment de la rupture de son contrat de travail 

Cass. soc., 28 mai 2013, n° 12-14.083

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Poitiers, 14 décembre 2011), que Mme X... a été engagée, le 18 février 1994, en qualité de monitrice par l'association pour la promotion des personnes sourdes et sourdes-aveugles (APSA), relevant de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars1966 ; qu'en 2005 elle a été promue directrice adjointe de l'établissement, statut cadre, tout en exerçant à mi-temps un emploi de monitrice ; qu'ayant été mise à pied à titre conservatoire le 18 septembre 2008, puis sanctionnée, le 12 janvier 2009, par une mise à pied de trois jours doublée d'une rétrogradation de son poste de directrice adjointe à celui de chef de service, elle a refusé, le 23 janvier, de signer l'avenant matérialisant cette situation et a pris acte de la rupture de son contrat de travail le 14 mars 2009 ; que le 2 avril 2009, le président de l'APSA a accusé réception de la prise d'acte de la rupture du contrat de travail et en a contesté les motifs ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale et a demandé d'annuler les sanctions disciplinaires prises à son encontre, de dire que la prise d'acte de la rupture de son contrat de travail produisait les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et de condamner l'employeur, notamment, au paiement d'une indemnité de préavis et d'une indemnité conventionnelle de licenciement ; 

Sur les deux premiers moyens : 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ces moyens qui ne sont pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

Sur le troisième moyen : 

Attendu que l'APSA fait grief à l'arrêt de la condamner à verser à la salariée les sommes de 13 368, 92 euros à titre de préavis, 1 336, 89 euros au titre des congés payés afférents, et 32 854, 12 euros à titre d'indemnité conventionnelle de licenciement alors, selon le moyen : 

1°/ que l'indemnité conventionnelle de licenciement à laquelle a droit un cadre licencié est égale à un demi-mois par année de service en 

qualité de non-cadre, l'indemnité perçue à ce titre ne pouvant dépasser six mois de salaire, et un mois par année de service en qualité de cadre, l'indemnité perçue à ce titre de non-cadre et de cadre ne pouvant dépasser au total douze mois de salaire ; que s'agissant d'une salariée engagée à mi-temps comme non-cadre et à mi-temps comme cadre, il convenait de calculer l'indemnité conventionnelle de licenciement, en prenant comme référence la période d'emploi pour chaque emploi et le salaire correspondant à chacun de ses emplois, ce qui lui donnait droit à une indemnité de 13 736, 56 euros ; qu'en allouant à la salariée la somme de 32 854, 12 euros, calculée en fonction de son salaire total, la cour d'appel a méconnu les dispositions de l'article 10 des avenants n° 265 du 21 avril 1999 et n° 1 du 20 juin 2000 à la convention collective du 15 mars1966 ; 

2°/ que l'indemnité de préavis à laquelle la salariée pouvait prétendre s'élevait à la somme de deux mois de salaire en qualité de non-cadre, et quatre mois de salaire en qualité de cadre calculés sur la base du salaire afférent à chacune de ses fonctions, soit une somme totale de 8 850, 86 euros ; qu'en allouant à la salariée la somme de 13 368, 92 euros, la cour d'appel a violé les dispositions de l'article 16 de la convention collective du 15 mars1966 et de l'article 9 des avenants n° 265 du 21 avril 1999 et n° 1 du 20 juin 2000 ; 

Mais attendu que, sauf disposition contraire, l'indemnité conventionnelle de licenciement et l'indemnité conventionnelle de préavis dues au salarié sont celles prévues pour la catégorie à laquelle il appartient au moment de la rupture de son contrat de travail ; que la cour d'appel qui a relevé que la salariée avait le statut de cadre et exerçait des fonctions d'encadrement, a exactement décidé que le montant de l'indemnité conventionnelle de licenciement et celui de l'indemnité de préavis, outre les congés payés afférents, devaient être fixés aux sommes qu'elle a déterminées ; 

DROIT SYNDICAL : Crédit d’heures – exerce mandat – 10 jours par an / salarié 
Cass. soc., 10 juillet 2013, n° 12-14.215

Sur le moyen unique :


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Douai, 16 décembre 2011), que l'Association familiale des parents et amis de personnes handicapées mentales (Afapei) du Calaisis est soumise à la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes handicapées et inadaptées dont l'article 8 réglemente l'exercice du droit syndical et détermine les conditions des autorisations exceptionnelles d'absence liées aux activités syndicales ; qu'estimant que le crédit d'absence autorisé de dix jours par an et par mandat ne résultait pas de la convention collective, l'association a engagé une procédure de dénonciation de ce qu'elle considérait comme un usage ; qu'elle a diffusé le 22 avril 2010 une note de service à effet au 3 mai 2010, prévoyant que les absences au titre d'un mandat électif seraient limitées à dix jours par an, quel que soit le nombre de mandats, puis notifié individuellement sa décision, par lettre du 6 mai suivant ; que, le 15 juillet 2010, le syndicat départemental CFDT des services de santé et services sociaux du Pas-de-Calais et MM. X... et Y..., salariés de l'association et titulaires de mandats électifs notamment dans les organismes directeurs du syndicat départemental CFDT, ont assigné l'Afapei du Calaisis devant le tribunal de grande instance aux fins d'obtenir le maintien du droit à bénéficier d'un crédit de dix jours d'absences au titre d'un mandat syndical électif par an et par mandat ;


Attendu que l'association fait grief à l'arrêt de dire que l'article 8 de la convention collective du 15 mars 1966 prévoit que les autorisations d'absences exceptionnelles de courte durée sont accordées, pour l'exercice d'un mandat électif, à concurrence de dix jours ouvrables par an aux personnels membres des organismes directeurs des syndicats aux niveaux national, régional ou départemental, régulièrement désignés et justifiant de leur mandat, de dire en conséquence que la note de service du 22 avril 2010 doit être réputée non écrite comme étant illégale et de dire que la dénonciation de ce que l'association considérait comme un usage et consistant à accorder un crédit d'autorisations d'absences de dix jours par an et par mandat doit être tenue pour inexistante, ce droit, soumis à autorisation, résultant de la convention collective du 15 mars 1966 et non d'un usage, alors, selon le moyen :


1°/ que l'article 8 de la convention collective nationale du 15 mars 1966 prévoit que « des autorisations exceptionnelles d'absences ¿ pourront être accordées aux salariés dûment mandatés dans les conditions ci-dessous » et précise, s'agissant de l'« exercice d'un mandat syndical électif », que des « autorisations d'absence exceptionnelles de courte durée » pourront être accordées « à concurrence de dix jours ouvrables par an, sur demande écrite présentée, une semaine à l'avance, par leur organisation syndicale, aux personnels membres des organismes directeurs des syndicats aux niveaux national régional ou départemental, désignés conformément aux dispositions des statuts de leur organisation et pouvant justifier du mandat dont ils sont investis et pour lequel ils sont régulièrement convoqués » ; que cette disposition fait expressément état du caractère exceptionnel des absences syndicales, du caractère de courte durée de ces absences qui ne peuvent en toute hypothèse pas excéder dix jours ouvrables par an et de la simple faculté pour l'employeur d'accorder las autorisations d'absence sollicitées par le syndicat ; qu'en considérant que cette disposition conventionnelle conférait à chaque représentant syndical un droit à un crédit de dix jours par an et par mandat, la cour d'appel a violé par fausse application l'article 8 de la convention collective du 15 mars 1966 ;


2°/ que les autorisations d'absence prévues par l'article 8 de la convention collective nationale du 15 mars 1988 ne concernent que les salariés titulaires d'un mandat électif au sein de l'organe directeur de leur syndicat aux niveaux national, régional ou départemental ; qu'un syndicat départemental ne peut, pour l'application de ce texte disposer que d'un seul organisme directeur, de sorte que l'adhérent à un syndicat départemental ne peut disposer que d'un seul mandat électif pouvant donner lieu à des autorisations d'absence ; qu'en considérant que cette disposition conventionnelle conférait à chaque représentant syndical un droit à un crédit de dix jours par an et par mandat, la cour d'appel a violé l'article 8 de la convention collective du 15 mars 1966 ;


Mais attendu que l'article 8-c de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 prévoit que des autorisations exceptionnelles d'absence de courte durée sont accordées, à concurrence de dix jours ouvrables par an, aux personnels membres des organismes directeurs des syndicats aux niveaux national, régional ou départemental, régulièrement désignés et pouvant justifier de leur mandat, pour l'exercice duquel ils sont régulièrement convoqués ; qu'il en résulte que ce crédit de dix jours est personnel aux titulaires d'un tel mandat ; qu'en retenant que cette disposition conventionnelle conférait à chaque titulaire de ce mandat syndical un droit à un crédit de dix jours par an et par mandat, auquel l'employeur ne pouvait s'opposer, dès lors que les conditions en étaient remplies, que si cette absence risquait de perturber le fonctionnement du service, l'arrêt a fait une exacte application de l'article susvisé de la convention collective ; que le moyen, contraire aux écritures et partant irrecevable en sa seconde branche, n'est pas fondé en sa première branche ;
CONGES TRIMESTRIELS : annexe 10 – égalité de traitement - procédure agrément code action sociale et des familles – portée

Cass. soc., 23 octobre 2013, n° 12-22.268

Sur le quatrième moyen :


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande au titre de l'égalité de traitement en ce qui concerne les congés trimestriels prévus par certaines annexes de la convention collective nationale des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 alors, selon le moyen, que la seule différence de catégorie professionnelle ne saurait en elle-même justifier, pour l'attribution d'un avantage, une différence de traitement entre les salariés placés dans une situation identique au regard dudit avantage, cette différence devant reposer sur des raisons objectives dont le juge doit contrôler la réalité et la pertinence ; qu'en se bornant à constater que M. X... relevait de l'annexe 10 de la convention collective de 1966, qui ne comportait pas de congés supplémentaires trimestriels, ne pouvait bénéficier des congés trimestriels supplémentaires prévus par d'autres annexes de la convention « y compris sur le fondement de la règle « à travail égal, salaire égal » motif pris de ce que les salariés concernés n'étaient pas dans une situation identique, sans rechercher si la différence de traitement entre les salariés reposait sur des raisons objectives et pertinentes, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard du principe d'égalité de traitement ;


Mais attendu d'une part qu'il résulte de l'article L. 314-6 du code de l'action sociale et des familles qu'un accord collectif à caractère salarial ne peut légalement prendre effet qu'après agrément ministériel, dans les établissements privés gérant un service social ou sanitaire à but non lucratif et dont les dépenses de fonctionnement sont supportées directement ou indirectement par une personne morale de droit public ou un organisme de sécurité sociale et, d'autre part, que les dispositions de l'avenant n° 145 relatif à l'application de l'annexe 10 de la convention collective des établissements et services pour les personnes inadaptées et handicapées, relatives aux congés supplémentaires, n'ont pu prendre effet en raison du défaut d'agrément ministériel ; que, dès lors, la différence de traitement résulte des dispositions de l'article L. 314-6 du code de l'action sociale et des familles ; que, par ce motif de pur droit, l'arrêt se trouve justifié au regard du principe d'égalité de traitement ;

INTERPRETATION : CCN 15 mars 1966 – temps de travail personnel enseignant – répartition – incidence réduction  durée du travail
Cass. soc., 14 novembre 2013, n° 12-15.609

Sur le premier moyen :


Vu l'annexe n° 9 à la convention collective de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ;



Attendu que l'article 9 de l'annexe susvisée, relatif à la répartition hebdomadaire de la durée du travail pour le personnel enseignant, prévoit que la durée du travail de 39 heures comprend 27 heures de charges pédagogiques, dont 2 heures de pédagogie indirecte comprenant les temps consacrés aux conseils de classes, concertations internes ou externes avec les enseignants, réunions de synthèse, réunions avec les parents, etc., et 12 heures de travail personnel (préparations, corrections, recherches, documentations) ;


Attendu que pour faire droit aux demandes du salarié, l'arrêt retient que la réduction du temps de travail de 39 heures à 35 heures est sans incidence sur la répartition du temps de travail et qu'il s'en déduit une règle de proportionnalité en sorte que la répartition à prendre en compte est de 64,1 % pour la pédagogie directe, 5,13 % pour le temps de réunion et de 30,77 % pour le temps de préparation ;


Qu'en statuant ainsi, en transposant à la durée légale de 35 heures les règles de répartition des temps qui avaient été prévues par référence à l'ancienne durée légale de 39 heures, alors que cette répartition doit résulter de la négociation d'un accord collectif ou, à défaut, de la fixation par le chef d'entreprise après consultation des institutions représentatives du personnel dans les conditions prévues à l'article 20.9 de la convention collective, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;
INTERPRETATION : CCN 15 mars 1966 – article 23 - jours fériés – coïncidence 2 jours
Cass. soc., 20 novembre 2013, n° 12-21.684

Sur le moyen unique :


Vu l'article 23 de la convention collective nationale des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ;


Attendu, selon ce texte, que le personnel bénéficie du repos des jours fériés et fêtes légales : 1er janvier, lundi de Pâques, 1er et 8 mai, Ascension, lundi de Pentecôte, 14 juillet, 15 août, Toussaint, 11 novembre, Noël, sans que ce repos entraîne aucune diminution de salaire ;


Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que la fête de l'Ascension étant tombée en 2008 le même jour que le 1er mai, Mme X..., salariée de l'Association départementale d'amis et de parents d'enfants inadaptés du Cantal, soumise à la convention collective précitée, a saisi la juridiction prud'homale pour obtenir le paiement de sommes au titre de la récupération du jeudi de l'Ascension et des congés payés afférents ;


Attendu que accueillir les demandes de la salariée, le jugement retient que l'article 23 de la convention collective applicable liste onze jours fériés et précise que le repos de ces onze jours ne doit entraîner aucune réduction de salaire ; que la coïncidence de deux jours fériés revient de fait à travailler un jour supplémentaire pour le même salaire et qu'il y a en quelque sorte réduction de salaire ;


Attendu, cependant, que lorsque deux jours fériés chômés coïncident, le salarié ne peut prétendre à l'attribution de ces deux jours ou au paiement d'une indemnité qu'à la condition qu'une convention collective garantisse un nombre déterminé de jours chômés correspondant aux jours de fêtes légales ou qu'elle prévoie le paiement d'un nombre déterminé de jours fériés dans l'année ;


Qu'en statuant comme il l'a fait, alors que l'article 23 de la convention collective nationale des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées, qui se borne à prévoir que les jours fériés donnent lieu à un repos sans diminution de salaire, n'instaure aucun droit à un jour de congé ou de repos supplémentaire lorsque par exception, deux jours fériés coïncident, le conseil de prud'hommes a violé le texte susvisé ;

ANNNEXE 9 : personnel enseignant – temps de préparation 
Cass. soc., 14 novembre 2013, n° 12-15.609

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé, à compter du 2 septembre 1999, en qualité de professeur CAPEJS par l'Association pour adultes et jeunes handicapés, comité des Alpes-Maritimes (l'APAJH) dont l'activité relève de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 et de son annexe n° 9 relative à la classification des personnels des établissements de mineurs déficients auditifs et visuels ; que, soutenant que la répartition des temps de pédagogie directe, indirecte et de préparation prévue par l'annexe n°9 devait être appliquée à due proportion de la nouvelle durée légale du travail, il a saisi la juridiction prud'homale d'une demande en paiement d'heures supplémentaires ;


Sur le premier moyen :


Vu l'annexe n° 9 à la convention collective de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ;


Attendu que l'article 9 de l'annexe susvisée, relatif à la répartition hebdomadaire de la durée du travail pour le personnel enseignant, prévoit que la durée du travail de 39 heures comprend 27 heures de charges pédagogiques, dont 2 heures de pédagogie indirecte comprenant les temps consacrés aux conseils de classes, concertations internes ou externes avec les enseignants, réunions de synthèse, réunions avec les parents, etc., et 12 heures de travail personnel (préparations, corrections, recherches, documentations) ;


Attendu que pour faire droit aux demandes du salarié, l'arrêt retient que la réduction du temps de travail de 39 heures à 35 heures est sans incidence sur la répartition du temps de travail et qu'il s'en déduit une règle de proportionnalité en sorte que la répartition à prendre en compte est de 64,1 % pour la pédagogie directe, 5,13 % pour le temps de réunion et de 30,77 % pour le temps de préparation ;


Qu'en statuant ainsi, en transposant à la durée légale de 35 heures les règles de répartition des temps qui avaient été prévues par référence à l'ancienne durée légale de 39 heures, alors que cette répartition doit résulter de la négociation d'un accord collectif ou, à défaut, de la fixation par le chef d'entreprise après consultation des institutions représentatives du personnel dans les conditions prévues à l'article 20.9 de la convention collective, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;
Actualité jurisprudentielle

VII. Contrat de travail

Contrat à durée déterminée et travail temporaire

REQUALIFICATION : contrats de mission successifs – embauche sous CDI – indemnité de requalification
Cass. soc., 19 février 2014, n° 12-24.929

Vu les articles L.1251-40 et L. 1251-41 du code du travail ;


Attendu, selon le premier de ces textes, que lorsqu'une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d'une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des dispositions des articles L.1251-5 à L. 1251-7, L.1251-10 à L.1251-12, L.1251-30 et L.1251-35 du code du travail, ce salarié peut faire valoir auprès de l'entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission ; que selon le second de ces textes lorsque le conseil de prud'hommes saisi d'une demande de requalification d'un contrat de mission en contrat à durée indéterminée, fait droit à la demande du salarié, il doit lui accorder, à la charge de l'entreprise utilisatrice une indemnité qui ne peut être inférieure à un mois de salaire ; que la circonstance que la relation de travail ait été poursuivie après la fin de la mission ou que les parties aient conclu un contrat à durée indéterminée, ne prive pas le salarié de l'indemnité spéciale de requalification prévue par ce dernier texte ;

 
Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en paiement d'une indemnité de requalification, l'arrêt retient que les relations contractuelles se sont poursuivies dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée, aucune interruption de la rémunération n'ayant eu lieu entre la fin des contrats de mission et la poursuite des relations dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ;


Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait requalifié les contrats de mission en contrat à durée indéterminée, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

REQUALIFICATION CDD en CDI : portée – reconstitution de carrière
Cass. soc., 6 nov. 2013, n° 12-15.953 P.

Sur le moyen unique : 

Vu l'article L. 1245-1 du code du travail ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a travaillé au service de La Poste du 30 juin 1995 au 20 décembre 2000 dans le cadre de cinquante-deux contrats à durée déterminée, puis a été engagé par contrat à durée indéterminée à compter du 1er décembre 2001 ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale d'une demande en requalification de l'intégralité de la relation contractuelle en un contrat à durée indéterminée et en paiement de diverses sommes ; 

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de rappel de salaire et d'indemnité de congé payé afférente, l'arrêt retient que la reprise d'ancienneté serait prise en compte en cas de succession ininterrompue de contrats à durée déterminée ou si le salarié, en cas d'interruption, établissait qu'il s'était tenu à la disposition de l'entreprise, que dans ce cas de relation contractuelle continue, l'ancienneté du salarié serait acquise à compter de la première embauche et que l'intéressé ne rapportant pas la preuve d'une relation contractuelle continue, il ne peut prétendre à une reprise d'ancienneté depuis le premier jour du premier contrat de travail ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que par l'effet de la requalification des contrats à durée déterminée, le salarié était réputé avoir occupé un emploi à durée indéterminée depuis le jour de sa première embauche au sein de La Poste et qu'il était en droit d'obtenir la reconstitution de sa carrière ainsi que la régularisation de sa rémunération, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

Clauses du contrat

DEDIT FORMATION : formation adaptation – nullité clause

Cass. soc., 23 octobre 2013, n° 11-16.032

Mais sur le moyen soulevé d'office, après avis aux parties :


Vu l'article L. 932-1, I devenu L. 6321-2 du code du travail, ensemble l'article 1134 du code civil ;


Attendu, selon le premier de ces textes, que toute action de formation suivie par un salarié pour assurer son adaptation au poste de travail constitue un temps de travail effectif et donne lieu pendant sa réalisation au maintien par l'entreprise de la rémunération ; qu'il en résulte que la clause de dédit-formation, qui prévoit qu'en cas de départ prématuré, le salarié devra rembourser les rémunérations qu'il a perçues durant sa formation, est nulle ;


Attendu que pour condamner le salarié à payer à l'employeur une somme au titre du dédit pour la formation Embraer 135-145, l'arrêt énonce que le montant de l'indemnité prévue est bien proportionné aux frais de formation engagés, puisqu'il correspond au montant des frais réels exposés par l'employeur pour celle-ci, soit 29 986,85 euros, qu'en outre, le montant de l'indemnité réclamée tient compte de la formation déjà "amortie" puisqu'elle est calculée proportionnellement au temps restant à courir sur le nombre de mois pendant lesquels l'intéressé s'est engagé à rester au sein de la société, celui-ci n'étant pas tenu de rembourser la totalité du coût de la formation, quelle que soit la date de son départ ;


Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que la clause stipulait le remboursement par le salarié des rémunérations qu'il avait perçues durant sa formation, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

Etat de santé

INAPTITUDE : délai pour reclasser ou licencier – expiration – mise en CP – non


L’employeur ne peut, à l’expiration du délai d’un mois imposer aux salariés de prendre ses congés payés

Cass. soc., 3 juillet 2013, n° 11-23.687

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nancy, 30 juin 2011), que Mme X..., engagée le 1er février 1990 par la société Solocap Mab, après avoir été placée en arrêt de maladie le 30 décembre 2006, a été déclarée inapte à son poste à la suite de deux visites médicales de reprise des 12 et 27 avril 2007 ; que mise en congés payés du 28 mai au 12 juillet 2007, elle a été licenciée pour inaptitude le 17 juillet 2007 après avis de la délégation du personnel et autorisation de l'inspecteur du travail délivrés en raison de son mandat de représentant du personnel ; qu'estimant que l'employeur devait reprendre le paiement du salaire à compter du 28 mai 2007 et ne pouvait lui imposer de prendre ses congés payés, elle a saisi la juridiction prud'homale ;


Sur le premier moyen :


Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer une certaine somme au titre des « congés payés indûment imposés » pour la période du 28 mai au 12 juillet 2007, alors, selon le moyen :


1°/ qu'en l'absence de dispositions conventionnelles ou d'usage, l'employeur est seul habilité à déterminer les dates des congés ; qu'en estimant cependant que Mme X... aurait dû donner son consentement pour la prise de congés payés dont il est pourtant constaté qu'ils étaient acquis, la cour d'appel a violé les article L. 3141-13 et L. 3141-14 du code du travail ;


2° / qu'en allouant à Mme X... la somme de 2 095,39 euros au titre des congés payés pour la période du 28 mai au 12 juillet 2007, tout en constatant que ces congés payés avaient été réglés, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l'article L. 1226-4 du code du travail ;


Mais attendu qu'à l'issue du délai préfix d'un mois prévu par l'article L. 1226-4 du code du travail, l'employeur, tenu, en l'absence de reclassement ou de licenciement du salarié déclaré inapte, de reprendre le paiement du salaire, ne peut substituer à cette obligation le paiement d'une indemnité de congés payés non pris, ni contraindre le salarié à prendre ses congés ;


Et attendu que la cour d'appel, qui a constaté que l'employeur avait versé à la salariée une indemnité de congés payés à compter du 28 mai 2007, puis l'avait contrainte à prendre un mois de congé, a légalement justifié sa décision ;

INAPTITUDE : CDD –  rupture anticipée – absence entretien préalable

Cass., avis n° 15013 du 21 octobre 2013
LA COUR DE CASSATION,

Vu les articles L.441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 12 juillet 2013 par le conseil de prud’hommes de Tours, reçue le 31 juillet 2013, dans une instance opposant Mme X... à l’association Village Vacances La Saulaie, et ainsi libellée :

« La procédure de rupture d’un contrat de travail à durée déterminée pour inaptitude du salarié, constatée par le médecin du travail, telle que prévue par l’article L.1243-1 du code du travail, doit-elle donner lieu à une convocation à un entretien préalable ? ».

Sur le rapport de Mme Wurtz, conseiller référendaire, et les conclusions de M. Liffran, avocat général, entendu en ses conclusions orales ;

EST D’AVIS QUE :
La procédure de rupture d’un contrat de travail à durée déterminée pour inaptitude du salarié, constatée par le médecin du travail, telle que prévue à l’article L.1243-1 du code du travail, ne doit pas donner lieu à une convocation à un entretien préalable.

ABSENCE PROLONGEE POUR MALADIE : licenciement – remplacement définitif en cascade – admis
Cass. soc., 15 janvier 2014, n° 12-21.179

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été employé en qualité de directeur par l'association Point alcool rencontres informations à compter du 1er octobre 1993 ; que licencié le 4 septembre 2009 pour absence prolongée nécessitant son remplacement définitif, il a saisi la juridiction prud'homale afin de contester la rupture du contrat et obtenir des indemnités et dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ;


(…)
Sur le premier moyen, qui est recevable, du pourvoi principal du salarié :


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de déclarer fondé sur une cause réelle et sérieuse son licenciement et de le débouter de ses demandes en paiement d'indemnité compensatrice de préavis et de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :


1°/ que si l'article L. 1132-1 du code du travail ne s'oppose pas au licenciement motivé, non pas par l'état de santé du salarié, mais par la situation objective de l'entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l'absence prolongée ou les absences répétées du salarié, celui-ci ne peut toutefois être licencié que si ces perturbations entraînent la nécessité pour l'employeur de procéder à son remplacement définitif ; que seul peut constituer un remplacement définitif un remplacement entraînant l'embauche d'un autre salarié ; qu'il résulte des propres constatations de l'arrêt attaqué que M. X... avait été remplacé par M. Y... qui était un salarié de la société, anciennement infirmier et promu au poste de directeur ; qu'en jugeant justifié par une cause réelle et sérieuse le licenciement de M. X..., sans cependant caractériser que son remplacement définitif avait effectivement entraîné l'embauche en contrat à durée indéterminée d'un nouveau salarié dans un temps proche du licenciement, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1132-1 et L. 1232-1 du code du travail ;

2°/ que le remplacement définitif du salarié absent n'est nécessaire que lorsqu'il ne peut y être procédé par voie de contrat à durée déterminée ; qu'il résulte des propres constatations de l'arrêt qu'aux fins de remplacer M. X..., M. Y... avait conclu un contrat à durée déterminée le 1er décembre 2008 qui devait expirer le 1er décembre 2009, ce dont il s'évinçait que ce contrat aurait toujours été en cours au jour du licenciement de M. X... le 4 septembre 2009 si l'association Le Pari n'avait pas embauché M. Y... aux mêmes fonctions en vertu d'un contrat à durée indéterminée le 10 août 2009, et que, par conséquent, son remplacement définitif n'était pas nécessaire à la date du licenciement de M. X... ; qu'en jugeant néanmoins que son licenciement était justifié, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en violation des articles L. 1132-1 et L. 1232-1 du code du travail ;


Mais attendu que si l'article L. 1132-1 du code du travail fait interdiction de licencier un salarié notamment en raison de son état de santé ou de son handicap, ce texte ne s'oppose pas au licenciement motivé, non par l'état de santé du salarié, mais par la situation objective de l'entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l'absence prolongée ou les absences répétées du salarié ; que ce salarié ne peut toutefois être licencié que si les perturbations entraînent la nécessité pour l'employeur de procéder au remplacement définitif par l'engagement d'un autre salarié ;


Et attendu qu'ayant relevé, d'une part, que l'absence pour maladie du salarié avait conduit l'employeur à confier temporairement, à compter du 1er décembre 2008, les tâches de directeur à l'un des infirmiers de l'association, lequel avait finalement été recruté comme directeur à temps plein par contrat du 10 août 2009 et, d'autre part, qu'une infirmière avait été engagée, par contrat à durée indéterminée du 22 décembre 2009, pour pourvoir le poste laissé vacant par son collègue promu sur le poste de directeur, la cour d'appel, qui a caractérisé la nécessité du remplacement définitif à une date proche du licenciement, a légalement justifié sa décision ;

ABSENCES REPETEES POUR MALADIE : licenciement – faits de harcèlement évoqués – pourvoir du juge
Cass. soc., 15 janvier 2014, n° 12-20.688
Sur le moyen unique : 


Vu les articles L. 1152-1, L. 1152-2, L. 1152-3 et L. 1154-1 du code du travail ; 


Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X..., engagée le 1er mars 2004 par la société Arvato communication services France en qualité de chargée de clientèle, a été licenciée le 9 octobre 2007 pour absences répétées désorganisant le fonctionnement de l'entreprise ; qu'elle a saisi la juridiction prud'homale d'une demande d'annulation de son licenciement, estimant que ses absences répétées étaient la conséquence d'un harcèlement moral dont elle était l'objet ; 


Attendu que pour la débouter de sa demande, l'arrêt retient que si les pièces produites par la salariée tendent à établir des faits laissant présumer des agissements répétés de harcèlement moral de la part de son employeur, l'intéressée en revanche ne produit aucun élément, tel qu'un certificat médical ou même des attestations, susceptible de prouver que le harcèlement moral dont elle a été l'objet était la cause de ses absences répétées ou participait au processus qui les avait générées ;

 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté l'existence d'agissements susceptibles d'altérer la santé physique ou mentale de la salariée et permettant de présumer l'existence d'un harcèlement, en sorte qu'il revenait à l'employeur d'établir que le licenciement était justifié par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

1. Droit disciplinaire

EPUISEMENT DU POUVOIR DISCIPLINAIRE

Cass. soc., 25 septembre 2013, n° 12-12.976 P

Sur le moyen unique :

Vu l'article L. 1331-1 du code du travail ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 29 janvier 2007 en qualité d'employé commercial par la société Distribution Casino France ; qu'après avoir fait l'objet d'un avertissement le 7 mai 2009, il a été licencié pour faute grave par lettre du 28 mai suivant ; que contestant son licenciement, il a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes ;

Attendu que pour dire le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse, l'arrêt retient que le principe du non-cumul des sanctions ne s'applique pas en l'espèce dans la mesure où la mise à pied disciplinaire d'un jour du 7 mai 2009, avec prise d'effet le 18 mai 2009, a été prononcée pour non mise en place de la marchandise « promo » et non mise en place de la marchandise, alors que le licenciement prononcé le 28 mai 2009 est fondé sur la présence en rayon de produits périmés le 27 avril 2009 qui sont des faits distincts ; que si les faits reprochés dans la lettre de licenciement se sont déroulés et ont été connus de l'employeur le 27 avril 2009, soit avant le prononcé de la sanction disciplinaire, il y a eu enclenchement de deux procédures distinctes ; que le pouvoir de licencier ne pouvait être épuisé à travers une procédure de simple sanction disciplinaire et que l'employeur pouvait valablement prononcer le licenciement du salarié pour des faits antérieurs ;

Attendu, cependant, que l'employeur qui, ayant connaissance de divers faits commis par le salarié considérés par lui comme fautifs, choisit de n'en sanctionner que certains, ne peut plus ultérieurement prononcer une nouvelle mesure disciplinaire pour sanctionner les autres faits antérieurs à la première sanction ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors qu'il résultait de ses constatations que, bien qu'informé d'un ensemble de faits reprochés au salarié, l'employeur avait, le 7 mai 2009, choisi de lui notifier une mise à pied disciplinaire pour certains d'entre eux, en sorte qu'il avait épuisé son pouvoir disciplinaire et ne pouvait plus prononcer un licenciement pour sanctionner tout ou partie des autres faits antérieurs à cette date, dont il avait connaissance, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

MISE A PIED : mise à pied conservatoire – requalification – mise à pied disciplinaire 
Cass. soc., 30 octobre 2013, n° 12-22.962 P
Sur le moyen unique : 


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Amiens, 29 mai 2012) rendu sur renvoi après cassation (Soc., 19 octobre 2010, n° 09-41. 688), que M. X..., engagé le 13 mars 2000 en qualité d'éducateur spécialisé par l'association Alter égaux, a été mis à pied, le 14 octobre 2005 ; que le 20 octobre suivant, l'association lui a adressé une convocation à entretien préalable à un éventuel licenciement, et l'a licencié pour faute grave, le 8 novembre 2005 ; 


Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse et de le condamner au paiement de diverses sommes alors, selon le moyen :

 
1°/ qu'il ressort des constatations de l'arrêt attaqué que trois jours ouvrés et non six jours se sont écoulés entre les deux mesures ; qu'en se bornant à affirmer que l'employeur avait laissé s'écouler un délai de six jours entre les deux mesures, ce qui était inexact et insuffisant à justifier sa décision, la cour d'appel a méconnu les prescriptions de l'article 455 du code de procédure civile ; 


2°/ qu'il résultait des constatations de l'arrêt attaqué que la mise à pied avait été qualifiée de conservatoire dès sa notification et qu'elle avait été rapidement suivie de l'engagement de la procédure de licenciement puisque trois jours ouvrés seulement s'étaient écoulés entre les deux mesures ; qu'en jugeant néanmoins que, faute de concomitance entre les deux mesures, la mise à pied présentait un caractère disciplinaire interdisant qu'elle soit suivie d'un licenciement prononcé pour les mêmes faits, la cour d'appel a violé l'article L. 1332-3 du code du travail ; 


3°/ que si les juges du fond apprécient souverainement les éléments de preuve versés aux débats, ils n'en sont pas moins tenus de motiver précisément leur décision et de répondre aux conclusions des parties ; qu'en ne donnant aucune précision sur les témoignages et les courriers écartés et en s'abstenant de répondre aux conclusions de l'association qui affirmait que l'auteur de la lettre anonyme, mineure au moment des faits, avait postérieurement maintenu ses déclarations en signant ses courriers, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences de l'article 455 du code de procédure civile ;

 
Mais attendu, d'abord, qu'ayant relevé que l'employeur avait notifié au salarié sa mise à pied et qu'il n'avait engagé la procédure de licenciement que six jours plus tard sans justifier d'aucun motif à ce délai, la cour d'appel a pu en déduire que la mise à pied présentait un caractère disciplinaire nonobstant sa qualification de mise à pied conservatoire et que l'employeur ne pouvait sanctionner une nouvelle fois le salarié pour les mêmes faits en prononçant ultérieurement son licenciement ;

 
Attendu, ensuite, que la cour d'appel n'était pas tenue de répondre à de simples arguments ;

VIII. Rupture du contrat 

1. Licenciement motif personnel

PROCEDURE : report date entretien  - demande du salarié - formalisme

Cass. soc., 29 janv. 2014, n° 12-19.872
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 23 février 2004 en qualité de responsable des agences de Strasbourg et Metz par la Société générale de protection ; qu'après avoir fait l'objet de plusieurs avertissements, il a été convoqué le 8 octobre 2007 à un entretien préalable fixé au 16 octobre 2007 ; qu'il a été licencié pour cause réelle et sérieuse le 5 novembre 2007 ; que contestant le bien fondé de son licenciement et soutenant ne pas avoir été rempli de ses droits au titre de sa rémunération variable, le salarié a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes ;


Sur les premier et troisième moyens :


Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ces moyens qui ne sont pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ;


Mais sur le deuxième moyen :


Vu les articles L. 1332-2 et R. 1232-1 du code du travail ;


Attendu que pour déclarer irrégulière la procédure de licenciement et condamner l'employeur au paiement d'une somme à titre de dommages-intérêts, l'arrêt retient, après avoir relevé que le salarié faisait valoir que l'entretien préalable avait été tenu plusieurs heures plus tard, que même si le décalage est intervenu à la demande du salarié comme le soutient l'employeur, celui-ci a manqué à ses obligations en n'adressant pas à l'intéressé une nouvelle convocation mentionnant l'heure et le lieu de l'entretien et les modalités d'assistance du salarié ; 


Attendu cependant que lorsque le report de l'entretien préalable intervient à la demande du salarié, l'employeur est simplement tenu d'aviser, en temps utile et par tous moyens, le salarié des nouvelles date et heure de cet entretien ;

Qu'en se déterminant comme elle l'a fait, en prenant en considération une irrégularité de la procédure de licenciement pour la fixation du préjudice subi par le salarié, sans rechercher si la demande de report émanait du salarié et si ce dernier avait été avisé en temps utile de l'heure à laquelle l'entretien avait été reporté au regard de celle mentionnée dans la lettre initiale de convocation, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ;
MOTIF : suspension du permis pour conduite en état d’ivresse – déplacement privé – clause contractuelle de rupture – motivation par rapport à la clause 

Cass. soc., 12 février 2014, n°12-11.554

Attendu selon l'arrêt attaqué que M. X... a été employé par la société Dehan à compter du 15 août 2005 en qualité d'employé commercial, prospecteur, vendeur ; que par suite de la suspension de son permis de conduire pour excès de vitesse commis au volant de son véhicule de fonction durant un déplacement privé, il a été licencié pour cause réelle et sérieuse par lettre du 22 mai 2008 au visa de l'article 10 du contrat de travail qui prévoit la rupture du contrat en cas de retrait de permis de conduire ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes en paiement ;



Sur le moyen unique, pris en sa première branche :


Vu l' article L. 1235-1 du code du travail ;


Attendu que pour dire le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse, l'arrêt retient que la lettre de licenciement est motivée comme suit : "conformément à l' article 10 de votre contrat de travail, qui prévoit la rupture de celui-ci en cas de retrait du permis de conduire qui vous est nécessaire pour l'exercice de votre emploi, je considère que ces faits constituent une cause réelle et sérieuse de licenciement", que les faits invoqués comme constitutifs d'une cause réelle et sérieuse de licenciement doivent non seulement être objectivement établis mais encore imputables au salarié, à titre personnel, et à raison des fonctions qui lui sont confiées, qu'en l'espèce le permis de conduire du salarié a été suspendu à la suite d'une infraction commise au volant du véhicule de l'entreprise mais durant un déplacement privé du salarié effectué le dimanche, que toutefois un fait de la vie privée peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement s'il est de nature à apporter un trouble objectif au fonctionnement de l'entreprise notamment parce qu'il aurait pour effet de rendre impossible l'exécution du contrat de travail aux conditions convenues, qu'il ressort des éléments du dossier que le comportement de M. X... a été à l'origine d'un trouble objectif et caractérisé au fonctionnement de l'entreprise dans la mesure où celui-ci s'est lui-même placé de par ce comportement dans l'impossibilité de poursuivre l'exécution de son contrat de travail aux conditions et suivant les modalités convenues ;
Attendu, cependant, d'une part, que la lettre de licenciement fixe les termes et les limites du litige, d'autre part qu'aucune clause du contrat ne peut valablement décider qu'une circonstance quelconque constituera en elle-même une cause de licenciement ;


Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors qu'elle avait relevé qu'aux termes de la lettre de licenciement, le licenciement était motivé exclusivement par l' application de l'article 10 du contrat, la cour d'appel qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé ;

LICENCIEMENT MOTIF PERSONNEL : faute grave – absence formation - abandon de poste

Cass. soc., 17 avril 2013, n° 12-14.635
Sur le moyen unique :


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Dijon, 17 février 2011), qu'engagé par l'association Sauvegarde 71 en qualité de moniteur éducateur le 1er juin 2000, M. X... a été licencié pour faute grave, le 28 juin 2006 ;


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de dire que son licenciement était justifié par une faute grave, alors, selon le moyen :


1°/ que la faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l'entreprise pendant la durée du préavis ; que pour caractériser ou exclure l'existence d'une faute grave, les juges du fond doivent examiner non seulement la nature des faits mais également les circonstances de leur commission et leurs conséquences ; que les absences injustifiées d'un salarié ne sont susceptibles de constituer une faute grave que si elles ont été de nature à désorganiser le fonctionnement de l'entreprise ; qu'en l'espèce, en retenant que M. X... avait commis une faute grave en s'absentant de manière injustifiée durant 38 de ses heures de formation, la cour d'appel – qui n'a pas caractérisé l'incidence du comportement du salarié sur la marche du service – a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail ;


2°/ que la faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l'entreprise pendant la durée du préavis ; qu'une telle faute ne saurait être imputée au salarié auquel il n'est rien reproché dans l'exercice de ses fonctions ; qu'en l'espèce, en retenant que M. X... avait commis une faute grave en s'absentant de manière injustifiée durant 38 de ses heures de formation, sans relever aucune faute dans l'exécution des fonctions de moniteur éducateur exercées par le salarié depuis six ans au sein de l'association, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail ;


Mais attendu qu'ayant constaté que le contrat de travail du salarié mentionnait son engagement à suivre une formation d'éducateur spécialisé, que les attestations établies par l'organisme de formation faisaient état de trente huit heures d'absence sans motif sur deux cent une heures et qu'il n'avait pas prévenu son employeur, la cour d'appel a pu en déduire que le manquement du salarié à son obligation contractuelle rendait impossible son maintien dans l'entreprise et constituait une faute grave ; que le moyen n'est pas fondé ;
Cass. soc., 15 mai 2013, n° 11-28.749
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 4 décembre 1998 par la société Chleq Froté ingénierie en qualité de projeteur ; que le 1er octobre 2007, son contrat de travail a été transféré à la société CF ingénierie ; qu'à la suite d'une mise à pied conservatoire prononcée le 24 avril 2008, le salarié a été licencié pour faute grave le 7 mai 2008 ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié :


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de dire son licenciement fondé sur une faute grave et de le débouter de ses diverses demandes au titre de la rupture, alors, selon le moyen :


1°/ qu'un licenciement prononcé pour un motif inhérent à la personne du salarié doit être fondé sur des éléments objectifs, qui lui sont personnellement imputables ; qu'en l'espèce, aux termes de la lettre de licenciement notifiée au salarié, dont les termes fixaient les limites du litige, la société avait fait grief au salarié d'avoir quitté la réunion d'information du 23 avril 2008 consacrée au nouveau dispositif d'aménagement du temps de travail applicable au personnel et décidé, sans autorisation, de quitter sa mission ; qu'il était constant que, si le salarié avait bien quitté la réunion du 23 avril 2008 avant son terme, il avait cependant fait l'objet d'une mise à pied conservatoire dès le lendemain, le 24 avril 2008, puis d'un arrêt maladie à compter du 25 avril suivant ; qu'il s'ensuivait que le salarié ne pouvait être regardé comme ayant quitté sans justification son poste de travail postérieurement au 23 avril 2008, l'exécution de son contrat de travail ayant été suspendue à compter de cette date ; qu'en jugeant du contraire, au motif que le salarié avait manifesté son intention de quitter le site sur lequel il était affecté et de ne reprendre le travail qu'au siège de la société, la cour d'appel, qui n'a pas constaté la matérialité de l'abandon de poste reproché au salarié pour la période courant à compter du 24 avril 2008, a violé les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail ;


2°/ qu'en se fondant ainsi, après avoir reconnu que, dans le cadre de sa liberté d'expression, le salarié pouvait critiquer les modalités de reconnaissance et de paiement des heures supplémentaires et quitter la réunion informelle du 23 avril 2008 pour manifester son opposition, sur la simple intention manifestée par le salarié de quitter la mission à laquelle il était affecté quand la lettre de licenciement notifiée au salarié lui reprochait d'avoir effectivement abandonné son poste de travail, la cour d'appel a excédé les termes de la lettre de licenciement, violant ainsi les articles L. 1232-6, L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail ;


3°/ qu'en retenant encore que l'absence d'ordre de mission comme le caractère informel de la réunion du 23 avril 2008 étaient sans incidence sur l'issue du litige, sans rechercher si, comme le soutenait le salarié dans ses écritures, de telles circonstances n'étaient pas de nature à rendre facultative sa participation à la réunion litigieuse, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail ;


4°/ qu'en tout état de cause, la faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l'entreprise ; que ne saurait caractériser une telle faute le fait, pour un salarié, justifiant d'une ancienneté de près de dix années et n'ayant fait l'objet d'aucune sanction disciplinaire, de quitter pour quelques heures son poste de travail à la suite d'un désaccord avec sa direction sur les contreparties accordées au personnel sur les heures supplémentaires ; qu'en jugeant du contraire, la cour d'appel a violé les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail ;


Mais attendu que la cour d'appel a constaté, par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, que le salarié, à la suite de son opposition manifestée lors d'une réunion de service sur les heures supplémentaires, avait quitté son poste de travail avant l'horaire prévu, s'était abstenu de s'y présenter le lendemain matin et avait organisé son départ anticipé du site sur lequel il était affecté en mission depuis plusieurs mois ; qu'elle a pu en déduire, nonobstant l'ancienneté du salarié, que ce comportement rendait impossible son maintien dans l'entreprise et caractérisait une faute grave ; que le moyen n'est pas fondé ;

LICENCIEMENT MOTIF PERSONNEL : faute grave – relations dépassant les rapports devant exister entre éducateur et pensionnaires

Cass. soc., 20 mars 2013, n° 11-26.593
Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Poitiers, 1er février 2011) rendu sur renvoi après cassation (Soc. 2 décembre 2008 n° 07-41. 832), qu'engagée le 27 octobre 2003 par l'Association départementale pour la sauvegarde de l'enfant à l'adulte (ADSEA) en qualité de monitrice-adjointe d'animation de sports, Mme X... a été licenciée le 27 août 2008 pour faute grave ; que, contestant le bien-fondé de son licenciement, elle a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes ; 

Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de dire son licenciement fondé sur une faute grave et de la débouter en conséquence de ses demandes indemnitaires, alors, selon le moyen : 

1°/ que la gravité de la faute reprochée au salarié doit être appréciée, non seulement au regard des caractéristiques propres au comportement du salarié, mais également en tenant compte des circonstances dans lesquelles l'acte fautif a été commis ; qu'ayant relevé, par motifs appropriés du premier juge, que le 18 juin 2008 la salariée, éducatrice spécialisée comptant cinq ans d'ancienneté et n'ayant jamais reçu de reproches de sa hiérarchie, avait « indiqué à son supérieur hiérarchique qu'elle était dépassée par la nature de cette relation et qu'elle n'était pas en mesure d'en percevoir les enjeux », la cour d'appel aurait dû rechercher si cette information qui faisait suite à l'alerte donnée par la salariée et ses collègues en mars 2008 au sujet des troubles comportementaux de l'adolescente envers la salariée qui ne parvenait déjà plus à les gérer seule, n'imposait pas à l'employeur de prendre les mesures appropriées pour apporter à la salariée le soutien extérieur et le secours immédiat qu'elle réclamait, sans se contenter de lui ordonner une attitude de retrait, ni s'assurer de ce qu'elle serait apte à gérer seule la modification du lien qui lui était ainsi imposée ; qu'en se contentant de déclarer, pour dire fondé le licenciement pour faute prononcé à son encontre, qu'il appartenait à Mme X... « de ne pas se laisser déborder (…) par la quête affective d'une jeune pensionnaire en difficulté » et « de ne pas contrevenir délibérément aux instructions précises reçues de sa hiérarchie », sans s'assurer de ce que la salariée disposait effectivement des moyens de réagir, la cour d'appel a violé, par fausse application, les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail ; 

2°/ que la faute grave est celle qui, par son importance, rend impossible le maintien du salarié dans l'entreprise ; qu'en l'espèce, comme le soulignait la salariée, les foyers lui avaient adressé, « le 12 août 2008, une lettre de l'adolescente alors même qu'ils l'avaient convoquée en entretien préalable par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 8 août ! » ; qu'il appartenait à la cour d'appel de s'expliquer sur cet élément qui établissait à tout le moins que l'employeur cautionnait et approuvait comme indispensable à l'état psychologique de l'adolescente la permanence d'un contact entre elle et la salariée, ce dont il résultait que lui-même ne considérait pas son maintien dans l'entreprise comme impossible ; que faute de s'être expliquée sur cet élément de nature à exclure la faute grave, la cour d'appel n'a pas conféré de base légale à sa décision au regard des articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail ; 

Mais attendu que la cour d'appel, qui n'était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a constaté, d'une part que la salariée entretenait avec une jeune fille accueillie au foyer des relations dépassant le cadre des rapports devant exister entre un éducateur et un pensionnaire, contrecarrant ainsi la mission éducative découlant de son contrat de travail et perturbant l'équilibre psychologique déjà fragile de l'adolescente, et d'autre part qu'elle avait délibérément mis en place une stratégie de contournement des consignes de l'employeur destinées à mettre fin à ces relations ; qu'en l'état de ses constatations, elle a pu décider que ce comportement rendait impossible le maintien de la salariée dans l'entreprise et constituait une faute grave ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Autres ruptures
RUPTURE CONVENTIONNELLE : signature – moment

La signature de la convention de rupture conventionnelle peut intervenir lors de l’entretien

Cass. soc., 3 juillet 2013, n° 12-19..268

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Poitiers, 14 mars 2012), que Mme X... a été engagée le 30 avril 2001 par la société Sécuritas France en qualité de directrice d'agence ; que les parties ont conclu le 1er mars 2010 une convention de rupture du contrat de travail, homologuée par l'autorité administrative ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant à la requalification de la rupture conventionnelle en licenciement sans cause réelle et sérieuse et au paiement de diverses sommes ;


Sur le premier moyen du pourvoi principal de la salariée :


Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de déclarer la rupture conventionnelle conclue avec son employeur valide, alors, selon le moyen :



° / que les parties au contrat de travail peuvent convenir du principe d'une rupture conventionnelle lors d'un ou plusieurs entretiens au cours desquels elles peuvent l'une et l'autre se faire assister par une personne de leur choix ; qu'un délai raisonnable est requis entre l'entretien et la signature de l'acte de rupture afin de leur permettre de prendre les dispositions nécessaires notamment pour se faire assister ; qu'en se bornant à constater, afin de déclarer la rupture conventionnelle valide, que Mme X... et la société Sécuritas s'étaient rencontrées le 1er mars 2010, date à laquelle la convention de rupture conventionnelle avait été signée entre elles, sans constater que Mme X... avait disposé d'un délai raisonnable afin de pouvoir s'organiser pour se faire assister, la cour d'appel a violé l'article L. 1237-12 du code du travail ;


2° / que si l'employeur et le salarié peuvent convenir en commun des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie, la rupture conventionnelle, laquelle est exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut être imposée à son cocontractant par l'une ou l'autre des parties ; qu'en affirmant que Mme X... ne démontrait pas qu'une modification de ses attributions était sur le point de lui être imposée ou qu'elle avait été poussée par son employeur à accepter une rupture conventionnelle de son contrat de travail, tout en constatant, dans le même temps, que Mme X... avait bien été amenée à consentir à cette rupture amiable en raison de l'adjonction à son poste de coordinateur métiers de nouvelles fonctions de directrice d'un centre de formation de cette société, que cette acceptation avait été délivrée dans un contexte non dénié de pleurs et d'épuisement hiérarchique, ce qui établissait les pressions et les manoeuvres exercées à son encontre par son employeur, et qu'en outre, après le départ de Mme X... deux salariés distincts avaient été embauchés pour occuper le poste de coordinateur métier et celui de directrice de l'école de formation, la cour d'appel n'a pu, sans méconnaître les conséquences légales de ses propres constatations, retenir que l'employeur n'avait pas tenté d'imposer abusivement à celle-ci une modification de ses attributions, ni qu'elle avait été, en dépit du comportement violent et outrancier de son supérieur direct, poussée à signer cette rupture conventionnelle et a, par suite, violé l'article L. 1237-11 du code du travail ;


3° / que la rupture conventionnelle ne peut être utilisée comme mode de rupture lorsqu'il existe depuis une longue période un litige entre les parties sur les conditions d'exécution du contrat de travail ; que dès lors, la cour d'appel, qui a constaté que préalablement à la signature de l'acte de rupture conventionnelle du 1er mars 2010, Mme X... avait adressé à son supérieur un long mail retraçant les relations tumultueuses qu'elle avait dû subir de la part de celui-ci et qu'elle avait refusé la modification de son contrat de travail par l'adjonction de nouvelles fonctions à son poste de responsabilité de chef de centre, n'a pu déclarer valide la conclusion de cette rupture conventionnelle, incompatible avec l'existence d'un refus de la salariée de la modification de son contrat de travail, ce refus étant de toute façon constitutif d'un litige déjà né entre les parties avant la signature de l'acte ; que partant, l'arrêt attaqué a encore violé l'article L. 1237-11 du code du travail ;


Mais attendu, d'abord, que l'article L. 1237-12 du code du travail n'instaure pas de délai entre, d'une part, l'entretien au cours duquel les parties au contrat de travail conviennent de la rupture du contrat et, d'autre part, la signature de la convention de rupture prévue à l'article L. 1237-11 du code du travail ; 


Attendu, ensuite, que l'existence d'un différend entre les parties au contrat de travail n'affecte pas par elle-même la validité de la convention de rupture conclue en application de l'article L. 1237-11 du code du travail ; 

RUPTURE CONVENTIONNELLE : demande requalification – existence différend – convocation à entretien par employeur

L’existence d’un litige n’affecte pas par elle-même la validité de la rupture

Cass. soc., 15 janvier 2014, n° 12-23.942
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé à compter du 31 août 1998 par la société Coignères automobiles en qualité de peintre automobile ; que les parties ont conclu une convention de rupture du contrat de travail, homologuée par l'autorité administrative le 22 décembre 2009 ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant à la requalification de la rupture conventionnelle en licenciement sans cause réelle et sérieuse et au paiement de diverses sommes ; que l'union locale CGT de Rambouillet est intervenue à l'instance ; 


(…)
Mais sur le premier moyen :

 
Vu l'article L. 1237-11 du code du travail ; 


Attendu que pour faire droit à la demande du salarié de requalification de la rupture conventionnelle en licenciement sans cause réelle et sérieuse, l'arrêt retient qu'il existait un différend entre les parties sur l'exécution du contrat de travail, l'employeur ayant infligé au salarié deux avertissements en raison, selon lui, de la mauvaise qualité de son travail six mois et trois mois avant l'établissement de la convention de rupture et ayant formulé de nouveaux reproches à l'encontre du salarié sur l'exécution des tâches qui lui étaient confiées avant de le convoquer à deux entretiens aux fins d'évoquer l'éventualité d'une rupture conventionnelle du contrat de travail et de définir les termes de la convention de rupture ;

 
Qu'en statuant ainsi, alors que l'existence, au moment de sa conclusion, d'un différend entre les parties au contrat de travail n'affecte pas par elle-même la validité de la convention de rupture, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 


Et sur le troisième moyen :

 
Vu l'article L. 2132-3 du code du travail ;

 
Attendu que pour condamner l'employeur à verser à l'union locale CGT de Rambouillet une certaine somme à titre de dommages-intérêts, l'arrêt retient que le syndicat, qui n'a pas signé l'accord interprofessionnel du 11 janvier 2008 créant la rupture conventionnelle, est recevable à intervenir pour obtenir réparation du préjudice subi par l'intérêt collectif de la profession qu'il représente en raison de la violation par l'employeur des dispositions du code du travail relatives à ce mode de rupture ;

 
Attendu cependant que le litige relatif à la rupture conventionnelle du contrat de travail d'un salarié ne porte pas en lui-même atteinte à l'intérêt collectif de la profession ;

 
Qu'en statuant comme elle a fait, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

RUPTURE CONVENTIONNELLE : validité
· Défaut d’information sur les modalités d’assistance – assistance par supérieur hiérarchique

Cass. soc., 29 janv. 2014, n° 12-27.594
Sur le moyen unique :

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Grenoble, 12 septembre 2012), que M. X... a été engagé le 12 février 2007 par la société King Jouet en qualité de chargé de la gestion des systèmes d'alarme et d'incendie ; que les parties ont conclu le 8 octobre 2008 une convention de rupture du contrat de travail, homologuée par l'autorité administrative ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant à la requalification de la rupture conventionnelle en licenciement sans cause réelle et sérieuse et au paiement de diverses sommes ;

 
Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de déclarer la rupture conventionnelle conclue avec son employeur valide, alors, selon le moyen :

 
1°/ que l'employeur a l'obligation d'informer préalablement le salarié qu'il a la possibilité de se faire assister lors de l'entretien ou des entretiens préalables à la rupture conventionnelle, en l'absence d'institution représentative du personnel, par un conseiller du salarié choisi sur une liste dressée par l'autorité administrative ; qu'en l'espèce, il est constant que la société King Jouet ne disposait pas d'institutions représentatives du personnel ; qu'il s'ensuit qu'en se bornant à affirmer que M. X... « a été régulièrement assisté à sa demande par M. Y..., qui était son supérieur hiérarchique, et dont il n'a pas soutenu qu'il ignorait les fonctions et la participation dans l'entreprise », sans constater que le salarié avait été informé préalablement de la possibilité de se faire assister par un conseiller du salarié choisi sur une liste dressée par l'autorité administrative, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des article L. 1237-11 et L. 1237-12 du code du travail ;

 
2°/ qu'en tout état de cause, le salarié ne saurait être régulièrement assisté, lors de l'entretien ou des entretiens préalables à la rupture conventionnelle, par son supérieur hiérarchique, lorsque celui-ci est actionnaire de l'entreprise qui l'emploie, l'actionnaire pouvant être présumé avoir pour but de préserver les intérêts de l'entreprise ; qu'en décidant le contraire, pour refuser d'annuler la convention de rupture, la cour d'appel a violé les articles L. 1237-11 et L. 1237-12 du code du travail ;

 
3°/ que la rupture conventionnelle du contrat de travail ne peut être imposée par l'employeur et ne peut être valablement conclue en l'absence de consentement libre et non équivoque du salarié ; que dès lors, en l'espèce, en se bornant à affirmer qu'il n'est pas valablement démontré que le salarié aurait fait l'objet de pressions, sans répondre aux conclusions d'appel de M. X... qui soutenait que son responsable hiérarchique direct, M. Y..., qui l'assistait lors du premier entretien, lui avait indiqué que la société King Jouet n'ouvrirait plus de magasins en 2009, lui faisant observer qu'il lui restait peu d'années avant de faire valoir ses droits à retraite programmée pour 2012 et qu'il aurait la possibilité de percevoir pendant cette période des indemnités chômage, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ;

 
4°/ que l'existence d'une violence morale génératrice d'un vice du consentement du salarié peut résulter des agissements déloyaux de l'employeur dans l'exécution du contrat de travail ; que dans ses conclusions d'appel, M. X... faisait valoir que l'employeur avait manqué à son obligation d'exécuter le contrat de travail de bonne foi, en lui faisant prendre des risques corporels, en le privant de tous moyens pour mener à bien sa mission et en lui remboursant avec retard ses frais professionnels et que c'était par « lassitude et dépit » qu'il avait donné son consentement à l'offre de rupture de son contrat de travail émanant de son employeur ; qu'il s'ensuit qu'en se bornant à considérer que la « lassitude » alléguée par le salarié à la suite de difficultés dans le cadre de l'exécution du contrat de travail qui, selon lui, serait à l'origine de la rupture, ne peut être assimilée à un vice du consentement », sans se prononcer sur les difficultés invoquées par le salarié, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1116 du code civil ;

 
Mais attendu, d'abord, que le défaut d'information du salarié d'une entreprise ne disposant pas d'institution représentative du personnel sur la possibilité de se faire assister, lors de l'entretien au cours duquel les parties au contrat de travail conviennent de la rupture du contrat, par un conseiller du salarié choisi sur une liste dressée par l'autorité administrative n'a pas pour effet d'entraîner la nullité de la convention de rupture en dehors des conditions de droit commun ;

 
Attendu, ensuite, que le choix du salarié de se faire assister lors de cet entretien par son supérieur hiérarchique, dont peu importe qu'il soit titulaire d'actions de l'entreprise, n'affecte pas la validité de la rupture conventionnelle ; 


Attendu, enfin, qu'après avoir relevé que le salarié avait été assisté à sa demande par son supérieur hiérarchique, la cour d'appel a, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, estimé qu'aucune pression ou manoeuvre n'avait été exercée sur lui pour l'inciter à consentir à la convention de rupture ;
· Erreur sur le délai de 15 jours

Cass. soc., 29 janv. 2014, n° 12-24.539
Sur le premier moyen, pris en sa première branche :


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 20 juin 2012), que Mme X... a été engagée le 3 octobre 2005 par la société Maladis en qualité de manager de rayon avec un statut d'agent de maîtrise ; que les parties ont conclu une convention de rupture le vendredi 27 novembre 2009, à effet au 4 janvier 2010, le délai de rétractation de quinze jours expirant le vendredi 11 décembre 2009 ; que l'autorité administrative, à qui la convention avait été adressée le 15 décembre 2009, a homologué celle-ci le 17 décembre 2009 ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale pour demander l'annulation de cette convention et le paiement de diverses sommes tant au titre de l'exécution du contrat de travail que de la rupture ;


Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de la débouter de ses demandes de dommages-intérêts pour rupture abusive, pour non-respect de la procédure de licenciement et d'indemnité compensatrice de préavis, alors, selon le moyen, que l'employeur et le salarié peuvent convenir en commun des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie ; que la rupture du contrat de travail résulte d'une convention signée par les parties au contrat ; qu'à compter de la date de sa signature par les deux parties, chacune d'elles dispose d'un délai de quinze jours calendaires pour exercer son droit de rétractation ; que le salarié doit être informé de l'existence de ce droit de rétractation afin de lui en permettre l'exercice effectif ; qu'en l'espèce, la cour d'appel relève que la convention mentionnait un délai de rétractation inférieur au délai légal de quinze jours calendaires ; qu'en estimant que cette fausse information ne constituait pas une irrégularité de nature à produire à la convention de rupture les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d'appel a violé l'article L. 1237-13 du code du travail ;


Mais attendu qu'une erreur commise dans la convention de rupture sur la date d'expiration du délai de quinze jours prévu par l'article L. 1237-13 du code du travail ne pouvant entraîner la nullité de cette convention que si elle a eu pour effet de vicier le consentement de l'une des parties ou de la priver de la possibilité d'exercer son droit à rétractation, la cour d'appel, qui a exclu tout vice du consentement, a ainsi légalement justifié sa décision ;

· Absence d’information sur les contacts avec le service public de l’emploi

Cass. soc., 29 janv. 2014, n° 12-25.951
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 15 mars 2005 par la société Papier Mettler France en qualité de commercial ; que les parties ont conclu le 26 août 2009 une convention de rupture du contrat de travail, homologuée par l'autorité administrative ; que le salarié a saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant à la requalification de la rupture conventionnelle en licenciement sans cause réelle et sérieuse et au paiement de diverses sommes ;


Sur le premier moyen :


Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de déclarer la rupture conventionnelle conclue avec son employeur valide alors, selon le moyen :


1°/ que la rupture conventionnelle, qui ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties, n'est valable que si chacune d'elle y donne son consentement libre, éclairé et non équivoque ; qu'en se bornant à relever que le salarié, qui avait un projet de création d'entreprise, n'avait pas fait l'objet de rappels à l'ordre ou de menaces de rupture du contrat, sans rechercher, ainsi qu'elle y était invitée, si le consentement du salarié n'était pas vicié au moment de la rupture du fait de la contrainte exercée par l'employeur qui, par son comportement, l'avait privé de tout moyen d'action et avait provoqué un état de fatigue morale, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 1237-11 du code du travail, ensemble les articles 1109 et 1111 du code civil ;


2°/ que doit être délivrée au salarié, avant toute rupture conventionnelle, une information sur la possibilité qui lui est ouverte de prendre contact auprès du service public de l'emploi ; que l'inobservation de cette formalité essentielle, destinée à garantir la liberté du consentement du salarié, justifie l'annulation de la rupture conventionnelle ; qu'en considérant néanmoins que cette formalité n'était pas substantielle pour en déduire que la rupture avait été régulière, la cour d'appel a violé l'article 12 de l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, ensemble l'article L. 1237-11 du code du travail ;


Mais attendu que la cour d'appel, devant laquelle aucun état de contrainte n'était invoqué, n'avait pas à effectuer une recherche qui ne lui était pas demandée ;


Et attendu, ensuite, qu'après avoir constaté que le salarié avait conçu un projet de création d'entreprise, la cour d'appel a souverainement retenu que l'absence d'information sur la possibilité de prendre contact avec le service public de l'emploi en vue d'envisager la suite de son parcours professionnel n'avait pas affecté la liberté de son consentement ;
Suites de la rupture du contrat de travail

RECU POUR SOLDE DE TOUT COMPTE : obligation – portée

Cass. soc., 18 décembre 2014, n° 12-24.985

Sur le moyen unique :


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Douai, 29 juin 2012), que Mme Y... a été engagée par la société Pharmacie du centre commercial de Wasquehal en qualité de préparatrice ; qu'elle a démissionné le 26 janvier 2009 et a signé, le 26 février suivant, un reçu pour solde de tout compte rédigé en ces termes : "Je soussignée¿reconnais avoir reçu de l'entreprise Selas Pharmacie du CC Wasquehal la somme de 1.645,47 Euro¿(qui) correspond au détail suivant : 126,46 ¿ bruts à titre de paiement de 12 heures pour recherche d'emploi pour ma période de préavis effectuée, 210,76 ¿ bruts pour 20 heures travaillées du 1 au 5 février 2009, 37,40 ¿ d'indemnité IPGM pour la période du 30.10.2008 au 04.01.2009, 1.785,72 ¿ à titre d'indemnité compensatrice de congés payés pour 29 jours.

Cette somme m'est versée pour solde de tout compte en paiement des salaires, accessoires de salaires, remboursement de frais et indemnités de toute nature dus au titre de l'exécution et de la cessation de mon contrat de travail.
Je reconnais que comme conséquence de ce versement tout compte entre la Pharmacie du Centre commercial Wasquehal et moi-même se trouve entièrement et définitivement apuré et réglé." ; qu'elle a, le 8 décembre 2009, saisi la juridiction prud'homale d'une demande en requalification de sa démission en prise d'acte produisant les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, et en paiement de dommages-intérêts pour harcèlement moral, de rappel de salaire au titre des heures supplémentaires, d'indemnité de licenciement, de prime d'équipement, des heures de formation non payées, des frais de "forçage bancaire" et d'une journée de mise à pied ;


Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de dire ces demandes recevables, alors, selon le moyen :


1°/ que le solde de tout compte, établi par l'employeur et dont le salarié lui donne reçu, fait l'inventaire des sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de travail ; que le reçu non dénoncé dans les six mois suivant sa signature devient libératoire pour l'employeur pour les sommes qui y sont mentionnées ; que le reçu d'une somme versée pour solde de tout compte en paiement des salaires, accessoires, remboursement de frais et indemnités de toute nature dûs au titre de l'exécution et de la cessation de mon contrat de travail, où le salarié reconnait le compte entre son employeur lui entièrement et définitivement apuré et réglé, est irrecevable à présenter des demandes au titre de l'exécution et la rupture de son contrat de travail ; qu'en l'espèce, Mme Y... a signé un reçu mentionnant que la somme de 1 645,47 euros lui était « versée pour solde de tout compte en paiement des salaires, accessoires de salaires, remboursement de frais et indemnités de toute nature dûs au titre de l'exécution et de la cessation de mon contrat de travail. Je reconnais que comme conséquence de ce versement tout compte entre la Pharmacie du Centre commercial Wasquehal et moi-même se trouve entièrement et définitivement apuré et réglé » ; qu'en ayant infirmé le jugement qui avait jugé irrecevables les demandes de Mme Y..., pour dénier tout effet libératoire au reçu pour solde de tout compte ainsi rédigé et signé par la salariée, quant aux sommes dues au titre de l'exécution et la rupture de son contrat de travail, la cour d'appel a violé l'article L. 1234-20 du code du travail ;


2°/ qu'en ayant décidé que le reçu pour solde de tout compte visant une somme « versée pour solde de tout compte en paiement des salaires, accessoires de salaires, remboursement de frais et indemnités de toute nature dûs au titre de l'exécution et de la cessation de mon contrat de travail. Je reconnais que comme conséquence de ce versement tout compte entre la Pharmacie du Centre commercial Wasquehal et moi-même se trouve entièrement et définitivement apuré et réglé » permettait à la salariée de demander le paiement d'heures de travail, primes, dommages-intérêts pour harcèlement moral, licenciement sans cause réelle et sérieuse et indemnité de licenciement, la cour d'appel a dénaturé le reçu, méconnaissant ainsi l'interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause ;


3°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu'il ne peut fonder sa décision sur les moyens qu'il a relevés d'office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations ; que si, lorsque la procédure est orale, les moyens soulevés d'office sont présumés avoir été débattus contradictoirement à l'audience, la preuve contraire peut être apportée ; que la cour d'appel a constaté qu'Isabelle Y... faisait valoir que le reçu pour solde de tout compte ne concerne pas la rupture abusive d'un contrat de travail, n'est libératoire que pour les sommes qui y figurent et que ses demandes sont sans rapport avec les sommes reçues lors de la rupture ; qu'il en résulte qu'aucun moyen n'a été soulevé par les parties portant sur l'incidence de l'absence de signature par les parties d'une transaction comportant des concessions réciproques ; que pour juger les demandes de la salariée recevables, l'arrêt infirmatif a retenu que seule une transaction signée après la rupture et comportant des concessions réciproques pouvait empêcher un salarié d'agir en justice ; qu'en ayant soulevé d'office un moyen tiré de l'absence de transaction signée après la rupture et comportant des concessions réciproques, sans avoir invité les parties à se prononcer sur celui-ci, la cour d'appel a violé l'article 16 du code de procédure civile ;


Mais attendu qu'il résulte de l'article L. 1234-20 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008, d'une part, que l'employeur a l'obligation de faire l'inventaire des sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de travail, d'autre part, que le reçu pour solde de tout compte n'a d'effet libératoire que pour les seules sommes qui y sont mentionnées, peu important le fait qu'il soit, par ailleurs, rédigé en des termes généraux ;


Et attendu que la cour d'appel, qui a, sans dénaturer le reçu pour solde de tout compte signé par la salariée, relevé que les demandes que celle-ci formulait devant elle ne concernaient pas les sommes qui étaient mentionnées sur ce reçu, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ;
IX. Droit Syndical et représentation du personnel

1. Droit syndical

REPRESENTATIVITE SYNDICALE : cycle électoral – transfert d’un établissement – transfert contrat DS central – désignation nouveau DS central
Cass. soc., 19 février 2014, n°12-29.354

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Paris 17e, 27 novembre 2012), que par jugement du 13 janvier 2012, le tribunal d'instance a reconnu la représentativité de l'Union syndicale solidaires industrie (USSI) au sein de la société ISS logistique et production (la société ISS), composée de huit établissements et validé la désignation par le syndicat de M. X... en qualité de délégué syndical central ; que le 1er octobre 2012, la société ISS a cédé à la société Elior son activité courrier, et transféré à cette dernière l'intégralité des contrats de travail relevant de l'établissement BU courrier, dont celui de M. X... ; que le 11 octobre 2012, l'USSI a désigné M. Y... en qualité de délégué syndical central en remplacement de M. X... ; que contestant que le syndicat USSI soit demeuré représentatif au niveau de l'entreprise depuis le transfert de l'établissement BU courrier, la société ISS a saisi le tribunal d'instance d'une demande d'annulation de la désignation ; 


Attendu que la société ISS fait grief au jugement de la débouter de sa demande, alors, selon le moyen :


1°/ que la représentativité d'un syndicat pour la désignation d'un délégué syndical s'apprécie à la date de la désignation ; qu'en affirmant au contraire que les conditions d'ouverture du droit pour un syndicat de désigner un délégué syndical s'apprécient à la date des dernières élections, le tribunal d'instance a violé les articles L. 2121-1, L. 2143-3 et L. 2143-5 du code du travail ;


2°/ que pour apprécier la représentativité d'un syndicat, il y a lieu de prendre en considération les modifications de la configuration de l'entreprise susceptibles de faire perdre à ce syndicat l'audience acquise lors des dernières élections ; qu'en l'espèce, si à l'issue des dernières élections des comités d'établissement de la société ISS logistique et production, l'Union syndicale solidaires industrie avait recueilli plus de 10 % des suffrages valablement exprimés dans l'entreprise, la cession à une autre société de l'établissement BU courrier de la société ISS avait faire perdre à ce syndicat l'audience nécessaire à assurer sa représentativité de sorte que celui-ci n'était plus en mesure de désigner un délégué syndical central ; qu'en retenant qu'une modification de la configuration de l'entreprise ou une modification des effectifs ne saurait faire perdre l'audience acquise par un syndicat et en en déduisant qu'en l'absence de nouvelles élections, l'Union syndicale solidaires industrie n'avait pas perdu sa représentativité, quand bien même la configuration de l'entreprise avait été modifiée, de sorte que ce syndicat pouvait valablement procéder à la désignation de M. Y... en qualité de délégué syndical central, le tribunal d'instance a violé les articles L. 2121-1, L. 2143-3 et L. 2143-5 du code du travail ;


Mais attendu que la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute la durée du cycle électoral ;


Et attendu que le tribunal d'instance a retenu que l'USSI était représentative au sein de la société ISS à l'issue des élections qui se sont déroulées dans les différents établissements de la société ; qu'elle en a à bon droit déduit que sa représentativité ne pouvait pas être contestée au motif du transfert des contrats de travail des salariés relevant de l'un des établissements composant l'entreprise ;
REPRESENTATIVITE SYNDICALE : cycle électoral – transfert d’un établissement – portée

Cass. soc., 19 février 2014, n° 13-20.069

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Paris 17e, 14 juin 2013), que, par un jugement du 13 janvier 2012 devenu définitif, le tribunal d'instance a reconnu la représentativité de l'Union syndicale Solidaires industrie (l'Union) au sein de la société ISS logistique et production (la société), composée de huit établissements et validé la désignation par le syndicat de M. X... en qualité de délégué syndical central ; que le 1er octobre 2012, la société a cédé à la société Elior son activité courrier, et transféré à cette dernière l'intégralité des contrats de travail des salariés relevant de l'établissement « BU courrier », dont celui de M. X... ; que le 3 avril 2013, l'Union a désigné M. Y... en qualité de représentant syndical au comité central d'entreprise ; que contestant que l'Union soit demeurée représentative au niveau de l'entreprise postérieurement au transfert de l'établissement « BU courrier », la société a saisi le tribunal d'instance d'une demande d'annulation de cette désignation ;


Attendu que la société fait grief au jugement de la débouter de sa demande, alors, selon le moyen :


1°/ que la représentativité d'un syndicat pour la désignation d'un délégué syndical ou d'un représentant syndical au comité central d'entreprise s'apprécie à la date de la désignation ; qu'en affirmant au contraire que les conditions d'ouverture du droit pour un syndicat de désigner un délégué syndical ou un représentant syndical au comité central d'entreprise s'apprécient à la date des dernières élections, le tribunal d'Instance a violé les articles L. 2121-1, L. 2122-2, L. 2143-5, alinéa 4, et L. 2327-6 du code du travail ;

 
2°/ que la représentativité d'un syndicat s'apprécie en fonction des modifications de la configuration de l'entreprise, susceptibles de faire perdre à ce syndicat l'audience acquise lors des dernières élections ; qu'en l'espèce, la société ISS logistique et production avait fait valoir que, si à l'issue des dernières élections des comités d'établissement, l'Union syndicale Solidaires industrie avait recueilli plus de 10 % des suffrages valablement exprimés dans l'entreprise, la cession à une autre société de l'établissement Bu courrier de la société ISS avait entraîné une réduction du corps électoral, et fait perdre à ce syndicat l'audience nécessaire à assurer sa représentativité, de sorte qu'il ne pouvait plus désigner un représentant syndical au comité central d'entreprise ; qu'en retenant qu'une modification de la configuration de l'entreprise ou une modification des effectifs ne saurait faire perdre l'audience acquise par un syndicat et en en déduisant qu'en l'absence de nouvelles élections, l'Union syndicale Solidaires industrie n'avait pas perdu sa représentativité, quand bien même la configuration de l'entreprise avait été modifiée, le tribunal d'Instance a violé les articles L. 2121-1, L. 2122-2, L. 2143-5, alinéa 4, et L. 2327-6 du code du travail ;


Mais attendu que la représentativité des organisations syndicales est établie pour toute la durée du cycle électoral ;

 
Et attendu qu'ayant retenu que l'Union était représentative au niveau de l'entreprise à l'issue des élections qui se sont déroulées dans les différents établissements de la société, le tribunal d'instance en a déduit à bon droit que sa représentativité ne pouvait pas être contestée au motif tiré du transfert des contrats de travail des salariés résultant de la cession de l'un de ses établissements ;
DELEGUE SYNDICAL : condition de désignation – liste commune de candidats – score de 10% non atteint 
Cass. soc., 14 janvier 2014, n° 12-28.929

Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance d'Antony, 23 novembre 2012), que la Fédération CGT des syndicats du personnel de la banque et de l'assurance, la Fédération des employés et des cadres de la section du crédit FO et le syndicat CFTC du Crédit agricole et ses filiales ont présenté une liste commune au premier tour des élections professionnelles organisées au sein de la société Silca ; que cette liste a recueilli 16 % des suffrages exprimés au premier tour des élections des membres titulaires du comité d'entreprise, soit deux élus ; que par une lettre du 4 septembre 2012, la fédération des employés et des cadres de la section du crédit FO en accord avec le syndicat CFTC du Crédit agricole et ses filiales, a informé l'employeur de la désignation de M. X... en qualité de délégué syndical FO ; que par une autre lettre du 4 septembre 2012, la Fédération CGT des syndicats du personnel de la banque et de l'assurance, en accord avec le syndicat CFTC du Crédit agricole et ses filiales, a informé l'employeur de la désignation de M. Y... en qualité délégué syndical CGT ;


Attendu que les syndicats et les salariés font grief au jugement d'annuler les désignations, alors, selon le moyen, que les organisations syndicales qui ont présenté une liste commune ayant obtenu au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections peuvent désigner un délégué syndical commun au comité d'entreprise ¿ ou deux si l'accord d'entreprise le prévoit ¿, peu important le score obtenu par chacune d'entre elles après application de la clé de répartition prévue ; qu'en retenant dès lors, pour annuler la désignation faite par la liste commune CGT/FO/CFTC, de M. X... en qualité de délégué syndical FO et de M. Y... en qualité de délégué syndical CGT au sein de la société Silca, que si la liste commune avait obtenu 16 % des suffrages exprimés au premier tour des membres titulaires au comité d'entreprise, ni la CGT (6,59 %) ni FO (6,59 %) ne remplissait les conditions de score électoral exigées par l'article L. 2143-1 du code du travail pour procéder à la désignation d'un délégué syndical ; la cour d'appel a violé les articles L. 2143-1, L. 2143-3, L. 2122-1 et L. 2122-3 du code du travail ;


Mais attendu qu'il résulte de l'article L. 2122-3 du code du travail que lorsqu'une liste commune a été établie par des organisations syndicales, il doit être procédé à la répartition entre elles des suffrages exprimés permettant de déterminer leur audience électorale et leur représentativité, sur la base indiquée lors du dépôt de leur liste portée à la connaissance tant de l'employeur qu'à celle des électeurs et à défaut à parts égales entre les organisations concernées ; 


Et attendu qu'ayant constaté qu'aucune des organisations syndicales concernées n'avait recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité d'entreprise, le tribunal a exactement décidé qu'elles ne pouvaient désigner un délégué syndical en se prévalant du score obtenu par la liste commune ;
DELEGUE SYNDICAL : entité transférée
Cass. soc., 19 février 2014, n° 13-14.608

Sur le moyen relevé d'office après avis donné aux parties : 

Vu l'article L. 2143-3 du code du travail ; 

Attendu, selon le jugement attaqué, qu'à compter du 1er octobre 2012 les contrats de travail des salariés de la société Adia ont été transférés à la société Adecco France à la suite de la prise en location-gérance par cette dernière du fonds de la société Adia ; qu'à cette même date, la Fédération des services CFDT (la Fédération) a désigné Mmes X..., Y...et AdnaneC... et MM. A...et B..., qui avaient exercé les fonctions de délégué syndical au sein de la société Adia, en qualité de délégués syndicaux au sein de la région Nord-Ouest de la société Adecco ; que cette dernière a contesté leur désignation ; 

Attendu que pour faire droit à cette contestation, le tribunal d'instance énonce que le score électoral devant être considéré au regard de la collectivité qui s'est prononcée, il convient de retenir qu'un salarié qui a obtenu 10 % des suffrages lors des élections organisées au sein de l'entité transférée ne peut se prévaloir de cette légitimité électorale pour solliciter sa désignation en qualité de délégué syndical au sein de la nouvelle structure ; 

Attendu, cependant, qu'en vertu des dispositions de l'article L. 2143-3 du code du travail, chaque organisation syndicale représentative dans l'entreprise ou l'établissement de cinquante salariés ou plus, qui constitue une section syndicale, est en droit de désigner un délégué syndical ; que l'obligation de choisir ce délégué en priorité parmi les candidats qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles n'a pas pour objet ou pour effet de priver cette organisation syndicale du droit de disposer du nombre de représentants syndicaux prévus par le code du travail ou les accords collectifs dès lors qu'elle a présenté des candidats à ces élections dans le périmètre de désignation ; 

Qu'en statuant comme il l'a fait, alors qu'il n'était pas contesté que la Fédération avait présenté des candidats lors des dernières élections au sein de la région Nord-Ouest de la société Adecco et, par suite, était fondée, pour désigner des représentants syndicaux, à se prévaloir des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 2143-3 du code du travail, interprété à la lumière des dispositions de l'article 6 de la directive 2001/ 23/ CE du Conseil du 12 mars 2011, le tribunal d'instance a violé le texte susvisé ; 

2. Mise en place et Elections professionnelles

DUREE DES MANDATS : prorogation – accord unanime des OSR

L’accord unanime de toutes  les OSR peut proroger la durée des mandats

Cass. soc., 26 juin 2013, n° 12-60.246 P

Sur le moyen unique : 


Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Vanves, 24 mai 2012), que le 24 avril 2006, la société IBM application services (IBM AS) et les organisations représentatives au sein de l'entreprise ont conclu un accord fixant la durée des mandats de représentants du personnel à trois ans ; qu'en application de cet accord, les élections des membres du comité d'entreprise et des délégués du personnel se sont déroulées au mois de juin 2009 ; que le 22 décembre 2011, un « avenant n° 1 à l'accord d'entreprise relatif à la durée des mandats des représentants du personnel au sein d'IBM AS » a été signé entre l'employeur et les organisations syndicales représentatives aux termes duquel, la durée des mandats a été portée à quatre ans, l'accord précisant que cette modification prenait effet le jour de sa signature ; que le même jour a été conclu entre les même signataires un « accord pour la prorogation des mandats des membres du comité d'entreprise et des délégués du personnel d'IBM AS » précisant que les mandats en cours prendraient fin en juin 2013 ; que le syndicat indépendant UNSA IBM France a saisi le tribunal d'instance de demandes notamment à l'annulation des accords du 22 décembre 2011, faute d'avoir été conclu à l'unanimité des organisations syndicales présentes dans l'entreprise ; 


Attendu que le syndicat indépendant UNSA IBM fait grief au jugement de le débouter de ses demandes, alors, selon le moyen : 


1°/ que l'article III de l'avenant n° 1 à l'accord relatif à la durée des mandats des représentants du personnel au sein d'IBM AS et l'accord relatif à la durée des mandats des représentants du personnel au sein d'IBM AS et l'accord pour la prorogation des mandats des membres du comité d'entreprise et des délégués du personnel d'IBM AS, datés du 22 décembre 2011 sont des accords de prorogation des mandats des représentants du personnel ; qu'en jugeant qu'ils sont des accords collectifs de droit commun, le tribunal les a dénaturés et a violé l'article 1134 du code civil ;

 
2°/ qu'en déclarant valables l'article III de l'avenant n° 1 à l'accord relatif à la durée des mandats des représentants du personnel au sein d'IBM AS et l'accord relatif à la durée des mandats des représentants du personnel au sein d'IBM AS et l'accord pour la prorogation des mandats des membres du comité d'entreprise et des délégués du personnel d'IBM AS, datés du 22 décembre 2011, alors qu'ils n'ont pas été conclus à l'unanimité des organisations syndicales présentes dans l'entreprise le tribunal a violé les dispositions de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ;

 
Mais attendu que le tribunal qui a constaté que la prorogation des mandats en cours avait été décidée à l'unanimité des organisations syndicales représentatives dans l'entreprise a, par ce seul motif, légalement justifié sa décision ;

COLLEGES ELECTORAUX   dérogations – conditions

Seul un accord unanime avec les OSR dans l’entreprise peut déroger au nombre de collèges

Cass. soc., 26 juin 2013, n° 12-47.480

Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Boulogne-Billancourt, 31 octobre 2012), que les sociétés constituant l'union économique et sociale (UES) Ipsen France ont signé un protocole préélectoral pour le déroulement des élections professionnelles au sein de leurs divers établissements avec cinq organisations syndicales représentatives sur six ; qu'elles ont saisi le juge d'instance pour qu'il décide que les élections professionnelles au sein de trois des établissements de l'UES se dérouleraient au sein de deux collèges au lieu de trois en raison du très faible nombre, dans ces établissements, de salariés appartenant au
1er collège ; 


Attendu que les sociétés font grief au jugement de les débouter de leur demande, alors, selon le moyen, que le tribunal d'instance, juge de l'élection, a le pouvoir de prendre toutes les mesures nécessaires au bon déroulement des opérations électorales ; que si les articles L. 2314-10 et L. 2324-12 du code du travail imposent l'unanimité comme condition de validité d'un accord modifiant le nombre et la composition des collèges électoraux, ils n'interdisent pas au juge d'instance saisi d'un litige sur ce point d'autoriser une dérogation aux règles légales ; qu'en particulier une telle dérogation doit être autorisée par le tribunal d'instance lorsque l'application des règles légales concernant le nombre et la composition des collèges électoraux aboutirait à la surreprésentation manifeste des salariés de l'un desdits collèges, altérant ainsi la fidélité du critère de l'audience et donc de la représentativité ; qu'en jugeant qu'il n'avait pas ce pouvoir, sans rechercher ainsi qu'il y était invité, si le maintien de trois collèges dans les établissements concernés n'aboutissait pas à altérer la réalité du critère de l'audience au sein de ces établissements, le tribunal d'instance a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2314-8, L. 2314-25, R. 2314-5, R. 2314-27, L. 2324-11, L. 2324-23, R. 2324-2 et R. 2324-23 du code du travail ;


Mais attendu qu'en vertu des articles L. 2314-10 et L. 2324-12 du code du travail, seul un accord signé entre l'employeur et l'ensemble des organisations syndicales représentatives dans l'entreprise peut déroger au nombre légal de collèges ; que le tribunal d'instance en a, à bon droit, déduit qu'en l'absence d'un tel accord, il ne lui appartenait pas d'autoriser une dérogation au nombre de collèges ;

UES : reconnaissance conventionnelle – accord – nature – accord collectif de droit commun

Cass. soc., 14 novembre 2013, n° 13-12.712 

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Paris 9e, 11 février 2013), qu'un accord signé le 16 novembre 2012 a modifié le périmètre antérieurement retenu pour la composition de l'unité économique et sociale de plusieurs entités du groupe Generali (l'UES) ; que contestant la validité de cet accord au motif qu'il n'avait pas été signé à l'unanimité des organisations syndicales représentatives, la Fédération des employés et cadre Force ouvrière (FO) a saisi le tribunal d'instance d'une requête en annulation ; Attendu que le syndicat FO fait grief au jugement de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1o/ que lors de chaque scrutin, la composition et le périmètre de l'unité économique et sociale doit être déterminée soit par un accord préélectoral unanime soit par une décision de justice préalablement aux élections ; qu'en considérant que le périmètre d'une unité économique et sociale pouvait être modifié par un protocole d'accord préélectoral non unanime, le tribunal d'instance a violé les articles L. 2322-4 du code du travail par refus d'application et les articles L. 2314-3-1 et L. 2324-4-1 du même code par fausse application ;

2o/ qu’en tout état de cause, la modification du périmètre d'une unité économique et sociale, qui affecte nécessairement le nombre et la composition des collèges électoraux, ne peut résulter que d'un protocole d'accord préélectoral signé par toutes les organisations syndicales représentatives existant dans l'entreprise ; qu'en considérant que le périmètre de l'unité économique et sociale avait pu être valablement modifié par un protocole d'accord préélectoral non unanime, le tribunal d'instance a violé les articles L. 2322-4 et L. 2314-10 du code du travail ;

Mais attendu que la reconnaissance ou la modification conventionnelle d'une unité économique et sociale ne relève pas du protocole d'accord préélectoral mais de l'accord collectif signé, aux conditions de droit commun, par les syndicats représentatifs au sein des entités faisant partie de cette UES ;

Et attendu que le tribunal d'instance a constaté que l'accord de modification du périmètre de l'UES avait été signé à la double majorité des organisations syndicales au sens de l'article L. 2324-4-1 du code du travail, donc a fortiori par les organisations syndicales représentatives ayant recueilli au moins 30 % des suffrages exprimés lors du premier tour des dernières élections ; que par ces motifs substitués, après avis donné aux parties, la décision se trouve légalement justifiée ;

COLLEGES ELECTORAUX : dérogation – absence de représentation d’une catégorie de salariés – impossible

Cass. soc., 16 octobre 2013, n° 13-11.324
Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Versailles, 15 janvier 2013), qu'en vue du renouvellement des mandats des membres du comité d'entreprise de la société Dassault systèmes, un protocole préélectoral, conclu le 7 novembre 2012, a prévu la constitution de trois collèges électoraux, dont un premier, auquel était attribué un siège, composé des ouvriers et des employés, ceci malgré l'opposition de certains syndicats faisant valoir que les salariés de ce premier collège étant tous des salariés mis à disposition de l'entreprise, aucun n'était éligible à un tel mandat ;


Attendu que le syndicat CFE-CGC AED métallurgie fait grief au jugement de dire que le protocole électoral, signé par l'employeur et deux organisations syndicales sur cinq, ne pouvait être validé en ce qu'il prévoyait que les membres du comité d'entreprise étaient élus par un premier collège « ouvriers et employés » sans objet et donc inexistant, et surseoir à statuer dans l'attente de la décision de l'autorité administrative sur la répartition des sièges et la répartition du personnel dans deux collèges composés respectivement des cadres et des non-cadres, alors, selon le moyen, qu'aux termes des articles L. 2314-10 et L. 2324-12 du code du travail, le nombre et la composition des collèges électoraux ne peuvent être modifiés par une convention, un accord collectif de travail, étendu ou non, ou un accord préélectoral que lorsque la convention ou l'accord est signé par toutes les organisations syndicales représentatives existant dans l'entreprise ; qu'en l'absence d'un tel accord unanime, le tribunal d'instance doit fixer le nombre des collèges électoraux selon les règles légales ; qu'en jugeant que le protocole électoral du 7 novembre 2012, signé par l'employeur et deux organisations syndicales sur cinq, ne pouvait être validé en ce qu'il prévoyait que les membres du comité d'entreprise étaient élus par un premier collège « ouvriers et employés », au prétexte inopérant que dans l'entreprise Dassault systèmes, il n'existait pas de salariés éligibles dans le premier collège, le tribunal d'instance a supprimé un collège légal et violé les articles L. 2314- 8, L. 2314-10, L. 2324-11 et L. 2324-12 du code du travail ;


Mais attendu que la division des travailleurs d'une entreprise en collèges électoraux ayant pour finalité d'assurer une représentation spécifique de catégories particulières de personnels, la constitution d'un collège électoral ne peut priver une catégorie de salariés de toute représentation en violation des droits électoraux qui leurs sont reconnus pour assurer l'effectivité du principe de participation prévu par l'alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ;


Et attendu qu'ayant constaté qu'aucun des salariés devant composer le premier collège n'était éligible au comité d'entreprise, privant ainsi le personnel le composant de toute représentation de sorte que les conditions légales de constitution de ce collège n'étaient pas remplies, c'est à bon droit que le tribunal a décidé que le personnel devait être réparti en deux collèges composés respectivement des cadres et des non-cadres ;


D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;
CANDIDATURE : contestation – délai 

Cass. soc., 16 octobre 2013, n° 13-11.217
Vu l'article R. 4613-11 du code du travail,;


Attendu, selon le jugement attaqué, que M. X... a notifié le 31 octobre 2012 à la société Lear Automotive France sa candidature aux élections des représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ; que la société Lear Automotive France a contesté, le 22 novembre 2012, cette candidature en évoquant son caractère frauduleux en raison d'une procédure de licenciement en cours ;


Attendu que pour déclarer irrecevable comme forclose la contestation de la société, le tribunal d'instance énonce que lorsque la contestation porte sur le caractère frauduleux d'une candidature, le point de départ du délai est la découverte de la fraude par l'auteur de la contestation ; qu'en l'espèce, la société a indiqué qu'elle avait eu connaissance de la candidature de M. X... le 31 octobre, date à laquelle l'intéressé se savait menacé d'un licenciement, en sorte qu'il lui appartenait de déposer sa requête dans les quinze jours à compter de cette date, soit jusqu'au 15 novembre inclus ;


Attendu, cependant, que la contestation d'une candidature, quels qu'en soient les motifs, se rattache à la régularité des opérations électorales et peut donc être introduite jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant la proclamation des résultats, peu important que le candidat ait été ou non élu ;


Qu'en statuant comme il l'a fait, le tribunal d'instance a violé le texte susvisé ;

CANDIDATURE : non prise en compte par l’employeur – absence saisine  juge

Cass. soc., 30 octobre 2013, n° 12-29.952 P.

Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Nogent-sur-Marne, 10 décembre 2012), qu'un protocole d'accord préélectoral a été conclu le 19 septembre 2012 en vue du renouvellement de la délégation unique du personnel au sein de l'organisme paritaire collecteur agréé pour le développement de l'emploi et de la formation dans l'industrie ; que, soutenant que sa candidature n'avait pas été prise en compte, M. X... a saisi le tribunal d'instance d'une demande d'annulation de ces élections ;


Attendu que le salarié fait grief au jugement de le débouter de ses demandes, alors, selon le moyen :


1°/ que le tribunal d'instance est seul compétent pour statuer sur la validité d'une candidature aux élections professionnelles, de sorte que, sauf le cas d'un désistement ou d'un dépôt hors du délai fixé par le protocole préélectoral, l'employeur n'est pas en droit de retirer de lui-même une candidature ; qu'ayant constaté qu'une candidature n'avait pas été prise en compte par l'employeur aux motifs que ce dernier, après avoir demandé au candidat de justifier d'un mandat de son syndicat, s'était adressé directement à celui-là, qui avait estimé une validation impossible dans la mesure où le délai de dépôt des candidatures étant désormais dépassé, il devait être considéré comme n'ayant pas présenté de candidat, le tribunal d'instance, en jugeant que l'employeur pouvait en prendre acte sans saisir de la difficulté le juge d'instance, a violé les articles R. 2324-24 et R. 2314-27 du code du travail ;


2°/ que l'absence de mandat au moment du dépôt de la candidature ne se confond pas avec le désistement du syndicat ; qu'en refusant d'annuler les élections aux motifs inexacts que cette saisine incombe, le cas échéant, à toute partie contestant ce désistement, le tribunal d'instance a derechef violé les articles R. 2324-24 et R. 2314-27 du code du travail ;

Mais attendu qu'ayant constaté que, par la voix de son président, la Fédération CFTC chimie, mines, textile et énergie (CFTC-CMTE), seul interlocuteur de l'employeur, lui avait déclaré que M. X... ne disposait d'aucun mandat pour agir au nom de la Fédération et que son organisation ne déposait aucune candidature, le tribunal a exactement décidé que l'employeur était fondé à ne retenir aucune candidature pour cette organisation sans avoir à le saisir préalablement ; que le moyen n'est pas fondé ;

SCRUTIN : procès-verbal – contenu – horaires scrutin – défaut – annulation élections

Cass. soc., 16 octobre 2013, n° 12-21.680

Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Saint-Denis, 21 juin 2012), que le 28 mars 2012, a été organisé le premier tour des élections des représentants des salariés au comité de l'établissement « région Ile-de-France industrie » de la société Derichebourg propreté ; que la Fédération de l'équipement, de l'environnement, des transports et des services Force ouvrière a saisi le tribunal d'instance afin d'obtenir l'annulation de ce scrutin ;


Attendu que l'employeur fait grief au jugement d'annuler le premier tour des élections des membres du comité de l'établissement « région IDF industrie » et de dire qu'il devra être procédé à de nouvelles élections dans un délai de deux mois à compter de la signification du jugement, alors, selon le moyen :


1°/ qu'il résulte tant de l'exposé des prétentions des parties figurant dans le jugement attaqué que des conclusions de ces dernières que si le syndicat Fédération de l'équipement, de l'environnement, des transports et des services FO avait soutenu que les procès-verbaux dressés par les bureaux de vote n'avaient pas mentionné les heures d'ouverture et de clôture du scrutin en violation de l'article R. 57 du code électoral, la société Derichebourg propreté avait, en revanche, fait valoir que ces procès-verbaux avaient été régularisés postérieurement par le président et les membres du bureau de vote de sorte que cette mention figurait bien sur ces procès-verbaux ; qu'en affirmant néanmoins qu'il était acquis aux débats que la mention de l'heure d'ouverture et de l'heure de clôture du scrutin n'avait pas été portée sur les procès-verbaux quand ce fait était expressément contesté, le tribunal d'Instance a dénaturé les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;


2°/ que l'article R. 57 du code électoral prévoit uniquement que le président du bureau de vote constate publiquement et mentionne au procès-verbal l'heure d'ouverture et l'heure de clôture du scrutin ; que ce texte, qui ne prévoit aucunement le délai dans lequel ce procès-verbal doit être rédigé, n'exige pas que la mention de ces horaires soit portée sur ce procès-verbal à l'issue du scrutin et ne fait donc pas obstacle à ce qu'une régularisation puisse intervenir a posteriori ; qu'en retenant que l'absence de mention des heures d'ouverture et de clôture du scrutin relatif aux élections des membres du comité d'établissement de la région Ile-de-France de la société Derichebourg propreté sur le procès-verbal du scrutin « à l'issue de ce dernier » constituait, en dépit de sa régularisation postérieure par le président et le bureau de vote, une irrégularité qui, méconnaissant un principe général du droit électoral, justifiait à elle seule l'annulation des élections, le tribunal d'Instance, qui a ajouté à l'article R. 57 du code électoral une condition qu'il ne comporte pas, a violé ledit article ;

3°/ qu'en tout état de cause, les principes généraux du droit électoral sont uniquement destinés à assurer la liberté et la sincérité du vote ; que lorsqu'il n'est pas contesté, comme en l'espèce, que le président du bureau de vote a constaté publiquement les heures d'ouverture et de clôture du scrutin et que ni la loyauté ni la sincérité de ce scrutin, auquel n'a participé physiquement qu'un nombre très faible de votants par rapport à l'ensemble des votants, ne sont discutées, le fait que ces horaires n'aient pas été mentionnés sur le procès-verbal avant l'issue du scrutin ne saurait donc à lui seul justifier l'annulation des élections intervenues comme contrevenant à un principe général de droit électoral ; qu'en décidant le contraire, le tribunal d'Instance a violé l'article R. 57 du code électoral ;


Mais attendu qu'ayant constaté, hors toute dénaturation, que le président du bureau n'avait pas mentionné au procès-verbal établi immédiatement après la fin du dépouillement, les heures d'ouverture et de clôture du scrutin contrairement aux prescriptions de l'article R. 57 du code électoral, ce qui était de nature à affecter la sincérité des opérations électorales et, s'agissant d'un principe général du droit électoral, constituait une irrégularité justifiant à elle seule l'annulation des élections, le tribunal a statué à bon droit ; que le moyen n'est pas fondé ;
SCRUTIN : vote électronique – sincérité du scrutin – connaissance du votre par salarié service informatique – obligation de confidentialité
Cass. soc., 14 novembre 2013, n° 13-10.519

Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Fontainebleau, 27 février 2013), que du 14 au 21 novembre 2012 a été organisé le second tour des élections des délégués du personnel et des représentants au comité d'entreprise de la société Picard Surgelés, suivant un accord d'entreprise et un protocole préélectoral prévoyant le recours au vote électronique ; qu'un salarié du service informatique étant parvenu à prendre connaissance du vote de deux de ses collègues en se connectant à distance à leur poste informatique au moment où les intéressés votaient, le syndicat CGT des établissements Picard surgelés a saisi un tribunal d'instance afin d'obtenir l'annulation de ce scrutin ;


Attendu que le syndicat CGT Picard fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :


1°/ que, encourt l'annulation le scrutin entaché d'irrégularités portant atteinte aux principes généraux du droit électoral ; que figure au nombre de ces principes, celui de la confidentialité du vote ; que, dès lors qu'est établie la possibilité pour un salarié d'assister au vote d'autres salariés, se trouve caractérisée une atteinte au principe de confidentialité imposant par conséquent l'annulation du scrutin qui s'est déroulé dans ces conditions ; qu'en estimant néanmoins, en l'espèce, que cette situation ne constituait pas une atteinte au principe de confidentialité et en déboutant de ce fait le syndicat requérant de sa demande d'annulation du scrutin, le tribunal d'instance qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l'article L. 2314-21 du code du travail ensemble l'article L. 59 du code électoral ;


2°/ que la contradiction de motifs équivaut à une absence de motifs ; qu'au cas présent, le tribunal d'instance qui a considéré que la société Picard Surgelés avait pris « toutes les dispositions utiles pour assurer le respect du vote électronique aux principes du droit électoral, notamment la confidentialité du vote » et que la CGT n'apportait pas la preuve de l'absence de conformité de la procédure de vote électronique aux principes généraux du droit électoral tout en relevant ensuite qu'il était établi qu'à deux reprises un salarié avait pu assister au vote d'autres salariées en se connectant en même temps qu'elles sur leurs postes informatiques alors qu'elles procédaient aux opérations de vote, ce qui caractérise une atteinte au principe de confidentialité du scrutin, le tribunal a entaché sa décision d'une contradiction de motifs en violation des dispositions de l'article 455 du code de procédure civile ;


Mais attendu qu'ayant constaté que les dispositions prises par l'employeur assuraient, conformément aux articles R. 2314-9 et R. 2324-5 du code du travail la confidentialité du vote électronique et que le technicien informatique de l'entreprise, soumis, aux termes des articles R. 2314-12 et R. 2324-8 du code du travail, à une obligation de confidentialité, s'était connecté aux postes des salariés à leur demande expresse pendant les opérations de vote, le tribunal a pu en déduire que n'était caractérisée aucune atteinte à la sincérité du scrutin ; que le moyen n'est pas fondé

BUREAU DE VOTE : absence protocole – désignation –  application des principes généraux du droit électoral

Cass. soc., 16 octobre 2013, n° 12-21.448

Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

Vu l'article L. 2314-23 du code du travail, ensemble les principes généraux du droit électoral ; 

Attendu, selon le jugement attaqué, que l'élection de la délégation unique du personnel s'est déroulée le 22 mars 2012 au sein de la société Transports Boudon ; que le syndicat CFDT, Syndicat général des transports Durance Alpilles et M. Y..., délégué syndical CFDT, ont saisi le tribunal d'instance d'une demande d'annulation de ces élections ; 

Attendu que pour débouter le syndicat et le salarié de leur demande, le tribunal retient qu'en l'absence, dans le protocole préélectoral, de dispositions relatives à la désignation des assesseurs composant le bureau de vote, l'employeur peut valablement désigner l'un de ces assesseurs ; 

Attendu cependant, qu'à défaut de dispositions spécifiques prévues par un protocole préélectoral signé à la double condition de majorité, et en l'absence de désignation des membres du bureau de vote par accord entre l'employeur et les organisations syndicales ayant présenté des listes aux élections, le bureau de vote est composé, conformément aux principes généraux du droit électoral, des deux salariés électeurs les plus âgés, et du salarié électeur le plus jeune ; 

Qu'en statuant comme il a fait, le tribunal a violé le texte et les principes généraux susvisés ; 

3. CHSCT
MISE EN PLACE : entreprise de 50 salariés et plus – établissements moins de 50 – entreprise
Cass. soc., 19 février 2014, n° 13-12.207
Sur le moyen unique :


Attendu, selon le jugement attaqué, (tribunal d'instance de Senlis, 1er février 2013, que la société Stokomani a réuni le 11 octobre 2012 le collège désignatif du site d'Alata pour procéder à l'élection des membres de la délégation du personnel du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) au sein de cet établissement ; que la Fédération des employés et cadres Force ouvrière a contesté cette élection ;


Attendu que la société Stokomani fait grief au jugement d'annuler la désignation des membres de la délégation au CHSCT du site d'Alata, alors, selon le moyen :


1°/ que le CHSCT est institué dans le cadre de l'établissement ; qu'en procédant à l'annulation de la désignation litigieuse au motif qu'elle n'aurait pas été faite dans le cadre de l'entreprise Stokomani dans son entier, le tribunal d'instance a violé l'article L. 4611-1 du code du travail ; 


2°/ que la société faisait valoir que le directeur de chacun de ses magasins était apte à traiter des problématiques d'hygiène et de sécurité, ayant reçu une formation adaptée à cet objet ; qu'en énonçant qu'il n'était pas soutenu par la société Stokomani que les directeurs de magasins aient été dotés d'une autonomie suffisante pour leur permettre de répondre aux questions posées éventuellement en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail par les délégués du personnel, la cour d'appel a dénaturé les écritures de la société, en violation de l'article 4 du code de procédure civile ;


3°/ que le périmètre de l'établissement distinct, déterminé à l'occasion d'un scrutin électoral antérieur par un accord préélectoral non dénoncé, doit être celui retenu pour apprécier la nécessité de constituer ou non des CHSCT ; qu'en énonçant que la société Stokomani ne pouvait se prévaloir du protocole d'accord préfectoral du 22 mars 2010 relatif aux élections des délégués du personnel et des membres du comité entreprise qui pourtant circonscrivait les établissements distincts de l'entreprise et n'avait fait l'objet d'aucune remise en cause, la cour d'appel a violé les articles L. 2314-3, L. 2324-4 et L. 4613-1 du code du travail ;

 
Mais attendu que tout salarié employé par une entreprise dont l'effectif est au moins égal à cinquante salariés doit relever d'un CHSCT ;


Et attendu que le tribunal d'instance, qui a constaté que la société Stokomani employait environ mille salariés répartis sur une quarantaine de sites et disposait d'un comité d'entreprise unique, en a exactement déduit que la décision de l'employeur de ne mettre en place de CHSCT que sur l'un de ces sites, le seul employant plus de cinquante salariés, alors que le CHSCT aurait dû couvrir toute l'entreprise, était irrégulière ;
COMPOSITION : sièges  réservés au personnel d’encadrement – minimum et non maximum 

Cass. soc., 14 janvier 2014, n° 13-13.607

Attendu, selon le jugement attaqué, que la désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de l'établissement de la Martinique de la Banque française commerciale Antilles-Guyane (BFC-AG) a eu lieu le 11 décembre 2012 ; qu'ont été élus un salarié appartenant à la catégorie technicien, et deux salariés appartenant à la catégorie cadres ; que contestant que deux cadres puissent être élus alors qu'un seul siège est réservé à cette catégorie, l'employeur a saisi le tribunal d'instance d'une requête en annulation ;


(…)

Mais sur le premier moyen :


Vu l'article R. 4613-1 du code du travail ;


Attendu que pour annuler l'élection en qualité de membres du CHSCT des deux salariés appartenant à la catégorie cadres, le tribunal d'instance retient que les dispositions de l'article R. 4613-1 du code du travail fixant le nombre de sièges réservés doivent être entendues de manière restrictive et s'interpréter comme prévoyant la désignation d'un seul cadre et non d'au moins un cadre ;


Attendu cependant que l'article R. 4613-1 du code du travail, qui impose de réserver un certain nombre de sièges à la catégorie agents de maîtrise et cadres n'interdit pas que des salariés appartenant à cette catégorie puissent être par ailleurs élus pour pourvoir les sièges auxquels le code du travail n'attribue aucune affectation catégorielle particulière ; 


Qu'en statuant comme il l'a fait, alors qu'il avait constaté qu'un salarié cadre avait été élu au titre du siège réservé, et que deux salariés, l'un cadre, l'autre non cadre, avaient été élus pour pourvoir les deux autres sièges, le tribunal d'instance a violé le texte susvisé ; 

4. Dispositions communes
TEMPS DE TRAJET : représentants du personnel – indemnisation 
Le temps de trajet, pris en dehors de l'horaire normal de travail doit être rémunéré comme du temps de travail effectif pour la part excédant le temps normal de déplacement entre le domicile et le lieu de travail
Cass. soc., 12 juin 2013, n° 12-15.064 P
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Metz, 15 décembre 2011), que Mme X... a été engagée le 16 avril 1989 par la société San Marina en qualité de vendeuse au sein du magasin de chaussures situé à Metz ; qu'en qualité de déléguée syndicale et de représentant syndical au comité d'entreprise elle se rend régulièrement aux réunions du comité d'entreprise au siège social de la société à Aubagne, effectuant les allers-retours dans la journée par avion en quittant son domicile à 5 heures 15 et le rejoignant à 22 heures 15 ; que l'employeur ne l'indemnise que partiellement de ce temps de trajet estimant que certaines heures sont des heures d'attente qu'il n'a pas à prendre en charge ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale en paiement de rappel de salaire de ce chef pour la période du 7 mai 2009 au 15 juin 2010 ;


Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer des rappels de salaires alors, selon le moyen :


1°/ que le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d'exécution du contrat de travail ou passé à attendre un moyen de transport pour s'y rendre n'est pas un temps de travail effectif ; qu'en décidant que le temps de trajet effectué par un représentant du personnel pour exercer ses fonctions représentatives et le temps d'attente existant entre les divers modes de transport constituaient un temps de travail devant être rémunéré comme tel, la cour d'appel a violé, par refus d'application, l'article L. 3124-1 du code du travail ;


2°/ que seul le temps passé aux réunions du comité d'entreprise est rémunéré comme temps de travail et qu'il n'en va ainsi ni du temps de trajet pour se rendre à ces réunions, ni du temps passé à attendre un moyen de transport pour s'y rendre ; qu'en assimilant le temps de trajet effectué par un représentant du personnel pour exercer ses fonctions représentatives et le temps d'attente existant entre les modes de transport à un temps de travail devant être rémunéré comme tel, la cour d'appel a violé, par fausse application, l'article L. 2315-1 du code du travail ;


3°/ qu'en ne répondant pas aux conclusions de la société San Marina faisant valoir qu'en application de l'article L. 3121-4 du code du travail, issu de la loi de cohésion sociale du 18 janvier 2005, le temps de trajet dépassant le temps normal entre le domicile et le lieu habituel de travail ne pouvait être considéré comme temps de travail effectif, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ;


4°/ qu'en ne répondant pas aux conclusions de la société San Marina faisant valoir qu'en tout état de cause, le temps d'attente entre des transports ne pouvait être considéré comme un temps de travail ni comme un temps de trajet, ne pouvant pas être pris en charge par l'employeur, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ;


Mais attendu qu'il résulte de l'article L. 2325-9 du code du travail que le représentant syndical au comité d'entreprise ne devant subir aucune perte de rémunération en raison de l'exercice de son mandat, le temps de trajet, pris en dehors de l'horaire normal de travail et effectué en exécution des fonctions représentatives, doit être rémunéré comme du temps de travail effectif pour la part excédant le temps normal de déplacement entre le domicile et le lieu de travail ; que le moyen n'est pas fondé ;

Dans le même sens pour un délégué du personnel : Cass. soc., 12 juin 2013, n° 12-12.806 P
X. Statut collectif

VALIDITE ACCORD COLLECTIF – opposition – majorité - notion

Le terme de « majorité » implique au moins la moitié des voix plus une
Cass. soc., 10 juillet 2013, n° 12-16.210

Sur le moyen unique :
Vu l'article L. 2232-12 du code du travail ;

Attendu qu'aux termes du premier alinéa de ce texte, la validité d'un accord d'entreprise ou d'établissement est subordonnée à sa signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli au moins 30 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants, et à l'absence d'opposition d'une ou de plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés à ces mêmes élections, quel que soit le nombre de votants ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 29 janvier 2010, un accord d'entreprise relatif à l'emploi des seniors a été signé entre, d'une part, la Caisse des dépôts et consignations et, d'autre part, le syndicat UNSA du Groupe de la caisse et le syndicat national de la banque et du crédit CFE/CGC, ayant recueilli à eux deux au moins 30 % des suffrages valablement exprimés au premier tour des dernières élections des membres titulaires du comité d'entreprise ; que par lettre du 5 février 2010, l'Union des syndicats de la Caisse des dépôts CGT et le syndicat francilien communication conseil culture SF3C CFDT, ayant recueilli à eux deux 461 des 922 suffrages valablement exprimés lors de ces mêmes élections ont fait opposition à cet accord ;

Attendu que pour faire droit à cette opposition et déclarer l'accord non écrit, l'arrêt retient qu'il résulte tant des travaux parlementaires que de la position commune sur la représentativité, le développement du dialogue social et le financement du syndicalisme adoptée par des négociateurs sociaux le 9 avril 2008 qu'il suffit que les syndicats s'opposant à l'accord aient recueilli la moitié des suffrages valablement exprimés lors des dernières élections de référence, ce qui est le cas en l'espèce ;

Qu'en statuant ainsi alors que le terme de « majorité », se suffisant à lui-même, implique au moins la moitié des voix plus une, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

ACCORD COLLECTIF : conditions de validité – règles de majorité – dispositions d’ordre public – dérogation impossible

Cass. soc., 4 février 2014, n° 12-35.333

Sur le moyen unique :


Attendu, selon l'arrêt attaqué (Metz, 18 septembre 2012), que la société Behr France a invité en juillet 2008 les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise à une réunion dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire ; qu'un accord a été établi, prévoyant une augmentation des salaires et de la prime transport respectivement de 2,7 % et de 2 % à la condition que l'accord soit signé par toutes les organisations syndicales représentatives ; que l'accord a été signé le 18 décembre 2008 par deux organisations syndicales ; 


Attendu que la société Behr France fait grief à l'arrêt de dire l'accord applicable malgré la clause suspensive, et de le condamner à appliquer à l'ensemble des salariés l'augmentation prévue dans l'accord, alors, selon le moyen, que :


1°/ est licite et opposable aux syndicats la condition suspensive d'un accord collectif subordonnant un engagement de l'employeur à la signature de l'accord par tous les syndicats représentatifs présents dans l'entreprise ; qu'en l'espèce, dans l'accord collectif du 18 décembre 2008, le paragraphe 3 « condition suspensive » subordonnait l'application des paragraphes 1 et 2 prévoyant une augmentation générale des salaires de 2,7 % et une augmentation de l'indemnité de transport de 2 % à la signature de l'accord par les cinq organisations syndicales présentes dans l'entreprise, le paragraphe 4 prévoyant, à défaut de réalisation de la condition suspensive, une augmentation des salaires de 2,2 % répartie individuellement entre les salariés sur la base des évaluations individuelles et une augmentation de l'indemnité de transport de 1 % ; qu'en jugeant cette condition suspensive inopposable aux cinq organisations syndicales de l'entreprise par des prétextes pris de ce qu'elle serait en contradiction avec le principe énoncé par l'article L. 132-4 (devenu L. 2251-1) du code du travail selon lequel les conventions et accord collectifs de travail ne peuvent déroger aux dispositions des lois et règlements si ce n'est par des dispositions plus favorables aux salariés, et de ce qu'elle avait pour effet de conférer à l'employeur un pouvoir unilatéral dans le domaine de l'augmentation des salaires et de minorer l'augmentation prévue conventionnellement au 1er juin 2009 de 0,5 %, la cour d'appel a violé les articles 1168 et suivants du code civil, ensemble les articles L. 2231-1 et suivants, L. 2241-1, L. 2242-1 et suivants et L. 2251-1 du code du travail ;


2°/ en tout état de cause qu'aux termes de l'article 1172 du code civil, toute condition d'une chose impossible, ou contraire aux bonnes moeurs, ou prohibée par la loi est nulle, et rend nulle la convention qui en dépend ; qu'ainsi, en l'espèce, à supposer que la condition suspensive litigieuse ait illicite, elle était nulle et entraînait la nullité de l'entier accord collectif ; qu'en jugeant que cette condition suspensive était inopposable aux organisations syndicales et en faisant application de l'accord collectif qui la contenait, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;


Mais attendu que les conditions de validité d'un accord collectif sont d'ordre public ; qu'il en résulte qu'un accord collectif ne peut subordonner sa validité à des conditions de majorité différentes de celles prévues par la loi ; 


Et attendu que la cour d'appel, qui a constaté que l'accord litigieux avait été signé par au moins un syndicat représentatif, conformément aux prescriptions de l'article L. 2231-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable, en a déduit à bon droit qu'il était valable, et que la clause qui conditionnait la validité de certaines de ses dispositions relatives au salaire à l'accord unanime des organisations syndicales représentatives dans l'entreprise ne pouvait être invoqué par l'employeur pour se soustraire à l'application de l'accord ;

XI.  Durée du travail et repos
1. Durée du travail

CHAMP D’APPLICATION : cadres dirigeants – exclusion – définition

Cass. soc., 26 novembre2013, n° 12-21.758

Mais sur le premier moyen : 


Vu l'article L. 3111-2 du code du travail ; 


Attendu, selon ce texte, que sont considérés comme cadres dirigeants les cadres auxquels sont confiées des responsabilités dont l'importance implique une grande indépendance dans l'organisation de leur emploi du temps, qui sont habilités à prendre des décisions de façon largement autonome et qui perçoivent une rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération pratiqués dans leur entreprise ou établissement ; que ces critères cumulatifs impliquent que seuls relèvent de cette catégorie les cadres participant à la direction de l'entreprise ; 


Attendu que pour débouter M. X... de ses demandes de paiement d'heures supplémentaires, des congés payés afférents ainsi que d'indemnité compensatrice de repos compensateur, l'arrêt retient que le salarié avait une grande liberté dans son emploi du temps, un niveau très élevé de responsabilité puisqu'il était habilité à prendre des décisions de façon largement autonome, et bénéficiait d'une des rémunérations les plus élevées de l'entreprise de sorte qu'il avait la qualité de cadre dirigeant ; 


Qu'en se déterminant ainsi, sans constater que l'intéressé participait à la direction de l'entreprise, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;
DUREE MAXIMALE DU TRAVAIL : durée quotidienne – dépassement – preuve - indemnisation

Cass. soc., 25 septembre 2013, n° 12-13.267 P.

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé par la société Transdev Sud-Ouest en qualité de conducteur de bus sur des lignes régulières de transport public de personnes dont la distance ne dépasse pas 50 kilomètres ; que la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 est applicable aux relations contractuelles ; qu'estimant avoir subi un préjudice du fait de manquements de l'employeur à ses obligations légales et conventionnelles en matière de durée du travail, le salarié a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes ;


Sur le premier moyen :


Vu l'article 7 de l'accord Aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) du 18 avril 2002 pris en application de la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, dans sa rédaction applicable au litige, ensemble le principe de faveur ;


Attendu que selon ce texte, dans les activités de services réguliers, l'amplitude maximale journalière est de 13 heures et peut être portée, si les conditions d'exploitation le rendent nécessaire, à 14 heures après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel s'ils existent et autorisation de l'inspecteur du travail ;


Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en indemnisation au titre du dépassement de l'amplitude journalière maximale de travail, l'arrêt, après avoir constaté, d'une part, que l'amplitude maximale de travail de l'intéressé avait été portée, pour certaines périodes, à 14 heures, d'autre part que l'employeur n'avait pas obtenu, pour ce faire, d'autorisation de l'inspecteur du travail, retient qu'il existait un usage au sein de l'entreprise consistant à indemniser les dépassements d'amplitude, que cet usage est plus favorable aux salariés, et que M. X... est mal fondé à prétendre à une nouvelle indemnisation au titre de l'attention nécessaire à de longues journées de travail ne pouvant que conduire à une fatigue et à une tension anormale se reportant sur son environnement familial ;


Qu'en statuant ainsi, par des motifs inopérants tirés du caractère plus favorable de l'usage en vigueur au sein de l'entreprise, et alors qu'il résultait de ses constatations que le salarié avait subi un préjudice causé par les dépassements illicites de l'amplitude journalière maximale de travail qu'il s'était vu imposer, la cour d'appel a violé le texte et le principe susvisés ;


Sur le deuxième moyen :


Vu l'article 1315 du code civil ;


Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en indemnisation au titre du dépassement de la durée maximale quotidienne de travail, l'arrêt retient qu'il n'établit pas s'être conformé aux articles 2, 3 et 4 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 pour arguer d'un dépassement du maximum de son temps de travail effectif journalier ;

Attendu cependant que la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit de l'Union européenne et des durées maximales de travail fixées par le droit interne incombe à l'employeur ;


Qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;


Sur le troisième moyen :


Vu l'article 455 du code de procédure civile ;


Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en rappel de salaire au titre de l'amplitude réduite, l'arrêt retient que l'article 5 de l'accord d'entreprise du 23 décembre 1999 prévoit en ce qui concerne les conducteur à temps complet modulé, que seront considérés comme des heures supplémentaires les heures effectuées au-delà de la durée annuelle du plafond de 1.587 heures en moyenne ou de la durée moyenne de 35 heures par semaine, qu'elles seront payées ou récupérées en temps majoré, au choix du salarié, que l'article IV précise que le temps de travail annuel est réparti sur l'année en application de l'article L. 212-2-1 du code du travail, que la période de modulation est l'année civile et le décompte type de la durée annuelle est celui qui figure au § III, soit, en ce qui concerne les salariés à temps complet, dans le cadre d'un décompte annuel, la durée de travail est fixée à 1.592,20 heures, que l'accord a été révisé le 24 septembre 2004, que l'année civile est répartie en deux périodes : la période haute avec un temps de travail de 42 heures par semaine et la période basse de 28 heures hebdomadaires, que les heures effectuées en partie haute se compensent avec les heures effectuées en partie basse, que ce n'est qu'en fin d'année civile que se comptabilisent les heures supplémentaires , et qu'en tout état de cause, M. X... ne fournit aucune explication sur son mode de calcul de la somme qu'il réclame au titre de l'amplitude réduite ;


Qu'en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du salarié reprises oralement à l'audience, lequel faisait valoir que la pratique dérogatoire de l'employeur, consistant à inclure dans la rémunération les sommes versées au titre de l'indemnisation de l'amplitude jusqu'à concurrence de la rémunération correspondant à l'horaire théorique, ne pouvait être autorisée, selon l'article 7.3 de l'accord ARTT du 18 avril 2002 pris en application de la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, que par un accord d'entreprise ou d'établissement, inexistant en l'espèce, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;
MODULATION : incidence sur contrat de travail – période antérieure à la loi de mars 2012

Cass. soc., 25 septembre 2013, n° 12-17.776 P.
Et sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :


Attendu que pour débouter les salariées de leurs demandes de rappels de salaires au titre des heures supplémentaires et de dommages-intérêts, les arrêts retiennent que compte-tenu de la validité de l'accord collectif d'aménagement et de réduction du temps de travail du 11 janvier 2002, le déclenchement des heures supplémentaires ne devait pas être calculé par semaine et la majoration n'avait pas à être appliquée à partir de la trente-sixième heure de travail hebdomadaire ;


Attendu, cependant, que l'instauration d'une modulation du temps de travail constitue une modification du contrat de travail qui requiert l'accord exprès du salarié ; que si l'article 45 de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 insère dans le code du travail l'article L. 3122-6, selon lequel la mise en place d'une répartition des horaires sur une période supérieure à la semaine et au plus égale à l'année prévue par un accord collectif ne constitue pas une modification du contrat de travail, ce texte, qui, modifiant l'état du droit existant, n'a ni caractère interprétatif, ni effet rétroactif, n'est applicable qu'aux décisions de mise en œuvre effective de la modulation du temps de travail prises après publication de ladite loi ; 


Qu'en se déterminant comme elle l'a fait, alors que la mise en place de la modulation du temps de travail était antérieure à l'entrée en vigueur de l'article 45 de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, la cour d'appel qui n'a pas recherché, ainsi qu'elle y était invitée, si les salariées avaient donné leur accord exprès à la modification du contrat de travail qui en résultait, n'a pas donné de base légale à sa décision ;

MODULATION : heures supplémentaires – absence droit à tous les CP¨- seuil de 1607 heures – intangibilité

Cass. soc., 14 novembre 2013, n° 11-17.644 à 647

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon les jugements attaqués (conseil de prud'hommes de Paris, 18 février 2011), rendus en dernier ressort, que M. X... et trois autres salariés ont été engagés en qualité d'agents d'exploitation par la société Seris security, au sein de laquelle avait été conclu le 29 juin 1999 un accord de modulation fixant la durée annuelle de travail à 1600 heures qui a été portée à 1607 heures du fait de l'instauration de la journée de solidarité, que ceux-ci ont saisi la juridiction prud'homale le 25 novembre 2008 de demandes en paiement de sommes à titre d'heures supplémentaires ; 
Attendu que l'employeur fait grief aux jugements d'accueillir ces demandes alors selon le moyen, que le seuil de déclenchement des heures supplémentaires applicable en cas de modulation annuelle du travail doit, pour les salariés n'ayant pas acquis de droit complet à congés et qui ont travaillé, la première année, plus de quarante-sept semaines, être augmenté du nombre d'heures de congés auxquels ces derniers ne pouvaient prétendre ; que dès lors le conseil de prud'hommes, en énonçant, pour juger que, pour les salariés qui n'ont pas acquis de droit complet à congés et ont travaillé, la première année, plus de quarante-sept semaines, toute heure effectuée au-delà du plafond de 1 607 heures devait être considérée comme heure supplémentaire et condamner en conséquence, en l'espèce, l'exposante au paiement d'heures supplémentaires, que l'article L. 3122-10 du code du travail fixait un plafond de 1 607 heures sans prévoir de dispositions particulières pour ces salariés, ce dont il a déduit qu'il ne pouvait apporter de distinction là où le législateur ne l'avait pas fait, a violé, par fausse interprétation, l'article L. 3122-10 du code du travail ; 
Mais attendu qu'aux termes de l'article L. 3122-9 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige, « Une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement peut prévoir que la durée hebdomadaire du travail peut varier sur tout ou partie de l'année à condition que, sur un an, cette durée n'excède pas un plafond de 1 607 heures. La convention ou l'accord peut fixer un plafond inférieur... » ; qu'aux termes de l'article L. 3122-10 du même code dans sa rédaction applicable au litige »... II-Constituent des heures supplémentaires auxquelles s'appliquent les dispositions relatives au décompte et au paiement des heures supplémentaires, au contingent annuel d'heures supplémentaires et au repos compensateur obligatoire :... 2° les heures effectuées au-delà de 1 607 heures ou d'un plafond inférieur fixé par la convention ou l'accord, déduction faite des heures supplémentaires déjà comptabilisées au titre du 1°. » ; qu'il résulte de ces dispositions que le seuil de déclenchement des heures supplémentaires ne peut être supérieur au plafond de 1 607 heures de travail par an, quand bien même le salarié n'aurait pas acquis l'intégralité de ses droits à congés payés au titre de la période de référence prévue par l'accord ; 

Et attendu que le conseil de prud'hommes ayant constaté que les salariés, auxquels s'appliquait un accord de modulation, avaient effectué plus de 1 607 heures de travail au cours de la période de référence prévue par cet accord, en a exactement déduit que ceux-ci étaient fondés à percevoir le paiement de rappels à titre d'heures supplémentaires ; 

FORFAIT JOURS : entretien annuel – obligation – loi 2008 – application aux contrats en cours

Cass. soc., 12 mars 2014, n° 12-29.141

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 20 décembre 2006 en qualité de chef d'application statut cadre par la société Semikron ; que le contrat de travail contenait une convention de forfait en jours ; qu'à la suite de son licenciement pour faute grave le 18 juin 2010, le salarié a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes ;


(..)
Sur le second moyen du pourvoi incident de l'employeur :


Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner au paiement d'une indemnité pour exécution déloyale de la convention de forfait en jours, alors, selon le moyen :


1°/ que l'article L. 3121-46 du code du travail, issu de la loi du 20 août 2008, n'est pas applicable aux faits de la cause ; qu'en l'espèce, la cour d'appel, pour faire droit à la demande de dommages-et-intérêts du salarié, a cependant relevé que l'employeur n'avait pas respecté l'exigence d'un entretien spécifique annuel portant sur la charge de travail du salarié, l'organisation du travail dans l'entreprise et l'articulation entre la vie professionnelle et personnelle, que prévoit depuis cette date le texte précité ; qu'en se déterminant ainsi, la cour d'appel a violé l'article 2 du code civil ;


2°/ que le juge ne peut relever d'office un moyen, sans inviter préalablement les parties à formuler leurs observations contradictoires ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a relevé d'office que les documents de contrôle que l'employeur produisait (production) n'étaient pas dignes de foi (arrêt attaqué, p. 11, dernier §) ; qu'en se déterminant ainsi, sans provoquer les observations préalables des parties, la cour d'appel a violé l'article 16 du code de procédure civile ;


Mais attendu que l'article 19 III de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 n'a pour objet que de sécuriser les accords collectifs conclus sous l'empire des dispositions régissant antérieurement le recours aux conventions de forfait et que les dispositions de l'article L. 3121-46 du code du travail, issues de la même loi, sont applicables aux conventions individuelles de forfait en jours en cours d'exécution lors de son entrée en vigueur ;

 
Et attendu que la cour d'appel ayant, sans violer le principe du contradictoire, constaté que l'employeur n'avait pas organisé d'entretien portant sur la charge de travail du salarié, l'organisation du travail dans l'entreprise et l'articulation entre la vie professionnelle et personnelle, a exactement décidé qu'il avait méconnu les dispositions de l'article L. 3121-46 du code du travail ;

 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;
TEMPS PARTIEL : avenant temps complet – requalification

Cass. soc., 12 mars 2014, n° 12-15.014

Sur le moyen unique :

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, le 4 janvier 2012), que Mme X... a été engagée le 19 octobre 2002, suivant contrat de travail à temps partiel, par l'association ADMR Agde Bessan en qualité d'aide à domicile ; que son horaire mensuel ayant, au cours du mois d'octobre 2004, dépassé la durée légale du travail, la salariée a saisi en juillet 2009 la juridiction prud'homale d'une demande de requalification du contrat à temps partiel en un contrat à temps complet à compter du 1er octobre 2004 ; 

Attendu que l'association ADMR Agde Bessan fait grief à l'arrêt d'accueillir cette demande et de la condamner au paiement d'un rappel de salaire sur la base d'un temps complet depuis cette date alors, selon le moyen, que la requalification du contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel en un contrat à durée indéterminée à temps complet suppose que le salarié, en raison des modifications fréquentes, sinon incessantes, apportées par l'employeur à son temps de travail, est dans l'impossibilité de prévoir à quel rythme il doit travailler, de sorte qu'il doit se tenir à la disposition constante de son employeur ; qu'en requalifiant le contrat de travail de Mme X... en contrat à temps complet sans s'interroger, comme l'y invitait l'association ADMR Agde Bessan, si le dépassement de la durée légale de travail pour le seul mois d'octobre 2004, suivi de la signature par la salariée d'un nouvel avenant du 29 août 2008, soit quatre ans après, pour un autre temps partiel, n'impliquait pas que Mme X..., dont les horaires contractuels de travail à temps partiel ont par ailleurs été toujours respectés, avait donné son accord pour cette unique modification d'octobre 2004 et ne s'était ainsi jamais trouvée à la disposition de l'association ADMR Adge Bessan depuis cette date, d'où il résulterait que ce dépassement de la durée légale de travail, isolé - un mois sur huit années de relations contractuelles au moins -, ne pouvait avoir pour conséquence qu'un complément de salaire pour la période d'un mois considérée ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel de Montpellier a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 3123-17 du code du travail ;

 
Mais attendu qu'ayant constaté que le recours par l'employeur à des heures complémentaires avait eu pour effet de porter, fût-ce pour une période limitée au mois d'octobre 2004, la durée de travail de la salariée au-delà de la durée légale, la cour d'appel a, par ce seul motif, légalement justifié sa décision ;
2. Repos et congés

DUREE DES CONGES PAYES : absence pour maladie – non prise en compte

Le salarié ne peut prétendre au paiement d'une indemnité compensatrice de congés payés au titre d'une période de suspension du contrat de travail ne relevant pas de l'article L. 3141-5 du code du travail 

Cass. soc., 13 mars 2013, n° 11-22.285 P

Sur le cinquième moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de le débouter de sa demande de rappel de congés payés pour la période du 12 juillet 2006 à décembre 2006, alors, selon le moyen, qu'en application de l'article 7 § 1 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail, il est institué, en matière de droit au congé annuel, un principe du droit social communautaire revêtant une importance particulière, auquel il ne saurait être dérogé et dont la mise en oeuvre par les autorités nationales compétentes ne peut être effectuée que dans les limites expressément énoncées par la directive elle-même ; que les Etats membres, qui peuvent définir dans leur réglementation interne les conditions d'exercice et de mise en oeuvre du droit au congés annuel payé, ne peuvent toutefois subordonner à quelque condition que ce soit la constitution même de ce droit qui résulte directement de la directive ;que, pour confirmer le jugement qui a accueilli la demande de M. X... pour les congés payés correspondant à la période de suspension pour accident du travail du 30 mars 2006 au 12 juillet 2006 et rejeter la demande en paiement de ses congés payés sur la période d'avril 2006 à décembre 2006, en considérant que l'article L. 3141-5 du code du travail refuse d'assimiler à un temps de travail effectif la période de suspension pour maladie non professionnelle, la cour d'appel a subordonné à la condition d'une assimilation possible à un temps de travail effectif la constitution même du droit au congé payé en cas de maladie ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé l'article 7 §1 de la de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ;

Mais attendu que la directive n°2003/88/CE ne pouvant permettre, dans un litige entre des particuliers, d'écarter les effets d'une disposition de droit national contraire, la cour d'appel a retenu à bon droit, au regard de l'article L. 3141-3 du code du travail, que le salarié ne pouvait prétendre au paiement d'une indemnité compensatrice de congés payés au titre d'une période de suspension du contrat de travail ne relevant pas de l'article L. 3141-5 du code du travail ; que le moyen ne peut être accueilli 
CONGES PAYES : droit à congé – travailleurs handicapés des ESAT – Directive 2003 – Charte des droits fondamentaux de l’UE 

Renvoi à la CJUE pour savoir si les usagers d’ESAT sont des travailleurs au sens de la directive de 2003 et de la Charte

Cass. soc., 29 mai 2013, n° 11-23.376

Sur le moyen unique :


Vu l'article 267 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;


Attendu, selon le jugement attaqué (Tribunal d'instance d'Avignon, 27 juillet 2010), rendu en dernier ressort, que M. X..., qui a été usager du centre d'aide par le travail La Jouvene, a saisi ce tribunal pour obtenir le paiement d'une somme à titre de congés payés non acquis et non pris pour les périodes du 1er juin 2003 au 31 mai 2004 et du 1er juin 2004 au 31 mai 2005 ; que l'Association de parents et d'amis de personnes handicapées (APEI) d'Avignon venant aux droits de ce centre est intervenue à l'instance ;


Attendu que l'intéressé fait grief au jugement de rejeter sa demande soutenant que l'article 7 de la Directive 2003/88/CE du Parlement Européen et du Conseil du 4 novembre 2003, s'applique à tout travail et garantit un congé annuel payé d'une durée minimale de quatre semaines ;



Attendu qu'aux termes de l'article 31 paragraphe 2, de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (la Charte), tout travailleur a droit à une limitation de la durée maximale du travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi qu'à une période annuelle de congés payés ;


Que l'article 7, paragraphe 1, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail dispose que les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout travailleur bénéficie d'un congé annuel payé d'au moins quatre semaines, conformément aux conditions d'obtention et d'octroi prévues par les législations et/ou pratiques nationales ;


Attendu que selon la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne, le droit au congé annuel payé de chaque travailleur doit être considéré comme un principe du droit social de l'Union revêtant une importance particulière, auquel il ne saurait être dérogé et dont la mise en œuvre par les autorités nationales compétentes ne peut être effectuée que dans les limites expressément énoncées par la directive 93/104/CE du Conseil, du 23 novembre 1993, concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail, cette directive ayant été codifiée par la directive 2003/88 (CJUE arrêt du 22 novembre 2011, KHS, C-214/10, point 23 ) ; que le droit au congé annuel payé revêt, en sa qualité de principe du droit social de l'Union, non seulement une importance particulière, mais qu'il est aussi expressément consacré à l'article 31, paragraphe 2, de la Charte, à laquelle l'article 6, paragraphe 1, du Traité sur l'Union européenne reconnaît la même valeur juridique que les traités (arrêts KHS, précité, point 37, du 3 mai 2012, Neidel, C-337/10,point 40 et du 21 février 2013, Maestre García, point 17) ;


Attendu que selon la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne, la notion de «travailleur» au sens de l'article 45 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne revêt une portée autonome et ne doit pas être interprétée de manière restrictive ; que doit être considérée comme «travailleur» toute personne qui exerce des activités réelles et effectives, à l'exclusion d'activités tellement réduites qu'elles se présentent comme purement marginales et accessoires; que la caractéristique de la relation de travail est, selon cette jurisprudence, la circonstance qu'une personne accomplit pendant un certain temps, en faveur d'une autre et sous la direction de celle-ci, des prestations en contrepartie desquelles elle touche une rémunération ( arrêts du 3 juillet 1986, Lawrie-Blum, 66/85, Rec. p. 2121, points 16 et 17; du 23 mars 2004, Collins, C-138/02, Rec. p. I-2703, point 26, du 7 septembre 2004, Trojani, C-456/02, Rec. p. I-7573, point 15, et du 3 mai 2012, Neidel , C-337/10, point 23) ;


Attendu qu'aux termes de l'article 51 § 1 de la Charte, les dispositions de celle-ci s'adressent aux Etats membres lorsqu'ils mettent en oeuvre le droit de l'Union ; que, selon l'article 6 § 1 du Traité sur l'Union européenne, la Charte a la même valeur juridique que les traités ;


Attendu que selon la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne, il incombe aux juridictions nationales d'assurer la protection juridique pour les justiciables découlant des dispositions du droit de l'Union et de garantir le plein effet de celles-ci ( arrêts du 5 octobre 2004, Pfeiffer, C-397/01, point 111; du 15 avril 2008, Impact, C-268-06, point 42 et du 19 janvier 2010, Kücükdeveci, point 45) ;


Attendu qu'il est de jurisprudence constante que les droits fondamentaux de l'Union européenne peuvent être invoqués dans un litige entre particuliers aux fins de vérifier le respect par les institutions de l'Union et les Etats membres, lorsqu'ils mettent en oeuvre le droit de l'Union, de ces mêmes droits fondamentaux ; que les articles 51 et 52 de la Charte ne limitent pas la faculté d'invoquer les dispositions de la Charte, que celles-ci contiennent des principes ou des droits, aux litiges de nature horizontale, pas plus que les Explications ad article 51 et ad article 52, lesquelles sont dûment prises en considération par les juridictions de l'Union et des Etats membres en application de l'article 52 § 7 de la Charte ;


Attendu que, selon les dispositions de l'article L. 344-2 du code de l'action sociale et des familles, dans sa rédaction alors applicable, les centres d'aide par le travail, accueillent les adolescents et adultes handicapés qui ne peuvent, momentanément ou durablement, travailler ni dans les entreprises ordinaires ni dans un atelier protégé ou pour le compte d'un centre de distribution de travail à domicile ni exercer une activité professionnelle indépendante; que ces centres leur offrent des possibilités d'activités diverses à caractère professionnel, un soutien médico-social et éducatif et un milieu de vie favorisant leur épanouissement personnel et leur intégration sociale ;


Que les personnes handicapées placées en centre d'aide par le travail, à la différence de celles exerçant en atelier protégé, n'ont pas le statut de salarié et ne sont pas liées par un contrat de travail avec ces établissements; que seules sont applicables à ces personnes les règles issues du code du travail relatives à l'hygiène et à la sécurité, la médecine du travail; qu'en l'état du droit applicable à l'espèce, aucune disposition ne prévoyait l'ouverture de droit à congés payés ;


Attendu que, selon l'arrêt du 22 février 2007 (n° 264541) du Conseil d'Etat, si l'insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées constitue une mission d'intérêt général, il résulte toutefois des dispositions de la loi du 30 juin 1975, éclairées par leurs travaux préparatoires, que le législateur a entendu exclure que la mission assurée par les organismes privés gestionnaires de centres d'aide par le travail revête le caractère d'une mission de service public ;


Attendu que se pose en conséquence la question de savoir si les personnes placées dans un centre d'aide par le travail relèvent du statut de travailleur au sens du droit de l'Union européenne alors qu'elles se trouvent dans une structure aménagée aux fins de les faire accéder à une vie tant sociale que professionnelle et qu'elles se trouvent incapables d'exercer dans le secteur ordinaire de production ou en atelier protégé et, dans l'affirmative, de savoir si les intéressés sont fondés dans un litige entre particuliers à se prévaloir des dispositions de l'article 31 de la charte telles que précisées par celles de l'article 7 de la Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, aux fins de voir écarter toute disposition nationale contraire faisant obstacle à l'applicabilité de ce droit ;


PAR CES MOTIFS :


RENVOIE à la Cour de justice de l'Union européenne aux fins de répondre aux questions suivantes :


1 - L'article 3 de la directive 89/391/CEE, à laquelle renvoient les dispositions de l'article 1er de la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003 qui en déterminent le champ d'application, doit-il être interprété en ce sens qu'une personne admise dans un centre d'aide par le travail peut être qualifiée de «travailleur» au sens dudit article 3 ?



2 – L'article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne doit-il être interprété en ce sens qu'une personne telle que celle décrite à la question précédente peut être qualifiée de «travailleur» au sens dudit article 31 ?


3 – Une personne telle que celle décrite à la première question peut-elle se prévaloir directement des droits qu'elle tient de la Charte pour obtenir des droits à congés payés si la réglementation nationale ne prévoit pas qu'elle bénéficie de tels droits et le juge national doit-il, pour garantir le plein effet de ce droit, laisser inappliquée toute disposition de droit national contraire ?


Sursoit à statuer jusqu'à la décision de la Cour de justice de l'Union européenne ;
PREUVE DE LA PRISE DES JOURS DE REPOS : obligation à la  charge de l’employeur – preuve à sa charge
Cass. soc., 23 octobre 2013, n° 11-16.032

Et sur le quatrième moyen :


Vu les articles L. 422-6 du code de l'aviation civile devenu L. 6525-4 du code des transports et 1315 du code civil ;


Attendu, d'abord, qu'il résulte du premier de ces textes que le personnel navigant assurant le commandement et la conduite des aéronefs bénéficie, outre les périodes de congé légal définies par les chapitres I et II du titre IV du livre 1er de la troisième partie du code du travail, d'au moins sept jours par mois et d'au minimum 96 jours par année civile libres de tout service et de toute astreinte ; que ces jours, notifiés à l'avance, peuvent comprendre les périodes de repos de tout ou partie des temps d'arrêt déterminés par la loi ou le règlement ;


Attendu, ensuite, qu'eu égard à la finalité qu'assigne aux congés et périodes de repos la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail, il appartient à l'employeur de prendre les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d'exercer effectivement son droit à congé, et, en cas de contestation, de justifier qu'il a accompli à cette fin les diligences qui lui incombent légalement ;


Attendu que pour débouter le salarié de sa demande à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la privation de jours libres de tout service et de toute astreinte, l'arrêt retient que l'employeur affirme, sans être contredit, que le salarié a bénéficié d'un total de cent six jours de repos hebdomadaire et de dix-huit jours supplémentaires au titre de l'article L. 422-6, que pendant soixante-douze jours, il n'a pas été programmé et que le salarié ne verse aux débats aucune pièce susceptible d'établir que les dispositions dudit texte n'ont pas été respectées ;


Qu'en statuant ainsi, alors qu'il ressortait de ses constatations que l'employeur ne justifiait pas avoir satisfait à ses obligations, la cour d'appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés ;
XII. Formation

DROIT A FORMATION : retour congé parental – manquement de l’employeur – violation d’un droit fondamental – non 

Cass. soc., 5 mars 2014, n° 11-14.426

Sur le deuxième moyen qui est préalable :


Vu les articles L. 1235-1, L. 1235-3, L. 1225-55, L. 1225-59 et L. 1225-71 du code du travail ;


Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X..., épouse Y..., a été engagée le 27 avril 1988 par la société Sanofi recherche en qualité de dactylographe ; que le 29 septembre 1994, Mme Y... a été mutée au sein de la société Sanofi Winthrop industrie pour exercer les fonctions de technicien supérieur administratif ; qu'au terme de différents congés dont en dernier lieu un congé parental d'éducation, Mme Y... a repris le travail au sein de la société Sanofi le 22 octobre 2007 au poste de « secrétaire/d'assistante au service des ressources humaines » ; qu'ayant été licenciée le 21 décembre 2007 pour insuffisance professionnelle et comportement inadapté, la salariée a saisi la juridiction prud'homale le 18 août 2008 pour obtenir le paiement de diverses sommes au titre de l'exécution et de la rupture de son contrat de travail ;


Attendu que pour condamner l'employeur au paiement des salaires à compter de la rupture et de dommages-intérêts pour licenciement illicite, l'arrêt retient que l'insuffisance professionnelle reprochée à la salariée, après douze jours de travail effectif et une interruption professionnelle quasi-continue de plus de onze années, s'explique par l'indigence de la formation professionnelle qui a été dispensée à l'intéressée pendant ces douze jours pour lui permettre de faire face aux changements de techniques et des méthodes de travail de la société Sanofi intervenus pendant ces onze années ; que le licenciement étant intervenu en violation de l'article L. 1225-59 du code du travail et du droit fondamental à la formation de tout salarié, il est illicite et donc nul ;


Attendu, cependant, que le juge ne peut, en l'absence de disposition le prévoyant et à défaut de violation d'une liberté fondamentale, annuler un licenciement ;


Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors que la méconnaissance par l'employeur du droit du salarié à une action de formation professionnelle prévu par l'article L. 1225-59 du code du travail ne caractérise pas la violation d'une liberté fondamentale, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;
DROIT A FORMATION : retour congé parental – manquement de l’employeur – discrimination – non
Cass. soc., 5 mars 2014, n° 12-27.701

Attendu que Mme X... a été engagée par la société Athys suivant des contrats à durée déterminée d'usage qui se sont succédé entre le 5 janvier 1998 et le 31 octobre 2008 avec deux périodes d'interruption, respectivement du 14 novembre 2002 au 18 août 2003 et du 27 août au 6 octobre 2003 ; qu'à l'issue d'un congé de maternité ayant pris fin le 27 janvier 2008, elle a bénéficié d'un congé parental jusqu'au 24 octobre 2008 ; que n'ayant pas été réengagée, elle a saisi la juridiction prud'homale d'une demande de requalification des contrats d'usage en un contrat à durée indéterminée et de dommages-intérêts pour discrimination ;

 
Sur le premier moyen :


Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ce moyen qui n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ;


Mais sur le second moyen :


Vu les articles L. 1132-1 et L. 1133-1 du code du travail ;


Attendu que pour condamner l'employeur à payer à la salariée une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour discrimination, après avoir relevé qu'il ressort effectivement du témoignage du chorégraphe qu'il était nécessaire de vérifier les capacités physiques et esthétiques de la salariée à l'occasion de deux auditions ayant eu lieu en janvier 2009, l'arrêt retient qu'il apparaît que l'employeur subordonne la poursuite du contrat de travail à un état physique et esthétique, sans justifier en l'espèce d'un quelconque programme d'aide et de soutien pour permettre à la salariée de retrouver des capacités optimales à cet égard et qu'une attitude discriminatoire peut être relevée ;


Qu'en statuant ainsi, alors que le manquement de l'employeur à l'obligation de formation prévue par l'article L. 1225-59 du code du travail ne constitue pas à lui seul une discrimination illicite, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

